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ARGENTAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
LIGNIÈRES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  3

dimanche 3 mars 2024
ANGOULÊME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

mardi 5 mars 2024
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  9
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AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12
PARAY-LE-MONIAL  . . . . . . . . . . . . . . . .15
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PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
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TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20
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FONTAINEBLEAU GALOP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .21
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COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  24

dimanche 17 mars 2024
LOUDÉAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21 février 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2024/5 – plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES 
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BANDADZAM (2022) Dirigeant : M. Thierry CORBEL 
Associé : M. Quentin COQUEMA (12/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

CA VA ALLER (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Hugues ROUSSEAU (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

DEVIUS MAXIMUS (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associé : Mme Nathalie SPINDLER (12/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

DOLLAR INDEX (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
LA FLECHE RACING, M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

GALAXINA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

HOLY SHADOW (2021) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : S. DEHEZ (s) (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

IBERIA (2021) Dirigeant : BEAUMELLES RACING Associés : 
M. Pierre-Yves LEFEVRE, Mme Adeline NEGRE, M. Antoine 
de PRACOMTAL, M. Alain de ROYER DUPRE (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

JOE L’AUDACE (2019) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : M. Joel ROUSSE Associé : 
M. Eddy BERTIN (12/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2024

L’AUREOLE (2021) Dirigeant : Mme Francois de BEAUREGARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LA QUINTA (2021) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : 
M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA, Mme Claudine 
ESCOUBET (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAYDIVA (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI 
Associé : M. Norbert LEENDERS (12/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LE ROUGE EST MIS (2021) Dirigeant : M. Richard KELVIN 
HUGHES Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (12/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOVEFORCE (2021) Dirigeant : M. Christopher FENNESSY 
Associé : M. David HADDRELL (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LUCKY RAFFLES (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MARTADINO (2021) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

MELODY NELSON (2021) Dirigeant : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Hugues ROUSSEAU (12/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ORODARGENT (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

OUNO (2021) Dirigeant : M. Gwenole THEPOT Associé : 
M. Jean-Raymond BRETON (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

PERFECT PICTURE (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : MARCHOSI RACING Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT (s), 
ECURIE BRILLANTISSIME, SEROR RACING MANAGEMENT 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

ZOLIA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING Associé : 
L. GADBIN (s) (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

AKAHIGE (2022) Dirigeant : Mme Francoise PERREE Associé : 
S. KOBAYASHI (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de courses

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : M. Oussama CHITEOUI 
Associés : Mme Dominique BURELLER, Mme Jeromine LE 
STANG (13/2/2024) Pour sa carrière de courses

BOOMERANG (2018) Dirigeant : Mme Angelique RAFFINI 
Associés : Mme Catherine LEONI, M. Jean-Francois PAIN, 
M. Benoit CHALMEL (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

DREAM DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : M. Luigi CARLI 
Associé : Mme Christelle COURTADE (13/2/2024) Jusqu’au 
31 décembre 2028

ELIOT DUANCE (2021) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE 
Associé : M. Yvon HUPEL (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

FRENCH DANCER IRE (2022) Dirigeant : M. Patrice 
BOURIGAULT Associé : Mme Ingrid PANTALL (13/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

GARRIYA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : F. CHAPPET (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

GOLD CURTAIN (2020) Dirigeant : M. Pierre CHERQUI 
Associé : SAS PIERRE CHERQUI (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

POINT (2022) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, SOMEC-CDS (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

RED SUGAR (2019) Dirigeant : Mme Veronika JUD-FREI 
Associé : D. ARTU (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

REDRUNNER (2020) Dirigeant : Mme Veronika JUD-FREI 
Associé : D. ARTU (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

SANDY EAGLE (2022) Dirigeant : M. Patrice BOURIGAULT 
Associé : Mme Ingrid PANTALL (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

SATURDAY NIGHT (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : F. CHAPPET (s) (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SNOWSOCIETY (2022) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

STELLAR CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : Mme Sylvie COLLET (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

WASIVALCHOPE (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Nicolas MICHELOTTI 
(13/2/2024) Pour sa carrière de courses

WHY NOT AGAIN (2022) Dirigeant : HARAS DE SAINT 
JULIEN Associé : Mme Regula VANNOD (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Joachim WEISSMEIER 
Associé : M. Charles-Edward CAYEUX (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : JPMD RACING 
Associés : F. MONNIER (s), LEBRUN RACING, M. Stephane 
MENARD (14/2/2024) Pour sa carrière de courses
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DERALO IR (2022) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

GAZZIA (2021) Dirigeant : ECURIE DIMONGO Associé : N. 
BELLANGER (s) (14/2/2024) Pour sa carrière de courses

HADLEIGH (2020) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

HIGH WAY (2021) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (14/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LET’S GO GIRL (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mme Isabelle MAUGER (14/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LIBRE ARBITRE (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE 
(14/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par BELLA ESTRELLA IRE (2022) Dirigeant : SUMBE 
Associé : BALLYLINCH STUD (14/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

NARGIZ (2022) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associés : Mme Pia 
BRANDT, ECURIE DES MONCEAUX (14/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ROCK TEEN (2019) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : M. Alexandre DUBREUIL (14/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

WAR TUN (2020) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE Associé : 
M. Noam CHEVALIER (14/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BAKARELO IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Hubert BENOIST D’AZY, 
M. Olivier DESMONTILS (15/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BURGUNDY REGAL (2021) Dirigeant : M. Massimo DE MOLA 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (15/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

FRANCISCAINE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, M. Hubert GUY, 
M HORSE RACING, M. Hubert MERAUD (15/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, M. Thierry MARECHAL, 
M. Oussama CHITEOUI, M. Cyril COIS (15/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

REAL SOCIEDAD (2022) Dirigeant : HARAS DE ULIA SL 
Associés : QUASTYING SAS, C&Y . LERNER (s) (15/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

STELLAR CHOP (2022) Dirigeant : Mme Sylvie COLLET 
Associé : Mme Amina CHOPARD (15/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ADELIADE IRE (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : M. Michael WATT, N. CLEMENT (s) (16/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

ALL I DO GB (2022) Dirigeant : M. Ian Douglas HIGHET 
Associés : ECURIE DE MONTLAHUC, M. Philip BROOKS, N. 
CLEMENT (s) (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

DON’T WATCH ME CRY (2020) Dirigeant : M. Anthony 
MAHOT Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert TARDIF, 
Mme Christine GOHIER (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

EARLY MIST (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Philippe UZAN (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

ESKANDANI (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

GO MISTY (2021) Dirigeant : M. Xavier MALAVIOLLE 
Associé : M. Eric CHEVRIER (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

IKIRU (2020) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Laurent ERNOULT, M. Laurent 
BROC, M. Regis BARBEDETTE, M. Raphael CEOTTO 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

LILYBEE (2021) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

LOTUS BLEU (2021) Dirigeant : M. Olivier AUNEAU Associés : 
M. Emmanuel-Julien LECLERC, H. MERIENNE (s), SCEA 
D’ARMAILLE (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

PESTACLE (2021) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Jean-Philippe ARIOTTI (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

YASHAN FAL (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
J. BOISNARD (s), LUTECE RACING, M. Gerard BELLOIR, 
M. Laurent QUICHON (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ELEGANTIA (2020) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : Mme Corine BARANDE BARBE (17/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
Mme Marine GRIET, Mme Alice PACCIONI JEGO (17/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

ABELARD F IRE (2018) Dirigeant : M. Yoan POPELIER 
Associé : Mme Alicja KARKOSA (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ALATHEA (2019) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
M. Matthieu PEHU (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

AURIO (2020) Dirigeant : Mme Christelle COURTADE 
Associé : Mme Laurence BAUDOUIN (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

DALENDA (2022) Dirigeant : M. Alexandre DABBOU 
Associés : M. Richard BARON, M. BRASME (s), M. Etienne 
DURAND, M. Guillaume ANEZO, Mme Stephanie BRUNEAU 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

ETERNEL’S BEAUTE (2021) Dirigeant : M. Jose MAHIQUES 
Associés : M. Herve BOUTRY, M. Giuliano LOGGIA 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

FAIRY BURNING ITY (2021) Dirigeant : M. Gilles LECA 
Associé : Mme Christelle COURTADE (19/2/2024) Jusqu’au 
31 décembre 2028

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (19/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme Florence 
BARBI Associé : Mme Marie-Pierre AUFEVE (19/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

FLASH DAVIER (2018) Dirigeant : M. Alain CLAVIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

FRESH DADDY (2022) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (19/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

HONEY STAR (2022) Dirigeant : SCEA LA ROQUE Associé : 
SALABI RACING (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

JEU TENTANT (2019) Dirigeant : M. Gary TEMAM Associés : 
M. J.N. TEMAM, M. Davide SATALIA (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses
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KACOU (2020) Dirigeant : BAIE DES ANGES Associé : 
M. Julien MERIENNE (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KAHAVARI (2020) Dirigeant : Lord DARESBURY Associé : 
M. Nicolas CYPRES (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KATANA ONE (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
ECURIE FUNZO RACING, ECURIE NINA POUSSIER 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KATIBA D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KISS ME CHOP (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, Mme Amina CHOPARD 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAGERTHA LODBROK (2021) Dirigeant : M. Vincent 
NICOLATO Associé : D. COTTIN (s) (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LARGO ALLEN (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : GAEC ALLEN, M. Antoine 
GRONFIER (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAVIE DA CLODIA (2021) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA 
Associés : SCUDERIA CLODIA SRL, M. Simone BROGI 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

LE TIEP’S SACRE (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associé : D. COTTIN (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LEVOILATIEP (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associé : D. COTTIN (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LUPIN DA CLODIA (2021) Dirigeant : SCUDERIA CLODIA SRL 
Associé : M. Simone BROGI (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MAKING WAVES (2022) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associés : GUY PARIENTE HOLDING, Mme Marie-Christelle 
LACAILLE, ECURIE EQUUS RACING (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

MARKER IRE (2021) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : 
M. J.N. TEMAM (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

MARTHA CANNARY (2021) Dirigeant : Mme Brigitte POULVE 
Associé : M. Antonin REZE (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MONZON (2022) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associés : 
F&O HINDERZE RACING, C&Y . LERNER (s), M. Harald 
BISCHOFF, M. Norbert HOEPFNER (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par TOP CHAIN (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Mme Josephine 
SOUDAN (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

NEMO LISES (2020) Dirigeant : BAIE DES ANGES Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Ludovic ALARD, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PARISCAYENNE (2022) Dirigeant : ECURIE ROBBA SC 
Associé : M. Steve BLONDEL (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

PEPPONE CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associés : M. Albert RIVETTI, M. Daniel BENISTI, Mme Marie-
Christelle LACAILLE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PERLE ARDENTE (2022) Dirigeant : ECURIE ROBBA SC 
Associé : M. Steve BLONDEL (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : 
BAIE DES ANGES, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

ROYAL GREY GB (2021) Dirigeant : M. Ian Douglas HIGHET 
Associé : BALLYLINCH STUD (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROYAL MONARCH GB (2019) Dirigeant : M. Thierry 
MARECHAL Associés : M. Pierre GORAL, M. Robert 
AUBAUD, M. Oussama CHITEOUI (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SAINTELOI D’OROUX (2019) Dirigeant : Mme Armelle LEZEAU 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. David GIRAUDEAU (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

TRANSATLANTIC (2017) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associés : M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (19/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

WHITE FLAG GB (2022) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Richard LAMBERT (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ALIDAM (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

AMPOLA (2022) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : 
WOODPARK BLOODSTOCK LTD, M. Frederic BIANCO, 
Mme Jennifer BIANCO (20/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ARFAN IRE (2020) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associés : 
M. Andriy MILOVANOV, M. Viktor TYMOSHENKO (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

BAHYADAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associé : ECURIE HERVE GUERIN (20/2/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2026

EMMA DU GOUET (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

GALIADAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (20/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2026

GOT YEAH (2021) Dirigeant : M. Maxime MONFORT 
Associés : HARAS DE TRELI, ED. MONFORT (s), M. Gauthier 
MONFORT, M. Julien MONFORT (20/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

GUSTAPOF (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

IMPETUEUSE LADY (2018) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (20/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JOLY STAR (2022) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN 
Associé : Mme Frederique DETOUILLON (20/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KALIDAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, 
ECURIE HERVE GUERIN (20/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 
2026

KAPYRHON (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LASCARIS (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LECOEURDESHOMMES (2021) Dirigeant : M. Jacques 
DETRE Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

LENA DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

MONTOUT MONTOI (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses
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NAVARRENX (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

ORISSON (2022) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
Mme Marine GRIET, M. Philippe LACOUME, Mme Carole 
ETCHANDY, M. Simone BROGI (20/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROMAIN DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

RUE DU DOME (2022) Dirigeant : M. Ludovic MOUNIER 
Associés : K. TAVARES (s), ECURIE DU GAVE, M. Bruno 
PIOVESAN (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

SAIN D’ESPRIT (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

SANTOLINA (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

SHANYADAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (20/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2026

UN CHIC CHEVAL (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

VENUS OCEANE (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : M. Hubert HONORE, M. Eric PUERARI, M. Gerard 
LARRIEU, M. Andre-Paul LARRIEU (20/2/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2025

WAKIZA (2020) Dirigeant : Mme Catherine LUMET Associé : 
M. David LUMET (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

ARUNIMA IRE (2022) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
BALLYLINCH STUD, M. Frank WALTER (21/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

BELLE JOURNEE (2022) Dirigeant : Mme Deborah NORTON 
Associés : N. CLEMENT (s), Mme Susan HARRIS (21/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KOMEKAT (2020) Dirigeant : Mme Catherine LUMET Associé : 
M. David LUMET (21/2/2024) Pour sa carrière de courses

LA FLAMINIA (2022) Dirigeant : Mme Francoise RICHARD-
SERRE Associés : M. Gianluca BIETOLINI, ECURIE LAURENT 
CRIBIER, M. Jerome ROUXEL (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

MAHAWOOD (2021) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE 
Associés : N. BELLANGER (s), M. Laurent DASSAULT, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (21/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

PICKLAND GB (2021) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
Mme Charlotte LE METAYER, GAB . LEENDERS (s), Mme Renee 
DWEK, M. Olivier DESMONTILS (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

ROSA WILDER GB (2022) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : N. CLEMENT (s), Mme Deborah NORTON 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associés : DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

YELLOWBLUE (2018) Dirigeant : M. Joseph GENTILE 
Associé : Mme Catherine LEONI (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ZELZAL DREAM (2022) Dirigeant : SCUDERIA BLUEBERRY 
SRL Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME (21/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

AMAZING CONTROL (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, 
UMA RACING, VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

AMERICAN CRYS (2021) Dirigeant : M. Quentin SEIGNOUX 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (22/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

CERVINIA IRE (2022) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL 
Associés : HARAS DU GRAND LYS, M. Guido BERARDELLI 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS GOLD (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Sacha COHEN, L. PONTOIR (s) (22/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

EBENE DU RHEU (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

ESKANDANI (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT 
(s), SEROR RACING MANAGEMENT (22/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

FLORE DU RHEU (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

KORSICA ROCK (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE BON DIEU JAUNE (2021) Dirigeant : ECURIE HAMON 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Camille PELTIER 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

LEADER DES MOTTES (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

LES MARQUISES (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : M. Simon URIZZI, Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

LOLITA DES MOTTES (2021) Dirigeant : M. Jacques 
DETRE Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

VICE CAPTAIN GB (2021) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : M. Gerard L. FERRON (22/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

WARMY SUN (2021) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : 
JPH RACING, M. Quentin BERTRAND, M. Serge QUILLET, 
M. Gianni CAGGIULA, M. Guillaume LUYCKX (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CASTANIAS (2021) Dirigeant : M. Olivier THOMAS Associés : 
C. LEQUIEN (s), M. Richard BEDOUET, M. Melvin KREMBSER, 
M. Mickael THOMAS (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

CENTRICAL IRE (2018) Dirigeant : M. Kristian STRANGEWAY 
Associé : M. David John HUELIN (23/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

DER SHTERN (2022) Dirigeant : Mme Brunehilde HERMANGE 
Associé : ECURIE R.E. (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LADY MADELEINE IRE (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associés : C&Y . LERNER (s), NBB RACING 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par ANDASTRA (2022) Dirigeant : HARAS DE TRELI 
Associé : F. CHAPPET (s) (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses
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N. par MONST (2022) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : SALABI RACING, F. CHAPPET (s), ECURIE ELAG 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par MT OF BEATITUDES (2022) Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT PTY LTD Associés : ECURIE ELAG, ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, M. Antoine GILIBERT (23/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par PORTO ARABIA (2022) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : HARAS D’ETREHAM (23/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

NIESHMAD’N BOURGAU (2021) Dirigeant : M. Patrick VIDAL 
Associé : M. Eric DELL’OVA (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, M. Mario GENOVESE 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

SHOWBIZ (2022) Dirigeant : ECURIE C. MARZOCCO 
Associés : M. Craig BERNICK, HARAS D’ETREHAM, F. 
CHAPPET (s), Mme Francoise DUPUIS (23/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SI PASSIONE (2021) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

THE FRENCH SON GB (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associés : C&Y . LERNER (s), NBB RACING 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

A TRIBORD (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

CHAUMIERE DE PRE (2022) Dirigeant : M. Kenneth L. 
RAMSEY Associé : M. John D’AMATO (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

CORALBA (2021) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associé : M. Guy BELLON (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

DAVID SONG (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

DUBAIAN (2022) Dirigeant : M. Ahmad Abdulla AL SHAIKH 
Associé : HF. DEVIN (s) (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ENJOY (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

FANNYDOLE (2021) Dirigeant : Mme Michel PELTIER 
Associés : D. COTTIN (s), Mme Philippe COTTIN, M. Bruno 
ANGILLETTA, EARL VB, M. Al Habbo SENOUSSI (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

FASHION STYLE (2021) Dirigeant : M. Olivier TRICOT 
Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

HOLLY SIN (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

ILLARANT (2020) Dirigeant : ECURIE B.A.G. Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

IN THE ARMY NOW (2020) Dirigeant : M. Patrick LE CORRE 
Associé : S. GOUYETTE (s) (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

INZEO DU GOUET (2018) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associés : M. James FINCH, M. Tobias JONES (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KEEP STAR (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : ECURIE DE ROEBECK, M. Antoine GRONFIER 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

KENTUCKY WOOD (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : M. Franck DELIBEROS, HARAS DE SAINT-VOIR 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

KESIUS DU GRANIT (2020) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associés : E. GRALL (s), M. Rudy DUCHESNE, 
M. Matthieu HAVART (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KINGFLOW (2019) Dirigeant : Mme Alexandra DESMARCHAIS 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LA SAMANA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : GEMINI STUD (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAGERLOF (2021) Dirigeant : ECURIE DES M Associés : 
ECURIE DU HARAS D’ERABLE, M. Christophe SAINT-YVES, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LE COLOMBIER (2021) Dirigeant : ECURIE EDOUARD 
BEROUD Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LE LUTIN ROC MARIE (2020) Dirigeant : M. Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LIMIER D’OUDAIRIES (2021) Dirigeant : Comte Michel de 
GIGOU Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOVEGOOD JAP (2021) Dirigeant : ECURIE DES ALIGNES 
Associé : M. Esteban METIVIER (26/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

MAKE SENSE (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

MY TUNE (2020) Dirigeant : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

N. par EMPTY PAGES IRE (2022) Dirigeant : M. Joel SECHE 
Associés : FREE MAN RACING, M. Jean-Pierre VALLEE-
LAMBERT (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par FEATHER DOLL (2022) Dirigeant : RT RACING 
Associés : M. Eric PUERARI, ECURIE ADES HAZAN 
(26/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2025

NO BARRIER GB (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. Sean BRAEM, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, RPG BLOODSTOCK (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

RUE BARBIZON (2020) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associés : FAMILLE BRYANT, M. Regis SCHMIDLIN 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

SOMETHING BLUE (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : M. Nicolas CAULLERY (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

STAIRWAY TO HEAVEN (2021) Dirigeant : M. Claude RIGHI 
Associés : F. BRESSON (s), M. Thierry FAGARD (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

SUMMER STORM (2022) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : Mme Geraldine HENOCHSBERG (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

THE WORKAHOLIC (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

WAWAWEEWA (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

XPLOSIVE (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

ASLAN (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, M. Joel 
MASOUNAVE (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

DE BEAUMONT (2022) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses
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ESTELLE IRE (2021) Dirigeant : M. Matthew COLEMAN 
Associé : Mme Sophie BUCKLEY (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : ECURIE VIVALDI, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s), VIVALDI-CHANTILLY, ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE 
(27/2/2024) Pour sa carrière de courses

JONH LEMON (2022) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : M. Xavier SALLES, M. Charles NORA, 
M. Regis BESSE, D. MORISSON (s), Mme Jane SOUBAGNE 
(27/2/2024) Pour sa carrière de courses

KADOVER (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associés : 
M. Mathieu BOISNARD, M. Romain BOISNARD (27/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

L AUDACIEUX (2021) Dirigeant : M. Etienne DUBOIS 
Associé : Mme Daniela MELE (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LERY (2020) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE Associés : 
S. DEHEZ (s), Mme Veronique DEVAUX (27/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LUCKI BLUE (2021) Dirigeant : Mme Sylvie CASSARD 
Associé : M. Julien JOUIN (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

OBEQUITO (2021) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

OCCANTO (2022) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

PAMPELONNE (2022) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), Mme Amandine BAUDRON, M. Gaetan 
MARMORAT (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

PURPLE LION IRE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

TANTE CALINE (2021) Dirigeant : M. Franck RODOT Associé : 
TILBURY BLOODSTOCK (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BUCKANTE (2021) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Eric LABORDE, M. Bruno 
THIERRY (28/2/2024) Pour sa carrière de courses

COSMAS (2018) Dirigeant : M. Laurent AMELINE Associés : 
M. Philippe RENNESSON, M. Benoit CHALMEL, M. Jean-
Charles LEMPEREUR, M. Jeremy MARCHAND, Mme Chantal 
BOURDIER (28/2/2024) Pour sa carrière de courses

EMINENCE GRISE (2022) Dirigeant : JAMES ORTEGA 
BLOODSTOCK LTD Associé : Mme Eric LIBAUD (28/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

EYWA (2022) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL 
Associés : Mme Andrea BANZ, ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT (28/2/2024) Pour sa carrière de courses

INITIALS BEBE (2021) Dirigeant : L. PONTOIR (s) Associés : 
M. Alexis ANDRIEU, M. Haissem BEN ACHOUR (28/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KEL BEAU MEC (2020) Dirigeant : M. Philippe ACHARD 
Associé : M. Fabien LAGARDE (28/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

KHAN (2019) Dirigeant : M. Sylvain PROUVOYEUR Associés : 
Mme Carla O’HALLORAN, M. Franck NOBILE (28/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

RUN FOR HOME (2021) Dirigeant : M. Claude FOELLER 
Associé : Mme Lydia SAROVA (28/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

TWIST OF ART IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Patrice DETRE, Mme Armelle LEZEAU, 
M. Francois NICOLLE (28/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

WITHMORE STAR (2022) Dirigeant : ORACLE HORSERACING 
LTD Associé : Mme Jessica DUPONT-FAHN (28/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

A NOS AMOURS (2022) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN 
Associés : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, M. Frank WALTER, ECURIE ALEXANDRE FOULON, 
ECURIE DU LONDEL (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Herve GOUEDO (29/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CALA ROSSA (2022) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy HOUTA (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

HOSHIANA (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA Associés : N. 
PERRET (s), M. J.N. TEMAM (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JACAREH (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Jean-Michel BESNIER, M. Christian BIGEON, M. Jean-
Michel BOUVIER (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

JAMES ROYAL (2019) Dirigeant : M. Vincent CHATELLIER 
Associés : M. Bernard LERAY, Mme Oriane LERAY, M. Corentin 
CARIOU, M. Florian LERAY (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LUCIOLE ROQUE (2021) Dirigeant : Mme Elodie MONGIN 
Associé : M. Jerome ZULIANI (29/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

QUANTOCK HILLS (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associé : M. Nathan VERGNE (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SANT FIRTH (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Thierry CYPRES, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Renaud LAVILLENIE (29/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

SHE’S ALL (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

SILGREYPIT (2022) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND 
Associé : Mme Jacques CYGLER (29/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

SOCCIA IRE (2022) Dirigeant : ECURIE DU LONDEL 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Kin Hung 
KEI, M. Frank WALTER, ECURIE ALEXANDRE FOULON, 
M. Giacomo GARIBOLDI (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

STELLO TALLY (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
M. Kevin LELLOUM (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

TOUPYNAYA (2021) Dirigeant : M. Christian SAINTE-MARIE 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Charles-Edward CAYEUX 
Associé : M. Joachim WEISSMEIER (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Mickael PINSON Associé : 
Mme Claudie AUCHE (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

ALLONS A VASSY (2021) Dirigeant : Mme Daniela MELE 
Associés : M. Hubert BENOIST D’AZY, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. Jean-Marie CALLIER, M. Nicolas FERRAND 
(1/3/2024) Pour sa carrière de courses

AZILIA (2021) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : PEGASE BLOODSTOCK, BLOODSTOCK AGENCY 
LTD (1/3/2024) Jusqu’au 31 décembre 2025

CHEEK TO CHEEK IRE (2019) Dirigeant : M. Franck RAOUL 
Associés : ECURIE R.E., ED. MONFORT (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(1/3/2024) Pour sa carrière de courses
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DAKOTA SKY (2022) Dirigeant : DOMAINE BILLARD PERE ET 
FILS Associés : Mme Jessica DUPONT-FAHN, SEROR RACING 
MANAGEMENT (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

DARSHANN DARNOULT (2021) Dirigeant : M. Dominique 
ANQUETIL Associé : M. Eric LECOIFFIER (1/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

DEVIL IS BACK (2021) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : M. Tobias JONES (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

EUREKA (2020) Dirigeant : Mme Lucie LENGLART Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Herve ENGEL, M. Jordan 
GEORGES, M. Herve PERREAU (1/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN ROCKET (2022) Dirigeant : DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS Associés : Mme Jessica DUPONT-FAHN, 
SEROR RACING MANAGEMENT (1/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIES PUGLIA 
Associés : ECURIE CH-A MARY, M. Gianni CAGGIULA 
(1/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par NIRODHA (2022) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF LIGHT IRE (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : M. Frank DHOOGHE, ECURIE ADES HAZAN, 
M. Miguel NOBREGA GOUVEIA, M. Olivier COLAS, 
M. Anthony JAN (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

QUESTURA IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Anne 
Charlotte BONDAM, CS PORTE, Mme Rosalind CUTLER, 
Mme Elisabeth HEBO (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

SALAM NOUR GRINE MOR (2020) Dirigeant : Mme Esthel 
CHOMARD Associé : ECURIE DE LAUNAY (1/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

SELF MADE (2022) Dirigeant : ORACLE HORSERACING LTD 
Associés : Mme Jessica DUPONT-FAHN, DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

SOUS LA NEIGE (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ADAGIO AREDIEN (2019) Dirigeant : M. Patrick MIRABLON 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

DIANTHUS (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : Bnne Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

DUNGARVAN (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

ELIAN (2021) Dirigeant : M. Thierry SEGUINOTTE Associés : 
M. Marc SICCOLI, M. Jean-Marc BORDE BAYLACQ, 
M. Claude BORDE-BAYLACQ, M. Jean-Arnaud TAUZIA 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

GABIJA (2020) Dirigeant : Mme Sandra DAVEIRA-FELICITE 
Associés : M. Jose GAVILAN, M. Regis CHARIGNON, 
M. Albert RIVETTI, M. Daniel CHASTENET (4/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

GREY SUMMER (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc PINON 
Associé : M. Sebastien CHINCHILLA (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE DROIT (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) 
Associé : M. Nicolas BAUDRON (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

IRELIA (2022) Dirigeant : ECURIE MECHALI Associés : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, HARAS DE SIVOLA, M. Antoine 
SANGLARD, M. Max TRAPENARD (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

IRISANTE GER (2021) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : M. Olivier HORVATH, M. Karl LAMONARCA, H. 
MERIENNE (s) (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

LA PALMERAIE (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associé : ECURIE MAULEPAIRE (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

LAMBAOL (2021) Dirigeant : M. Thierry CHAPALAIN 
Associés : S. GOUYETTE (s), M. Jean-Bernard CHAPALAIN 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

LORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE DUPONT SEBASTIEN 
Associés : M. Olivier HORVATH, M. Olivier MARTINELLI, 
M. Jean-Pierre RODRIGUES, M. Pascal MILLOT (4/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MAGUELON (2021) Dirigeant : M. Donald GALT Associés : 
M. Yves LEMONNIER, PALMYR RACING (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

MARAOUNA (2019) Dirigeant : HARAS DU PUY Associé : 
Mme Helen VERGETTE (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

MIKADO BELLO (2022) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. Arnaud POULAIN, L. GADBIN (s) (4/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MISS WOOD (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : Mme Katie CLIFT, IMPERIUM RACING, NBB 
RACING (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

MOI PRESIDENTE (2017) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par NOUVELLE VOIE IRE (2022) Dirigeant : ECURIE R.E. 
Associés : M. Franck RAOUL, ECURIE TYGALY, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

NEBBIA BIANCA (2022) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associé : M. Philippe SOGORB (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

PALOMBAGGIA (2021) Dirigeant : Mme Julie LUCAS Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

PETE THE GARDENER (2020) Dirigeant : Mme Karine 
BERREBI Associés : ECURIE B. WEILL, GAB . LEENDERS (s), 
SEROR RACING MANAGEMENT, M. Simone BROGI, M. Peter 
WALKER (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

SHEEMA’S ROSE (2021) Dirigeant : M. Andy CLAIRE 
Associés : M. Francois LAURENT, Mme Nadine LAURENT 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

YOKEN (2021) Dirigeant : M. Brian COOPER Associés : 
Mme Jessica DUPONT-FAHN, SEROR RACING MANAGEMENT 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

AIDAN’S PHONE (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

AQUALISTA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
M. Nicolas BAUDRON, Mme Veronique DUBOIS, WOODPARK 
BLOODSTOCK LTD (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

AUTHENTIQUE COTTE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : PALMYR RACING (5/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

COASTER (2019) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : M. Lionel 
LARRIGADE Associé : M. Fabrizio POLLI (5/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

GALISSET (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, QUASTYING 
SAS (5/3/2024) Pour sa carrière de courses
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HOLY WOODED (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : D. GUILLEMIN (s) (5/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

KEKOA MAKANI (2022) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-
FLYNN Associés : Mme Susanne L. BORN, M. Roger STRAUS, 
M. Oliver FREITAG (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

KIRCHNER IRE (2022) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, FREE 
MAN RACING (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOU BET SAOU D’ANGOS (2021) Dirigeant : M. Christophe 
CADEL Associés : M. Frederic SANCHEZ, M. Florian 
ROBERT, Mme Anne CADEL (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOVEBABY BLUE (2021) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : M. Jacques DETRE (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

MARCHEMALO (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : M. Daniel DUMOULIN, ECURIE DU SUD (5/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MIRAGE BLOU (2022) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associés : M. Marc BRIDOUX, ECURIE PALOS DE MOGUER, 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Gilles TRAPENARD (5/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MISTER DU BRIZAIS (2021) Dirigeant : Mme Maria Giuseppina 
MAUGERI Associé : ARF RACING (5/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par LA SABARA IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE Associés : M. Bernard GIRAUDON, M. Ludovic 
TELLEY (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par MATRICIENNE (2022) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : M. Alexis CHETIOUI, Sarl JEDBURGH 
STUD (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

PORTUCALE (2021) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : E&G . LEENDERS (s), M. Pierre KLIMENKO, 
M. Noel RABY, Mme Francoise LASNE, M. Denis MARIN 
(5/3/2024) Pour sa carrière de courses

TIAGO DE L’ABBAYE (2020) Dirigeant : SCUDERIA CLODIA 
SRL Associé : M. Fabrizio LACONI (5/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

TOUQUES GER (2020) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN 
Associé : M. Thierry POCHE (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

WHILAND (2021) Dirigeant : Mme Charlotte ARNAUD 
Associés : M. Pierre BONNEFOY, Mme Corinne GUILLAIS, 
M. Laurent LECOEUVRE (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

WINDFLOWER (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

AMYTIS (2021) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

COUNT ON ME (2022) Dirigeant : M. Manfred 
WURTENBERGER Associé : M. Reinhard STOCKLI 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

DEVIL IS BACK (2021) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
M. Davide SATALIA (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

EAGLE MOUNT (2021) Dirigeant : Mme Christian VALLEE 
Associé : O. TRIGODET (s) (6/3/2024) Jusqu’au 15 février 
2025

FRENCH BARON (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Pamela COCKERILL (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KIWIDOR (2020) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associé : E. 
LERAY (s) (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOU MARINA (2019) Dirigeant : M. Christian GERMAIN 
Associé : M. Thierry POCHE (6/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

N. par HERGAME IRE (2022) Dirigeant : Mme Ilse SMITS 
Associés : FREE MAN RACING, M. Frank A. MC NULTY 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par SHENDAMA (2022) Dirigeant : HARAS DE 
CLAIREFONTAINE Associé : Mme Eric LIBAUD (6/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

OUTRENOIR (2022) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associés : M. Jean CHASSAGNE, M. Gilles CRESTEY, 
M. Ludovic JOULIE, M. Devrig VITEAU (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

TIBERIANA (2022) Dirigeant : Mme Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Olivier AUNEAU, M. Jean Charles 
BLATZ, Mme Anne-Marie LEFIERDEBRAS (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

WAITING CALL (2021) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associés : L. 
BAUDRON (s), ECURIE ELAG (6/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ALREADY MAGIC (2020) Dirigeant : M. Paul LOTOUT 
Associé : M. Michel LOTOUT (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ASTREE DE ROCHE (2020) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (7/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

BLUE SEABIRD (2022) Dirigeant : M. Patrick SEBAOUN 
Associé : M. Alain KLODAWSKI (7/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

DJOUSS (2021) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associés : 
M. Maurice ATTWOOD, Mme Armony TINCHON (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

FLAVO DE VERDUN (2021) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : PALMYR RACING (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

IT’S MY CHANCE GER (2022) Dirigeant : Mme Fabienne 
BAYER Associé : M. Christophe ESCUDER (7/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

KENMYRA (2020) Dirigeant : M. Andre LALLOUM Associé : 
D. COTTIN (s) (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

KIMHERA DENGILBERT (2020) Dirigeant : ECURIE DE 
LAUNAY Associés : Mme Vanessa TEEHAN, M. Philippe 
ACHARD (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

L’INSTANT MAGIK (2021) Dirigeant : M. Philippe THIRIET 
Associés : M. Mathieu PITART, Mme Nathalie ZWAENEPOEL 
(7/3/2024) Pour sa carrière de courses

MISS LINKA (2022) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Nunzio RICIGNUOLO (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

NEVER LEAVE (2021) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associés : M. Fabrice FANTAUZZA, Mme Julie 
GAUDIN (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

RAG’N’BONE (2021) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associé : M. Eric PUERARI (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

SOLIMAN (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M. Christophe MARTINON (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses
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YAVAIKA (2019) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
Mme Catherine CHANUSSOT, M. Pierre BONNEFOY, 
Mme Nathalie THORAL (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ZOUFRINETTE (2019) Dirigeant : Mme Celine BERTHOULOUX 
Associés : D. COTTIN (s), M. Vincent LE ROY (7/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

ARZUGA IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : Mme Josephine SOUDAN (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

BAUHINIA RHAPSODY GB (2020) Dirigeant : M. Mikael 
AUGER Associé : M. Jean-Vincent TOUX (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

FALCON (2020) Dirigeant : M. Aldo FALK Associé : M. Nicolas 
GUILBERT (8/3/2024) Pour sa carrière de courses

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

KORONATIQUE (2020) Dirigeant : Mme Laura CANAC 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

LATINO DANCE (2021) Dirigeant : Mme Ophelie DELAUNAY 
Associé : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (8/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE RAFAL (2021) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOVEMEC DE HOUELLE (2021) Dirigeant : Mme Maryvonne 
GILLES Associé : M. Franck LEBLANC (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

MIDNIGHT ESCAPE (2022) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE (8/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Etienne 
OUVRARD, M. Jacques POIROUX, M. Sylvain SOULLARD 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par QAWAASEM IRE (2022) Dirigeant : M. Jacques 
POIROUX Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Maxime 
BIOTTEAU, M. Eddy DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Sylvain 
SOULLARD (8/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par REVEDARGENT (2022) Dirigeant : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE Associés : HARAS DU HOGUENET, PEGASE 
BLOODSTOCK, ECURIE DE ROEBECK (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

ORFEO (2021) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : M. Julien 
CAULLERY, M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

ROMAN STAR THEYSS (2021) Dirigeant : Mme Amelie 
DELHOMMEAU Associé : H. LAGENESTE (s) (8/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

WINTER CLASSIC (2022) Dirigeant : M. Christian-Bernard 
BAILLET Associés : N. CLEMENT (s), Mme Linda COTTI 
BRISEBOIS (8/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CARAT DES NOES (2019) Locataire : M. Jean-Marc 
BAUDRELLE Bailleurs : M. Julien MERIENNE, Mme Marie 
MERIENNE (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

DURYTHME (2021) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
EURL FREDDY HEAD (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

EL GAVILAN (2021) Locataires : Mme Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Emmanuel DIBATISTA, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE ROEBECK 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

EYE CANDY (2020) Locataires : ECURIE CAP ORNE, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

GALLIUS (2022) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : ECURIE 
SAINT LOUIS (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

IHOA (2021) Locataires : SOCIETE PASCAL ADDA, M. Claude 
DUPRE, M. Patrick GARRIGUE, M. Berthold LIPSKIND, 
Mme Alix OLIVIER DE SANDERVAL, M. Luc DEHAUDT 
Bailleurs : FOUESNANT, M. Claude DUPRE, M. Patrick 
GARRIGUE, M. Berthold LIPSKIND, M. Luc DEHAUDT, 
M. Alain DEPUICHAFFRAY (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JERSAY MACALO (2019) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, EARL PATRICK 
JOUBERT (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

KALI D’AIRY (2020) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

KILKENNY (2020) Locataires : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Alain CASSIER, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KLASSIC STAR (2020) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Dominique DUVEAU, M. Norbert TARDIF 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON, 
M. Romain VIGNERON, M. Thomas VIGNERON (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LA CEIBA (2022) Locataires : M. Christian LANGLOIS-
MEURINNE, M. Guillaume DE SEYNES, Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE, M. Jean SOLANET Bailleur : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LADY DU SAPHIR (2021) Locataires : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, L. VIEL (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
Bailleurs : M. Xavier FORGET, M. Freddy HERBERT 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LADY SHIRLEY (2016) Locataires : M. Gilbert MOROSINI, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Gilbert MOROSINI 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAPSUS (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : M. Jean-Michel APPRIOU, 
Mme Isabelle MAUGER Bailleurs : M. Guy BENACHOUR, 
Mme Isabelle MAUGER (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LONELY (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Frederic LESTRADE (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MESTREYF (2020) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par FLAG DAY (2022) Locataires : BS RACING SARL, TOLMI 
RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : BS RACING SARL, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

PORZMAN (2021) Locataires : Mme Helene DICHAMP, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Helene 
DICHAMP (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

TOP GLORY (2018) Locataire : Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE Bailleur : Mme Dominique BURELLER (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses
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UNE DE MAI (2021) Locataire : Mme Jeromine LE STANG 
Bailleurs : Mme Jeromine LE STANG, M. Francois DURAND, 
M. Henry-Claude SIX (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

VERY ALIVE (2021) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleurs : HARAS DE PLASENCE, Mme Catherine LARRIEU 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

WILAYA (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

GREATGOLD (2016) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs : 
Mme Odile LERAT, M. Sylvain DORY (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ILUSION DE LAGARDE (2018) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, Mme Isabelle GIBAUD, M. Philippe SERRES 
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ISPAHAN DE LAGARDE (2018) Locataires : M. Philippe 
SERRES, Sc ECURIE COUDERC, Mme Isabelle GIBAUD 
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LA HORRA (2021) Locataires : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (13/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

SOIREE VIREENNE (2020) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Colette COUE, M. Pascal 
JOURNIAC (13/2/2024) Pour sa carrière de courses

L’ANNAPURNA (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LA LIGNE ROUGE (2021) Locataires : M. Jose Louis DA 
SILVA, M. Paul-Etienne CARRILLON, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LACOKOKELDY (2021) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LALOCO (2021) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Francois NICOLLE Bailleurs : M. Thierry CYPRES, 
M. Francois NICOLLE (14/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAYTOWN (2021) Locataires : Mme Ida DA SILVA, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Renaud LAVILLENIE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules CYPRES, M. Antoine 
TAILLANDIER Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/2/2024) 
Jusqu’au 1 décembre 2026

LUCKY D’AINAY (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (14/2/2024) Pour sa carrière de courses

MISS MAELYS (2021) Locataire : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

MUSIC AWARD (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (14/2/2024) Pour sa carrière de courses

QUESAKO (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
E. GRALL (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Pierre 
de MALEISSYE MELUN, GRALL (s), M. Vincent LE ROY 
(14/2/2024) Pour sa carrière de courses

SANTAMOTIVA (2021) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

VILLA LOUISE (2021) Locataire : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

CANIAR DE LUXE IRE (2019) Locataire : L. VANSKA (s) 
Bailleur : EARL HARAS DE CISAI (15/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

CHAPEAU DE PAILLE (2018) Locataire : M. Alexandre 
DUBREUIL Bailleur : M. Xavier LIBBRECHT (15/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

JOLY JIL (2021) Locataires : E. CLAYEUX (s), M. David 
THIBAULT Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(15/2/2024) Pour sa carrière de courses

KA ORA MACALO (2020) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE 
(15/2/2024) Pour sa carrière de courses

KHEOPS D’AUBRELLE (2020) Locataires : M. Frederic 
BOISTIER, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Frederic BOISTIER (15/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

QUENZA DU BERLAIS (2021) Locataires : Mme Marine 
PINEDA, D. COTTIN (s), HARAS DU BERLAIS Bailleur : HARAS 
DU BERLAIS (15/2/2024) Pour sa carrière de courses

RULE OF THUMB (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL 
ADDA, ECURIE INDIGO, M. Michel MEYER, Mme Alix OLIVIER 
DE SANDERVAL, M. Anthony RAS, M. Laurent JOURDAIN 
Bailleurs : FOUESNANT, ECURIE INDIGO, M. Michel 
MEYER, M. Anthony RAS, M. Laurent JOURDAIN, M. Arnaud 
LANGLOIS-MEURINNE (15/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

FIRE REBEL (2021) Locataire : M. Patrick PIOCHAUD 
Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Patrick PIOCHAUD 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

FLUTTERSHY (2021) Locataires : M. Weiqun CHENG, 
Mme Peggy BAUD, M. Valentin DEVILLARS Bailleur : HARAS 
DE LA BARELIERE (16/2/2024) Jusqu’au 31 janvier 2025

HALAZZI (2016) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Alain PINOT (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

INVENTIF (2018) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (16/2/2024) Jusqu’au 1 février 2028

KALEONA (2019) Locataires : Mme Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
Mme Marie-Renee BORDRON Bailleur : Mme Emilie LAFEU 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

KIMLEEN ST ELOI (2020) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

KOOL KOOL KOOL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s), Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

KROKO (2020) Locataires : M. Emmanuel SAYET, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Emmanuel SAYET 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

LUCKY D’AINAY (2021) Locataires : M. Philippe Georges 
DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe Georges DUMAS (16/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

RISK OF LOVE (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (16/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

STORMS KING (2021) Locataires : M. Weiqun CHENG, 
M. Valentin DEVILLARS, M. Rostan DEVILLARS Bailleur : 
HARAS DE LA BARELIERE (16/2/2024) Jusqu’au 31 janvier 
2025

GOT FROST (2018) Locataire : Mme Pauline MADIOT Bailleur : 
Mme Dominique BURELLER (17/2/2024) Pour sa carrière de 
courses
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HARDANCE GB (2018) Locataire : Mme Marie BOCHE 
Bailleur : M. Jean-Luc DELAPLACE (17/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

MATAURI GOLD GB (2019) Locataires : M. Alan K. COOPER, 
FOUESNANT, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Laurent 
JOURDAIN, M. Daniel LE FUR, M. Anthony RAS Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Alan K. COOPER, M. Laurent JOURDAIN, 
M. Daniel LE FUR, M. Anthony RAS, M. Ludovic RUAUX 
(17/2/2024) Pour sa carrière de courses

RESTLESS SPIRIT GB (2019) Locataires : TURFISTADOR 
S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Serge NARDELLI, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : 
TURFISTADOR S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, M. Serge NARDELLI 
(17/2/2024) Pour sa carrière de courses

ASSIER GB (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, C. BONIN 
(s) Bailleur : M. Eric DUPONT (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BANDANAS (2021) Locataires : Mme Giada MENATO, 
M. Julien FABRE, M. Boris HURTRET, M. Riccardo BOSETTI, 
M. Stefano GIORDANO Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ACIER (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

HELIOPE ALLEN (2017) Locataires : GAEC ALLEN, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : GAEC ALLEN (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Charles CHEVREUX (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JOFFRE L’ESPOIR (2020) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleur : M. Jean-Yves TAUPIN (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

JUJU VERGOIGNAN (2019) Locataires : Mme Sylviane 
MESTRIES, M. Pascal VIERS Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, 
M. Benoit TERRAIN (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KALKO MOME (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KITWELL (2020) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
Mme Nathalie CALLIER (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

L’ARME FATALE (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

L’INVITE MYSTERE (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LAORANA (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LE BEL OGIO (2019) Locataires : M. Gilles LECA, 
Mme Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU 
(19/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2027

LE CHOREGRAPHE (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LE PRETENDANT (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LEON DA CLODIA (2021) Locataires : SCUDERIA CLODIA 
SRL, M. Simone BROGI Bailleur : SCUDERIA CLODIA SRL 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

MAROUBA (2021) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : 
M. Laurent MAURIZI (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

MONDAINAI (2020) Locataire : M. Mathias BAUDY 
Bailleurs : M. Gianluca BIETOLINI, ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PIETRAV (2021) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : 
M. Laurent MAURIZI (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PRINCE GEORGE (2020) Locataire : Mme Adelaide BUDKA 
Bailleur : BAUDRON (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, SOCIETE PASCAL 
ADDA Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry 
BERNARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Michel ADAM, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude 
DUPRE (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

CIVNYAN (2019) Locataires : M. Olivier-Thierry BERNARD, 
M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Philippe 
CAMUS, M. Luc DEHAUDT, M. Geralde GERBELLA Bailleurs : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, M. Michel ADAM, M. Jean-
Pierre BLANCHARD, M. Philippe CAMUS, M. Luc DEHAUDT, 
FOUESNANT (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

ENTOURLOUPE (2021) Locataires : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Bernard SIVADIER 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

JARSAUD DES AULMES (2019) Locataires : Mme Laetitia de 
MOUSTIER, M. Emmanuel BODARD Bailleur : M. Emmanuel 
BODARD (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M. Geralde GERBELLA, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY, M. Bernard 
MOURIER Bailleurs : M. Geralde GERBELLA, M. Jean-
Pierre BLANCHARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY (20/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KISS WELL DE COTTE (2020) Locataires : M. Claude 
MACAULT, Mme Lina SEURIN Bailleurs : M. Gilles VINCENT, 
Mme Agnes GEOFFROY, M. Georges RICHARDOT (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : M. Jean-Michel APPRIOU, 
Mme Isabelle MAUGER Bailleur : Mme Isabelle MAUGER 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

PEARL DOCTOR (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Serge NARDELLI Bailleurs : 
M. Haim HAYOUN, FOUESNANT, M. Serge NARDELLI 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

PRETTY WARRIOR IRE (2020) Locataire : Mme Marie 
VERPLANKEN-LABERINE Bailleur : M. Sandy CORNU 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

BON PRINCE (2021) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : M. Joel DENIS (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

HARMATTAN (2020) Locataires : M. Christophe RESTOUT, 
M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleurs : M. Gerault de SEZE, 
M. Jean de CHEFFONTAINES, M. Hugues MISSONNIER, 
Mme Sylvie AVRIL-REMY, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses
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KATHLEEN (2020) Locataires : M. Thierry Marcel JEAN, 
Mme Elise TOUVAIS Bailleur : Earl CASA BLANCAISE 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

LIGHT OF HEART (2020) Locataires : M. Thierry Marcel 
JEAN, Mme Elise TOUVAIS Bailleur : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (21/2/2024) Pour sa carrière de courses

VIENETTA (2018) Locataire : Mme Angela THIBAUT Bailleur : 
M. Andre JACOBY-KOALY (21/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

YELLOW FLAG (2019) Locataire : AS&D. ALLARD (s) Bailleur : 
HARAS DE MONTGERMONT (21/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ZEPHIR DE LA LONDE (2021) Locataire : M. Philippe 
LEBLANC Bailleurs : M. Eric BOURGOUIN, M. Philippe 
LEBLANC (21/2/2024) Pour sa carrière de courses

HARD ROCHOEUR (2019) Locataire : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Bailleur : Mme Audrey LE ROI (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KUALA LUMPUR (2020) Locataires : Mme Clotilde de 
BARMON, E. CLAYEUX (s), M. Jean Marie PROST, Mme Anne-
Charlotte ANDRE, ECURIE EDOUARD BEROUD Bailleurs : 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

MILKA CHOP (2021) Locataires : M. Sebastien THIVEL, 
Mme Kathleen RICHARD Bailleur : Mme Kathleen RICHARD 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

WAKANDA TANGO (2021) Locataire : Mme Alix CROUIN 
Bailleurs : M. Jacques CROUIN, M. Edouard LECOMTE 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

BERGAMOTE (2021) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (23/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

BRUYERE (2021) Locataire : Mme Ingrid BOUJENAH Bailleur : 
M. Eric BOUILHAC (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

EDWARDS DU LIA (2021) Locataires : JP. DAIREAUX (s), 
SCEA DU LIA Bailleur : SCEA DU LIA (23/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

JETEPROMETS (2019) Locataire : M. Martial CHENE Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

KARA DALBIUS (2020) Locataires : ECURIE EDOUARD 
BEROUD, M. Cyril BOISSIER, E. CLAYEUX (s), H2 DU 
MARVALLIN Bailleurs : ELEVAGE DU COLOMBIER, M. Cyril 
BOISSIER, H2 DU MARVALLIN (23/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LADY POLITA GB (2022) Locataires : M. Guy HANOUNA, 
M. Marc OLLIVIER Bailleur : M. Tony EMBARECK (23/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE FRIMEUR (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

MANIBELLA (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

PARAY (2020) Locataires : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Loic DE BARMON, ECURIE EDOUARD BEROUD 
Bailleurs : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, Mme Alix NEYRAND (23/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ST MICHEL DU LARGE (2021) Locataires : M. Pascal NOUE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal NOUE, M. Jean-Pierre 
ROUSSEL (23/2/2024) Jusqu’au 14 février 2029

VICTORY CAT (2017) Locataires : M. Eric DUPONT, C. BONIN 
(s), M. Ludovic HELLIER, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : 
M. Eric DUPONT (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

AL NAJI (2019) Locataire : L. VANSKA (s) Bailleur : M. Virginie 
TERRYN (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

ALL STORY (2019) Locataires : Mme Martine SAPHORES, 
M. Emmanuel CARDON, Mme Charlotte DEMAILLY, 
ECURIE VNJF HORSES, M. Frederic HECTOR, M. Francis 
MATZINGER Bailleur : M. Valentin BEROUARD (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CHAPWANI (2019) Locataires : Mme Roland PERRON, 
M. Pascal JOURNIAC, Mme Clemence LOTOUX Bailleur : 
Mme Clemence LOTOUX (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

D DAY MAN (2019) Locataire : M. Julien CAULLERY Bailleurs : 
M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, M. Laurent 
FARGES, M. Fabien CAILLER, M. Didier MAUDUIT, 
M. Frederic CHEVIT (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

EDELWEIS DU CARNOT (2021) Locataires : M. Hubert 
de CHAISEMARTIN, M. Thierry de LAURIERE Bailleurs : 
M. Jean-Marc DUBARRY, Mme Marie-Pascale FOURCADE 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

I LOVE CHACHA (2021) Locataires : M. Charles ECOMARD, 
COUETIL ELEVAGE, Mme Pauline-Marie DAVID, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
Mme Marie-Renee BORDRON Bailleur : COUETIL ELEVAGE 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

JOBOURG (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Antoine ALGLAVE (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JULLY DES BRUYERES (2019) Locataire : F. HAYERES (s) 
Bailleur : Mme Florence THOMAS-DE GIGOU (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KIKASOIF (2020) Locataire : M. Esteban METIVIER Bailleur : 
M. Philippe METIVIER (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KOUROUNADO (2021) Locataires : M. Philippe STEIN, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, ECURIE ECLIPSE, 
M. Charles-Henri BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

LEK WILL (2021) Locataires : ECURIE EDOUARD BEROUD, 
E. CLAYEUX (s), HARAS DE SAINT-VOIR, M. Cyril BOISSIER, 
Mme Christelle BOUTRY, H2 DU MARVALLIN Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE SAINT-VOIR, 
M. Cyril BOISSIER, Mme Christelle BOUTRY, ELEVAGE DU 
COLOMBIER, H2 DU MARVALLIN (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOKI DE LA BRUNIE (2021) Locataires : Mme Emilie MAROT, 
Mme Alexandra GOURDON, HARAS DE LA PETITE BRUNIE 
Bailleur : HARAS DE LA PETITE BRUNIE (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOWRY (2021) Locataires : ECURIE CH-A MARY, L. VIEL (s) 
Bailleurs : M. Joel DENIS, M. Olivier LENOT, M. Didier RICHE, 
Mme Suzy JULIEN (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

LUCKY CHARM (2021) Locataires : M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE, G. LEMER (s) Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Mme Thierry LEMER (26/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

MARVIN MARVELOUS (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
ECURIE LA GRUGERIE (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MINTAKA (2021) Locataire : Mme Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Vincent CORP (26/2/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2027

MISS ALWAYS (2022) Locataires : M. Didier LOUIS, AGENCE 
I DE F S.A.S., M. Jean-Luc PELLETAN, M. Eric MOUSSION, 
M. David HUGUET Bailleur : Mme Frederique DETOUILLON 
(26/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2034

REVANCHE (2021) Locataires : G. LEMER (s), Mme Angelique 
CASTELA Bailleurs : Mme Angelique CASTELA, Mme Thierry 
LEMER (26/2/2024) Pour sa carrière de courses
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BABETTE (2021) Locataire : Mme Julie LUCAS Bailleurs : 
Mme Julie LUCAS, Mme Marie-Pierre SALMON (27/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CLO DES FLOS (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Julien MERIENNE Bailleurs : M. Clovis BARDIN, 
Mme Florence BARDIN (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KAP TAILLAT (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
M. Jean-Louis BERGER (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LILI BALL (2021) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : M. Jean-
Louis BERGER (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

LINO BALL (2021) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Jean-Louis BERGER (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOLITA DE TANUES (2021) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE 
(27/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2026

ORGANDI (2021) Locataires : M. Philippe ARTIGUES, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Philippe ARTIGUES 
(27/2/2024) Pour sa carrière de courses

SPINNING MIST GB (2017) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

THE WHEEL (2022) Locataire : M. Maurice TEBOUL Bailleur : 
Mme Alix ELKOUBY (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

WHITE RIVER (2021) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : Mme Laura de SEROUX (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

BEG MEIL (2021) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : 
M. Daniel GUICHARD (28/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LEMONATO (2021) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, LAGENESTE (s) 
(28/2/2024) Pour sa carrière de courses

BEBE LUNE (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Laetitia 
CARPIER, M. Alexandre PUCHEU (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KELSTAR DELAFAYETE (2020) Locataire : Mme Sindy 
MARSCH Bailleur : M. Alban AUGIER (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KYRIALE D’ARTHEL (2020) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

NACRE FONTANEL (2022) Locataire : M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleurs : M. Marc WITTMER, M. Jean-Luc 
PELLETAN (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

PETITE TERRE (2020) Locataire : M. Eric SCHULER Bailleur : 
M. Kevin COMMUNIER (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

RHEBOK (2020) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES 
CHATAIGNIERS (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

ST MICHEL DU LARGE (2021) Locataires : M. Pascal NOUE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal NOUE, Mme Jean-Pierre 
ROUSSEL (29/2/2024) Jusqu’au 1 mars 2029

THREE DREAMS (2020) Locataires : M. Henry SALEMME, 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, Mme Myriam YILDIZ 
Bailleur : M. Richard CHOTARD (29/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataire : Mme C. HENNEL 
REDON DE BEAUPRE Bailleur : ECURIE DU GAVE (29/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

BAAL D BOUISSOU (2020) Locataire : Mme Ingrid 
MONTENEGRO Bailleur : M. Xavier GRIEUMARD (1/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

ITALIAN FLIGHT (2021) Locataires : Mme Helene DICHAMP, 
M. Arnaud CHARRIE, Y. FOUIN (s), M. Constant LASTEL 
Bailleurs : M. Arnaud CHARRIE, M. Yannick FOUIN, 
Mme Helene DICHAMP, M. Constant LASTEL (1/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

KEBEBASAN (2020) Locataires : E. GRALL (s), DENALIE 
RACING, M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, 
M. Sidney DUFRESNE, M. Matthieu HAVART Bailleur : GRALL 
(s) (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

KEN D’ARZ (2022) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), ECURIE MME MARYVONNE 
GILLES, A. LEFEUVRE (s), M. Francois-Charles TRUFFE 
Bailleurs : M. Jean-Pierre RAYMOND, BERTRAN DE BALANDA 
(s), ECURIE MME MARYVONNE GILLES, M. Armand 
LEFEUVRE, M. Francois-Charles TRUFFE (1/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

LILLY LUX (2021) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois 
NICOLLE (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

LIZONNE (2021) Locataires : M. Christian GRANEL, 
M. Francois CAZAUX, JP. DAIREAUX (s), M. Philippe 
BOISGONTIER, Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : 
M. Francois CAZAUX (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOTUS DE LAIGNE (2021) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : GAEC LAIGNE (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOULOU D’ALENE (2021) Locataires : M. Louis 
COUTEAUDIER, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence 
COUTEAUDIER (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataire : Mme Sophie COURTES 
Bailleur : Mme Michelle VELI (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

BIG FREEZE (2018) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleurs : M. Henry BOUTIN, BOUTIN (s) (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

FIRST COLOR (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

FLAMBOYANTE (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

JAWAR SENORA (2019) Locataire : Mme Florence CHENU 
Bailleur : ECURIE HARAS DES SENORA (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KADJIRA DU CARLADES (2020) Locataires : Mme Christelle 
COURTADE, M. Jean MADAMOUR Bailleur : M. Jean 
MADAMOUR (4/3/2024) Jusqu’au 31 décembre 2027

KADOVER (2021) Locataires : M. Mathieu BOISNARD, J. 
BOISNARD (s), M. Romain BOISNARD Bailleur : BOISNARD 
(s) (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

KARAMEL DE BERSAC (2020) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleurs : M. Didier AUBARD, Mme Karine LAGRAVE 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

KEFIR D’AIRY (2020) Locataires : Mme Maud BRISET-
AIGUEPERSE, M. Jean-Louis PERRIER Bailleur : Mme Maud 
BRISET-AIGUEPERSE (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

LADY CASTEL (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

LE GRAND JEU (2021) Locataires : M. David LUMET, M. Julien 
JOUIN Bailleur : Mme Karine PERREAU (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses
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LEVY (2021) Locataires : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s), Mme Tamara de BEAUREGARD, M. Thierry CYPRES 
Bailleurs : Mme Tamara de BEAUREGARD, M. Thierry CYPRES 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

SONY BILL (2021) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jacques 
BISSON, PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (4/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

ZILCOVER (2019) Locataire : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
Bailleurs : M. Joachim WEISSMEIER, M. Charles-Edward 
CAYEUX (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

FOUDRE DELTA (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

IN CAPRI (2018) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (5/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

KASAKO (2020) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

L’AMIE PRODIGIEUSE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

LIDOCAINE DE COTTE (2021) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), Mme Tamara de BEAUREGARD Bailleurs : 
Mme Tamara de BEAUREGARD, M. Georges RICHARDOT 
(5/3/2024) Pour sa carrière de courses

NAYAKAMURA (2021) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, BAUDRON (s) (5/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

PAIDEIA (2019) Locataire : M. Pierre BONNEFOY Bailleur : 
BONNEFOY (s) (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

PELUSIVE (2020) Locataire : Mme Blandine DAHM Bailleur : 
M. Loic EDON (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

ASTEROIDE DREAM (2021) Locataires : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE, M. Kevin PLISSON, M. Anthony 
GOUDAL, M. Ludovic LOUIS Bailleur : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataires : Mme Sabrina 
FORGET, Mme Jean GUICHARD Bailleur : M. Jacky PELTIER 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

HAMURANA SPRINGST (2021) Locataire : M. Eric 
BERNHARDT Bailleurs : Mme Christine CHORIN, M. Thierry 
LARRIVIERE (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

KADGIE (2020) Locataires : Mme Carine POURIAS, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (6/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

L’ANNAPURNA (2021) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (6/3/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

L’EFFRONTEE D’EMRA (2021) Locataires : Mme Marie-
Helene BOITTEAU, M. Kevin PLISSON Bailleur : Mme Marie-
Helene BOITTEAU (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

LACOKOKELDY (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (6/3/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LOVELY DOLLY (2017) Locataires : M. Didier BALIOUZE, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : Mme Charlene HERMELIN 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

LUCKY NONANTAIS (2021) Locataires : M. Frederic 
DUVIVIER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, 
M. Yannick FOUIN (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

NEW TOWN (2021) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

ROI DE L’AIR GER (2020) Locataires : M. Marc MASSARD, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

STYLE DE BATHY (2021) Locataires : M. Nicolas GODEFROY, 
J. MARION (s), M. Benoit NAY Bailleurs : M. Nicolas 
GODEFROY, ELEVAGE MARION, M. Benoit NAY (6/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

WASAYA IRE (2021) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI 
Bailleur : M. Mohammed AL SHAHI (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

FINE LADY (2015) Locataires : M. Thierry ADENOT, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Thierry ADENOT (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

JEDI DE TOUCHETE (2019) Locataires : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Gerard 
GUESNERIE, M. Mickael GUESNERIE (7/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KOURA DE THAIX (2020) Locataires : M. Arnaud-Alain 
AMELINE, L. VIEL (s), SOC. BOURGNEUF, M. Matheo VIEL 
Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (7/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

LYS DE THAIX (2021) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. VIEL 
(s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, VIEL (s) (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

NESR SHALGHODA GB (2019) Locataire : M. Helmi 
BOUJARDINE Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI 
(7/3/2024) Pour sa carrière de courses

SMILE FOR ME (2022) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Christophe ESCUDER 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Christophe 
ESCUDER (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

COCOTTE ROYALE (2021) Locataires : M. Stephane DINAM, 
Y. FOUIN (s), M. Frederic DUVIVIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, M. Stephane DINAM, M. Frederic DUVIVIER 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

GIUSEPPE (2021) Locataires : M. Claude BODIN, ECURIE 
DELAUNAY Bailleur : Mme Geraldine LIBESSART (8/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : JR. LE MOINE (s) 
Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KERALA (2020) Locataires : GAEC ALLEN, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : GAEC ALLEN (8/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

KILL BILL THOM (2020) Locataire : M. Arnaud RASQUIER 
Bailleur : ELEVAGE THOM (8/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

KOSTAUDE ALLEN (2020) Locataires : GAEC ALLEN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : GAEC ALLEN (8/3/2024)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
MESTREYF (2020) Dirigeant : M. Thierry de LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (10/2/2024)

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : M. Oussama CHITEOUI 
Associés : Mme Dominique BURELLER, Mme Jeromine LE 
STANG (11/2/2024)

ILUSION DE LAGARDE (2018) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : D. GUILLEMIN (s) (11/2/2024)

ISPAHAN DE LAGARDE (2018) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : D. GUILLEMIN (s) (11/2/2024)

PATHFINDER (2019) Dirigeant : Mme Sabrina PELLETAN 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (11/2/2024)

ANOTHER CHAPTER IRE (2021) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : M. Thomas LINES, A&G . BOTTI (s), 
ECURIE KINGDOM HORSE, SARL GROUPE KR (12/2/2024)
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BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : JPMD RACING 
Associés : F. MONNIER (s), M. Stephane MENARD 
(12/2/2024)

HADLEIGH (2020) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (12/2/2024)

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M. Andre-Maurice 
POMMIER Associés : M. David WINDRIF, Mme Christian 
CHORIER, M. Alain BAUDEQUIN, Mme Catherine BREAND, 
M. Antoine DAMIENS (12/2/2024)

QUIDORA SPA (2014) Dirigeant : LAC INTERNACIONAL 
Associé : Mme Christelle COURTADE (12/2/2024)

ROCK TEEN (2019) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : M. Alexandre DUBREUIL (12/2/2024)

SUZANNE’S PLAN (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
LYNNE MACLENNAN Associé : GAB . LEENDERS (s) 
(12/2/2024)

VITALIK (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DE SIVOLA 
(12/2/2024)

BELLBIRD GB (2020) Dirigeant : ECURIE HDBB Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Linda DYER (13/2/2024)

CAZITIQUE (2019) Dirigeant : M. Julien MERIENNE 
Associés : M. Emmanuel DELAURY, M. Jean-Michel GATE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD, Mme Nadine 
SALMON (13/2/2024)

CHAMBOLLE MUSIGNY (2020) Dirigeant : M. James FINCH 
Associés : M. David MAUGHAN, M. Samuel SUTTON 
(13/2/2024)

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme Rebecca 
PHILIPPS Associés : EURL JOHN HAMMOND, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) (13/2/2024)

ECLIPSE DE LUNE (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : SF BLOODSTOCK SC, Mme Julie 
LUCAS (13/2/2024)

HEULAND (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2024)

JUS DE CAROTTE (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/2/2024)

KELPIE (2020) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD 
Associés : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE (13/2/2024)

LOVE SYMPHONY GB (2021) Dirigeant : Mme Esthel 
CHOMARD Associés : Mme Marie-Christelle LACAILLE, 
ECURIE EQUUS RACING (13/2/2024)

PINK PONG (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING Associé : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL (13/2/2024)

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associés : M. Mathieu DOLIVEUX, Mme Coline LABADIE, 
M. Augustin LACAZE, H. MERIENNE (s), M. Xavier BLANCHET 
(13/2/2024)

THESSALONIKI (2020) Dirigeant : Mme Anastasia WATTEL 
Associés : M. Michael DEMARE, M. Christophe RIGAUDEAU, 
M. Francois-Charles TRUFFE (13/2/2024)

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE, 
M. Giovanni NERI, SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE 
(13/2/2024)

VEDAMIYA (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
N. CLEMENT (s), M. Thibault de SEYSSEL (13/2/2024)

VIRGINIA PLAIN (2021) Dirigeant : M. Christopher N. 
WRIGHT Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2024)

WOODIVINE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, HARAS D’ETREHAM, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (13/2/2024)

ZIBULON (2020) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
Mme Sylvie BLOT (13/2/2024)

DESIRE FOR REBIRTH (2020) Dirigeant : Mme Julia RUSU 
Associé : M. Pierre-Alain CHEREAU (14/2/2024)

DON’T WATCH ME CRY (2020) Dirigeant : M. Anthony 
MAHOT Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine 
GOHIER (14/2/2024)

EQUOS ALLEZ IRE (2019) Dirigeant : EQUOS RACING TEAM 
Associés : M. Antonio PIERINI, Mme Elisa BERTE (14/2/2024)

ETOILE DU COEUR (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : COSASARA, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves 
TREVES (14/2/2024)

INSTANTANEMENT (2021) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Philippe MANGIN, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (14/2/2024)

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER Associés : 
M. David BEN GHOUZI, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (14/2/2024)

MADEMOISELLE TCHEN (2020) Dirigeant : M. Pierre JABOT 
Associé : ECURIE X (14/2/2024)

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Thierry MARECHAL, Mme Michele CAZAUBON, 
M. Cyril COIS (14/2/2024)

ROUANITA (2021) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
Mme Linda DYER, N. CLEMENT (s), SAS PIERRE CHERQUI 
(14/2/2024)

STELLAR CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : Mme Sylvie COLLET (14/2/2024)

VAUCLAIR (2021) Dirigeant : M. Alexis de SAINT CHAMAS 
Associés : M. Alexandre d’ HAUTEFEUILLE, SCEA CARANT, 
M. Geraud CASTRES (14/2/2024)

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN, 
Mme Marine GRIET (14/2/2024)

AMBOISE (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : M. J.N. 
TEMAM (15/2/2024)

BLOOD CHOPE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : RED AND WHITE RACING (15/2/2024)

FLASH DAVIER (2018) Dirigeant : M. Alain CLAVIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (15/2/2024)

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme Dominique BURELLER 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (15/2/2024)

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), Mme Marthe CESARI, M. Alexandre 
PUCHEU, M. William STOLL, M. Romain GUETNY (15/2/2024)

JEU TENTANT (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Davide SATALIA (15/2/2024)

KISS ME CHOP (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Alain CHOPARD 
(15/2/2024)

RAFFLES LOX (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (15/2/2024)

SAINTELOI D’OROUX (2019) Dirigeant : M. Patrice 
PUYRAVAUD Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. David GIRAUDEAU (15/2/2024)

SKADOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/2/2024)

THE GOOD GIRL (2020) Dirigeant : M. Martin INGRAM 
Associés : M. Adrian PRATT, M. Peter David ANWYL-HARRIS, 
Lord CLINTON, S. WATTEL (s) (15/2/2024)

YELLOWBLUE (2018) Dirigeant : M. RULEC (s) Associé : 
Mme Lydia SAROVA (15/2/2024)

AMALYA (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
S. KOBAYASHI (s), Mme Karine MORICE (16/2/2024)
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BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA 
(16/2/2024)

GABIJA (2020) Dirigeant : M. Emeric de SPA Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, S. WATTEL (s), M. Jeremy 
HOUTA, M. Benjamin HOUTA (16/2/2024)

HINDLYLA (2020) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
Mme Christelle COURTADE (16/2/2024)

NEW TOWN (2021) Dirigeant : J. PLANQUE (s) Associé : 
M. Michel DELAUNAY (16/2/2024)

ETERNEL’S BEAUTE (2021) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA 
Associés : M. Jose MAHIQUES, M. Herve BOUTRY, Mme Julie 
LUCAS (17/2/2024)

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, M. Bernard MOURIER (17/2/2024)

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme Florence 
BARBI Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (17/2/2024)

ROYAL MONARCH GB (2019) Dirigeant : M. Thierry 
MARECHAL Associés : M. Pierre GORAL, M. Robert 
AUBAUD, Mme Samantha AMAR (17/2/2024)

AMAZING CONTROL (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, UMA 
RACING, VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING (18/2/2024)

ASTROJACK (2019) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN Associé : 
M. Fabien JOLIVET (18/2/2024)

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (18/2/2024)

FLY TO THE SKA (2015) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS, 
M. Jean-Luc UEBERSCHLAG (18/2/2024)

GOLDEN WITCH (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN 
Associés : Scea ECURIE BADER, Mme Sonia DELAROCHE 
(18/2/2024)

IKEBANA AULMES (2018) Dirigeant : M. Emmanuel BODARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (18/2/2024)

IMANO (2018) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Pierrick BELLEY, L. VIEL (s) (18/2/2024)

KACOU (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : M. Julien 
MERIENNE (18/2/2024)

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Carl REYNTENS, M. Bernard GIRAUDON (18/2/2024)

LITTLE ITALY (2020) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associés : 
COFINVEST, M. Laurent DASSAULT, HARAS D’ETREHAM 
(18/2/2024)

LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : P. DECOUZ (s), M. Boualem MEKKI, ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
(18/2/2024)

MASCAGNI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/2/2024)

NEMO LISES (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Ludovic ALARD, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (18/2/2024)

NIGHTCALL GB (2020) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Richard LAMBERT (18/2/2024)

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD 
Associés : M. Alain GALLO, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (18/2/2024)

SPRING EVE (2020) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS 
(18/2/2024)

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associés : DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (18/2/2024)

INTELLECTUELLE (2018) Dirigeant : Mme M. FOUGY-SMAGA 
Associé : M. David SMAGA (19/2/2024)

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : M. Joel ROUSSE Associé : 
M. Eddy BERTIN (19/2/2024)

LEE LOOP GIN (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (19/2/2024)

LET’S GO GIRL (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mme Isabelle MAUGER (19/2/2024)

PEVENSEY BAY GER (2016) Dirigeant : Mme Julia AISBITT 
Associé : M. Jonathan AISBITT (19/2/2024)

PILLGRIM DE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (19/2/2024)

VAE PATRON (2018) Dirigeant : M. Philippe PONSOT 
Associés : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s) (19/2/2024)

ZELZAL DREAM (2022) Dirigeant : SCUDERIA BLUEBERRY 
SRL Associé : A&G . BOTTI (s) (19/2/2024)

CAPIVARI (2012) Dirigeant : M. Sacha TUBIANA Associés : 
SEROR RACING MANAGEMENT, M. David BEN GHOUZI, 
M. Dan COHEN (20/2/2024)

DOCTOR ARI IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Carmelo MACELI (20/2/2024)

ESKANDANI (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) 
(20/2/2024)

GEMICI IRE (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER 
Associés : ECURIE PEGASE, M. Alexis GRIMAULT, Mme Sabine 
MOTTIER (20/2/2024)

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE, N. GEORGE 
& A. ZETTERHOLM (s) (20/2/2024)

INZEO DU GOUET (2018) Dirigeant : M. Gilles DELOURME 
Associé : B. LEFEVRE (s) (20/2/2024)

MANTILLY (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : L. GADBIN (s), M. Pierre-Hugues HENRY 
(20/2/2024)

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (20/2/2024)

ASLAN (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, Mme Cecile 
RIBERA, M. Joel MASOUNAVE (21/2/2024)

BEBE LUNE (2018) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Alexandre 
PUCHEU (21/2/2024)

EL TIGRE (2021) Dirigeant : M. Christian BERQUIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (21/2/2024)

JONH LEMON (2022) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : M. Xavier SALLES, Mme Jane 
SOUBAGNE, M. Regis BESSE, D. MORISSON (s), M. Charles 
NORA (21/2/2024)

SCARLETTA (2021) Dirigeant : M. Giampiero VELLUCCI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (21/2/2024)

SUDU QUEEN GER (2014) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/2/2024)

ARAZZO GER (2019) Dirigeant : M. Victor FILLIAU Associés : 
M. Didier AMBOS, A. ACKER (s), M. Pierre LAMY (22/2/2024)

CHEEK TO CHEEK IRE (2019) Dirigeant : M. Franck 
RAOUL Associés : ECURIE R.E., EURL JOHN HAMMOND, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING 
MANAGEMENT (22/2/2024)



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2024/5 – plat/obstacle XXI

EUREKA (2020) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS Associé : 
Mme Claudie AUCHE (22/2/2024)

HONEY DU GRANIT (2017) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : TILBURY BLOODSTOCK (22/2/2024)

HOTENTICA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (22/2/2024)

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : Mme Andre-Maurice 
ROUX Associés : M. Xavier FOGGER, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Ludovic ALARD (22/2/2024)

KESIUS DU GRANIT (2020) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : E. GRALL (s) (22/2/2024)

SI PASSIONE (2021) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (22/2/2024)

SILVER POMM (2018) Dirigeant : A. ACKER (s) Associé : 
M. David GLEIZE (22/2/2024)

CHANCE GB (2016) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : ECURIE CEHEL, M. Louis-Armand 
JOLLY, M. Clement TROPRES (23/2/2024)

COSMAS (2018) Dirigeant : M. Laurent AMELINE Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-
Charles LEMPEREUR, M. Jeremy MARCHAND, Mme Chantal 
BOURDIER (23/2/2024)

GOLDEN HERO (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/2/2024)

MAGIC BIRTH (2021) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : Y. BARBEROT (s), D. MORISSON (s), D. 
GUILLEMIN (s), M. Gregory BOURSIER, M. Charles NORA 
(23/2/2024)

REVANCHE (2021) Dirigeant : Mme Thierry LEMER Associé : 
Mme Angelique CASTELA (23/2/2024)

SEAHERA (2020) Dirigeant : M. Dany GEMIN Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Jean-Claude MOREAU 
(23/2/2024)

TROIS POINT HUIT (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE 
Associé : M. Abdel-Hakim BENAHMED (23/2/2024)

AGATHEA (2019) Dirigeant : M. Pascal BERAUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/2/2024)

ALFERINE (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Mme Odette FAU (24/2/2024)

ALIANTFEN (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (24/2/2024)

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associé : M. Eric PUERARI (24/2/2024)

FLEUR DES MARAIS (2019) Dirigeant : M. Pascal BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (24/2/2024)

IBIS DES SOURCES (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

IROKOI DES SOURCES (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

JIVARO DES SOURCES (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associés : S. GOUYETTE (s), Mme Cecile POUPARD 
(24/2/2024)

KISSWOOD (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Henri MAZARS (24/2/2024)

LORENZA GB (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

PAINT ISLAND IRE (2016) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

PIETRA SERENA (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

RHEBOK (2020) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu PITART, SCEA 
HARAS DES CHATAIGNIERS (24/2/2024)

THE LAWYER (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

TOUCHING MY DREAM (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

YOUAREFEN (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mme Cecile POUPARD (24/2/2024)

BABETTE (2021) Dirigeant : Mme Marie-Pierre SALMON 
Associé : Mme Julie LUCAS (25/2/2024)

CORALBA (2021) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Christophe ESCUDER, 
ECURIES PUGLIA, M. Steeve PUGLIA (25/2/2024)

CRAPS (2018) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Armin LUSTIG (25/2/2024)

JACKIE SAPI (2019) Dirigeant : M. Gilles GOMAS Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Philippe MESMOUDI (25/2/2024)

JEU ST PARIS (2019) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : ECURIE TEAM SPIRIT (25/2/2024)

KENTUCKY WOOD (2020) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (25/2/2024)

LE COLOMBIER (2021) Dirigeant : M. Edouard BEROUD 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (25/2/2024)

LINKMAN (2021) Dirigeant : SCEA DE LA VAIRE Associés : 
M. David LUMET, M. Francois SEIGNEUR, M. SEROR (s) 
(25/2/2024)

PURPLE STAR GB (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE B. WEILL, 
M. Daniel-Yves TREVES (25/2/2024)

RUN FOR HOME (2021) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Thierry MARECHAL, ECURIE CH-A MARY 
(25/2/2024)

THOR LIGHTNING (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : M. Simone BROGI, SEROR RACING 
MANAGEMENT (25/2/2024)

BLACK TOBAGO IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : M. Mathieu PITART (26/2/2024)

CARON DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M. Jacques 
CROUZILLAC Associé : PALMYR RACING (26/2/2024)

EAGLE MOUNT (2021) Dirigeant : Mme Christian VALLEE 
Associé : M. Philippe ARTIGUES (26/2/2024)

EVANDER (2018) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET Associé : 
ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI (26/2/2024)

GASTIBELZA (2016) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/2/2024)

GAZELLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : M. Gilles 
TRAPENARD Associé : M. Mathieu PITART (26/2/2024)

HEAVEN DE SOMOZA (2017) Dirigeant : Mme Elodie 
LAMBERT Associés : Mme Laurence CURTI, Mme Catherine 
LOPEZ (26/2/2024)

JADE OR (2021) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI Associé : 
A&G . BOTTI (s) (26/2/2024)

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : M. Christian 
TRECCO Associé : M. Frederic DEZZUTTO (26/2/2024)

LARADIAMS D’OROUX (2018) Dirigeant : Mme Laetitia 
CARPIER Associés : M. Philippe BECKER, M. David 
GIRAUDEAU (26/2/2024)

LOU BALICOT (2018) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (26/2/2024)

NOUE CHAPEAU (2019) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : Mme Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Eric 
BEILVERT, M. Vincent BEILVERT (26/2/2024)

SHE’S ALL (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024)

STELLO TALLY (2021) Dirigeant : M. Mickael LASRY Associé : 
M. Kevin LELLOUM (26/2/2024)
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TWIST OF ART IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (26/2/2024)

VALSE ARDENTE (2019) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, ECURIE PALOS DE MOGUER 
(26/2/2024)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (28/2/2024)

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : ECURIES PUGLIA, M. Gianni CAGGIULA 
(28/2/2024)

HERMES DES BORDES (2017) Dirigeant : M. Christophe 
TARANNE Associés : M. Jean-Pierre RAYMOND, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) (28/2/2024)

KLOTH OF UTOPIA (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : M. Frederic BRAGATO (28/2/2024)

KLUANE (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING Associé : 
NBB RACING (28/2/2024)

MEREKING (2017) Dirigeant : M. Yves FAYT Associés : J. 
BOISNARD (s), M. Jean LEGRY (28/2/2024)

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Joachim WEISSMEIER 
Associé : M. Charles-Edward CAYEUX (28/2/2024)

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE 
Associés : Mme Lola COFFART, Mme Claudie AUCHE 
(29/2/2024)

AZILIA (2021) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE Associés : BLOODSTOCK AGENCY LTD, PEGASE 
BLOODSTOCK (29/2/2024)

CHEKELECHE (2019) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Paul AUCHERE (29/2/2024)

COSMOPOLIS (2019) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (29/2/2024)

GREEN SPIRIT (2017) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL Associé : M. Djamel BENTENAH (29/2/2024)

KEBEBASAN (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(29/2/2024)

KING SPORT (2020) Dirigeant : M. Philippe MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (29/2/2024)

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M. Serge QUILLET Associé : 
JPH RACING (29/2/2024)

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : N. CLEMENT (s) (29/2/2024)

SAINT PARIS (2018) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (29/2/2024)

SINGEL MALT IRE (2017) Dirigeant : Mme Sophie COURTES 
Associé : Mme Michelle VELI (29/2/2024)

WEEKEND WARRIOR (2020) Dirigeant : NOVUM STABLES SL 
Associés : Mme Pia BRANDT, M. Gael LHERMITE (29/2/2024)

YOKEN (2021) Dirigeant : M. Caolan WOODS Associés : 
M. Brian COOPER, Mme Jessica DUPONT-FAHN, SEROR 
RACING MANAGEMENT (29/2/2024)

GIANTISSIME (2015) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Christophe MARTINON (1/3/2024)

IRUN LORD (2018) Dirigeant : M. Remy GROSBOIS Associés : 
M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (1/3/2024)

SHALAWAY (2019) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mme Adelaide BUDKA (1/3/2024)

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Charles-Edward CAYEUX 
Associé : M. Joachim WEISSMEIER (1/3/2024)

ANIMA ERAT (2019) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA 
Associés : M. Oussama CHITEOUI, M. Edouard LYON 
(2/3/2024)

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(2/3/2024)

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (2/3/2024)

IMPETUEUSE LADY (2018) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (2/3/2024)

EPIC (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER MOREL Associés : 
ECURIE KINGDOM HORSE, M. Thomas LINES, ECURIE 
EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (3/3/2024)

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-
Yves TREVES (3/3/2024)

HOLY WOODED (2022) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (3/3/2024)

KIRCHNER IRE (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, FREE MAN RACING, M. Daniel-
Yves TREVES (3/3/2024)

KONIG DE NOE (2016) Dirigeant : M. Pierrick TORLAY 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (3/3/2024)

MARIE’S PICNIC (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associés : M. Laurent BEUVIN, PEGASE BLOODSTOCK, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL (3/3/2024)

MUHAYMINE DE NOE (2018) Dirigeant : M. Pierrick TORLAY 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (3/3/2024)

SAINT NICOLAS (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associés : M. Devrig VITEAU, M. Gilles CRESTEY, M. Jean-Lin 
LACAPELLE (3/3/2024)

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
ECURIES JACQUES PIASCO (3/3/2024)

ALTA CHOP (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : M. Alain CHOPARD, O. TRIGODET (s) (4/3/2024)

ARIANA (2019) Dirigeant : LE THENNEY Associé : PEARL 
CHAMPS ELYSEES (4/3/2024)

AUTHENTIQUE COTTE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : Mme Alexandra GOURDON, 
PALMYR RACING (4/3/2024)

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (4/3/2024)

CHAISSAC (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (4/3/2024)

DEVIL IS BACK (2021) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : M. Tobias JONES (4/3/2024)

EDGAR DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR 
RACING (4/3/2024)

ELLONIENNE (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (4/3/2024)

GILLES DE VINDECY (2020) Dirigeant : M. Nicolas LONGERE 
Associé : ECURIE HARAS DES BEAUX (4/3/2024)

GRAND SHOWCASING IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio 
MANSERVIGI Associé : M. Salvatore ALIOTO (4/3/2024)

HIVER LOVER GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : LA FLECHE RACING, M. Patrice BITON, 
ECURIE BRILLANTISSIME (4/3/2024)

HOCKA HEY (2021) Dirigeant : P. BARY (s) Associés : 
Mme A.G. KAVANAGH, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
SAS RACING D, M. Maxime PASQUIER, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (4/3/2024)

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE 
Associé : M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (4/3/2024)

NISRY (2018) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, Mme Jessica 
PROIETTI (4/3/2024)
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THE SEVEN SEAS (2021) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (4/3/2024)

ARABELLO GER (2017) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG 
Associé : M. Andi WYSS (5/3/2024)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Herve GOUEDO (5/3/2024)

CI PPO RA (2020) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (5/3/2024)

FINDON FLYER IRE (2019) Dirigeant : SNOWDROP STUD CO. 
LTD Associé : M. Jean-Vincent TOUX (5/3/2024)

FLASH DU LEMO (2015) Dirigeant : Mme Stephanie 
PRUNAULT Associé : A. LE CLERC (s) (5/3/2024)

IN MY MIND (2019) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT 
Associés : A. ACKER (s), M. Jeremie BOSSERT (5/3/2024)

LOU TREZY (2019) Dirigeant : M HORSE RACING Associés : 
M. Eric FEURTET, C&Y . LERNER (s) (5/3/2024)

NEVER LEAVE (2021) Dirigeant : M. Rinaldo BIANCHI 
Associés : M. Fabrice FANTAUZZA, Mme Julie GAUDIN 
(5/3/2024)

ORFEO (2021) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (5/3/2024)

PITCH (2019) Dirigeant : GAINESWAY VENTURES SC 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LNJ FOXWOODS SC 
(5/3/2024)

SPIELMAN GB (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : FREE MAN RACING (5/3/2024)

WAITING CALL (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : L. 
BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (5/3/2024)

ABIAT (2021) Dirigeant : Mme Lydia SAROVA Associé : 
M. RULEC (s) (6/3/2024)

ALREADY MAGIC (2020) Dirigeant : M. Michel LOTOUT 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Paul LOTOUT, Mme Astrid 
PELTIER (6/3/2024)

LYS DE THAIX (2021) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF Associé : 
L. VIEL (s) (6/3/2024)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : Mme Laura CHERIFI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE ABRIVARD, M. Thierry 
FORGET, M. Claude BODIN (6/3/2024)

HAMILTON DESJY (2019) Dirigeant : M. Jerome ROYER 
Associés : Mme Catherine BODIN, Mme Martine BOULLIER 
(7/3/2024)

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Christian MICHENEAU, M. Etienne OUVRARD 
(7/3/2024)

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Etienne 
OUVRARD, M. Jacques POIROUX, M. Sylvain SOULLARD 
(7/3/2024)

BLUE SEABIRD (2022) Dirigeant : M. Patrick SEBAOUN 
Associé : M. Alain KLODAWSKI (8/3/2024)

COUNTRY CAESAR (2017) Dirigeant : M. Benoit NAY 
Associés : J. MARION (s), M. Patrick LEPEU (8/3/2024)

PATIENCE MERILL (2019) Dirigeant : M. Patrick SEBAOUN 
Associés : Mme Caroline AUVRAY, M. Christophe BRUYNEEL 
(8/3/2024)

PROJET CONCRET (2017) Dirigeant : Mme Claire 
STEPHENSON Associé : M. Guy NABET (8/3/2024)

ROSA WILDER GB (2022) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : N. CLEMENT (s), Mme Deborah NORTON 
(8/3/2024)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS

PISTOUILLETTE (2020) Locataire : Mme Lucienne CHENU 
Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL 
(10/2/2024)

FENG CHOUILLE (2019) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN 
(11/2/2024)

IBELLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(11/2/2024)

MORNING FIVE (2017) Locataires : Mme Nathalie VIEL, L. 
VIEL (s) Bailleurs : M. Alain GALLO, Mme Nathalie VIEL, VIEL 
(s) (11/2/2024)

RAKSHA (2020) Locataires : Mme Sabrina PELLETAN, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : Sarl JEDBURGH STUD, 
BOUTIN (s) (11/2/2024)

SONATA (2020) Locataires : Mme Sabrina PELLETAN, 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Jean-Marc PELLETAN, 
Mme Chantal VIALETTES Bailleur : M. Francois MASSOT 
(11/2/2024)

DUNQUIN (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
M. Michel HALLAIS (12/2/2024)

GALIA BLEUE (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/2/2024)

IMAGINE KAR (2018) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
EARL PATRICK JOUBERT (12/2/2024)

IMPERIAL BEAUTY (2018) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : 
M. Lutz BONGEN, Mme Christa ZASS (12/2/2024)

SHORI DEVIL (2019) Locataires : M. William MUNOZ, 
M. Sebastien CULIN Bailleurs : M. Gerard CHABOD, 
Mme Josephine FERRAND, M. Nicolas FERRAND (12/2/2024)

WINGS OF LIBERTY (2019) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Michel ADAM, M. Alain DEPUICHAFFRAY 
(12/2/2024)

ZILCOVER (2019) Locataire : M. Charles-Edward CAYEUX 
Bailleur : BUTEL & BEAUNEZ (s) (12/2/2024)

CAMPERO (2012) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
ECURIE MAGNIEN (13/2/2024)

HAMILTON D’YGRANDE (2017) Locataires : M. Fabien 
LAGARDE, AJ ECURIES Bailleur : AJ ECURIES (13/2/2024)

JALOUSE D’OC (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (13/2/2024)

KALEONA (2019) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleur : 
Mme Emilie LAFEU (13/2/2024)

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : M. Jean-Michel APPRIOU, 
Mme Isabelle MAUGER Bailleurs : M. Guy BENACHOUR, 
Mme Isabelle MAUGER (13/2/2024)

PAROVNA (2019) Locataires : M. Dominique HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT 
(13/2/2024)

POUSSY CAT (2019) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON 
Bailleur : M. Michel du JONCHAY (13/2/2024)

FUNDY (2015) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleur : 
SCEA D’ARMAILLE (14/2/2024)

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
ECURIE DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (14/2/2024)

JOLY JIL (2021) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (14/2/2024)

SOUDA BAY GB (2021) Locataire : Suc. Chryss J O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (14/2/2024)
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ANOUMA FREEDOM (2011) Locataires : M. Philippe 
Georges DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Philippe 
Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN (15/2/2024)

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (15/2/2024)

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Michel ADAM, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude 
DUPRE (15/2/2024)

CIVNYAN (2019) Locataires : M. Olivier-Thierry BERNARD, 
M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Philippe 
CAMUS, M. Luc DEHAUDT, M. Geralde GERBELLA Bailleurs : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, M. Michel ADAM, M. Jean-
Pierre BLANCHARD, M. Philippe CAMUS, M. Luc DEHAUDT, 
FOUESNANT (15/2/2024)

IVAR (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (15/2/2024)

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M. Geralde GERBELLA, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jerome JUILLARD, M. Eric 
LALOY Bailleurs : M. Geralde GERBELLA, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY (15/2/2024)

LISBOA CHIRON (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET Bailleur : M. Stephane BOULLAIS 
(15/2/2024)

LUCKY D’AINAY (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (15/2/2024)

PAKISTAN TREASURE IRE (2012) Locataire : M. Gabriel 
MOSSE Bailleur : M. Christophe MOSSE (15/2/2024)

RESTLESS SPIRIT GB (2019) Locataires : TURFISTADOR 
S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
INTERACT S.A.R.L., M. Serge NARDELLI Bailleurs : 
TURFISTADOR S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, M. Serge NARDELLI 
(15/2/2024)

ASSIER GB (2017) Locataires : M. Eric DUPONT, C. BONIN 
(s) Bailleur : M. Eric DUPONT (16/2/2024)

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M. Thomas LINES, 
M. Gael BARBEDETTE, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Gael 
BARBEDETTE, M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(16/2/2024)

IMPRESSIONPOSITIVE (2018) Locataires : M. Richard 
BEDOUET, C. LEFEBVRE (s), M. Remy BEDOUET Bailleur : 
LEFEBVRE (s) (16/2/2024)

SANTA MONTA (2019) Locataires : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
Bailleurs : Mme Doina CHAUSSONNIERE, M. Florian NOEL, 
M. Jean-Paul-Hubert NOEL (16/2/2024)

CHARLES LEGEND (2016) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
L. PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne DUPONT (18/2/2024)

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Aurelien BRETONNIERE 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Aurelien BRETONNIERE, M. Bernard SIVADIER 
(18/2/2024)

GOLDYWAY DE SAON (2020) Locataires : Mme Anne 
DUPONT, L. PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne DUPONT 
(18/2/2024)

KACIOPEE COLLONGES (2020) Locataire : M. Etienne d’ 
ANDIGNE Bailleur : Mme Marie DELABAYS (18/2/2024)

PEARL DOCTOR (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L., M. Serge NARDELLI Bailleurs : M. Haim 
HAYOUN, FOUESNANT, M. Serge NARDELLI (18/2/2024)

POONAM (2011) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : M. Blaise ALLEAUME, 
Mme Adeline CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG 
(18/2/2024)

PRETTY WARRIOR IRE (2020) Locataire : M. Eric 
BERNHARDT Bailleur : M. Sandy CORNU (18/2/2024)

RUE BARBIZON (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Regis SCHMIDLIN (18/2/2024)

ZINGARA DE SAON (2021) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
M. Pierre LAMY, L. PONTOIR (s) Bailleurs : Mme Anne 
DUPONT, M. Pierre LAMY (18/2/2024)

CAP ROCAT (2013) Locataire : Mme Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (19/2/2024)

FOOD TRUCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (19/2/2024)

HANNAH CAEL (2017) Locataire : M. Vincent JOUET 
Bailleur : Mme Caroline MARQUET (19/2/2024)

HEVEA DE THAIX (2017) Locataires : ECURIE LAURENT 
CRIBIER, SOCIETE PASCAL ADDA, ECURIE JAECKIN, ECURIE 
INDIGO Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (19/2/2024)

A GIBRALTAR (2018) Locataires : C. BONIN (s), M. Ludovic 
HELLIER, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : ECURIE DU 
GAVE (20/2/2024)

CERVINIA IRE (2022) Locataires : HARAS DU GRAND LYS, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, HARAS DU GRAND LYS (20/2/2024)

EL SUENO (2019) Locataire : C. BONIN (s) Bailleurs : 
EQUOTAIR, M. David FUTTER, M. Daniel Jacob WEISSMANN, 
M. Jean-Claude DATCHI, M. Etienne d’ ANDIGNE (20/2/2024)

ISTANBUL (2018) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
Mme Marie MERIENNE Bailleurs : MERIENNE (s), M. Jacques 
CYPRES, M. Laurent COUETIL (20/2/2024)

JETEPROMETS (2019) Locataires : M. Martial CHENE, Suc. 
Hubert DESPONT Bailleur : M. Thierry CYPRES (20/2/2024)

LADY MONTAIGU (2019) Locataires : C. BONIN (s), 
M. Charles POLI Bailleur : Mise de MONTAIGU (20/2/2024)

NIKATEE’JAC (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (20/2/2024)

ROGGERS DE BOTAN (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (20/2/2024)

VICTORY CAT (2017) Locataires : C. BONIN (s), M. Ludovic 
HELLIER, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : M. Eric DUPONT 
(20/2/2024)

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleur : ECURIE DU GAVE (20/2/2024)

YELLOW FLAG (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT 
(20/2/2024)

EPICURE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. Michel NEVEU (21/2/2024)

GOOD FEELIN (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Yannick REVERDY Bailleurs : M. Yannick REVERDY, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (21/2/2024)

HANDSPINNER (2017) Locataires : Mme Heidie CADOT, 
M. Ludovic CADOT Bailleurs : M. Lilian BLONDELLE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/2/2024)

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : Mme Ingrid BOUJENAH 
Bailleurs : M. Jean-Manuel CHARMES, Mme Loraine 
DOIRISSE (21/2/2024)
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KUALA LUMPUR (2020) Locataires : Mme Clotilde de 
BARMON, E. CLAYEUX (s), M. Jean Marie PROST, Mme Anne-
Charlotte ANDRE, M. Edouard BEROUD Bailleurs : 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST (21/2/2024)

MAESTRANZA (2018) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : ECURIE SAGARA (21/2/2024)

MIRAGE REVE (2018) Locataire : Mme Charley LAUFFER 
Bailleurs : M. Laurent DASSAULT, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (21/2/2024)

SUBLIME ATTRACTION GB (2020) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, M. Bernard LORENTZ Bailleur : ECURIE MG 
(21/2/2024)

KARA DALBIUS (2020) Locataires : M. Edouard BEROUD, 
M. Cyril BOISSIER, E. CLAYEUX (s), H2 DU MARVALLIN 
Bailleurs : ELEVAGE DU COLOMBIER, M. Cyril BOISSIER, H2 
DU MARVALLIN (22/2/2024)

KIKAUDI (2020) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
M. Sebastien BERGER (22/2/2024)

LOWRY (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Olivier LENOT, M. Didier RICHE, Mme Suzy JULIEN 
(22/2/2024)

PARAY (2020) Locataires : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Edouard BEROUD, M. Loic DE BARMON 
Bailleurs : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, Mme Alix NEYRAND (22/2/2024)

ASCAIN (2017) Locataires : Mme Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Francois PLOUGANOU Bailleur : Mme Isabelle GENAUD 
(23/2/2024)

BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M. Patrice LENOGUE 
Bailleur : Mme Catherine BOISSAUX (23/2/2024)

HOZAY DE MAEL (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, 
M. Jean-Yves LE BRAS (23/2/2024)

LUCKY CHARM (2021) Locataires : M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE, Mme Thierry LEMER Bailleurs : M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mme Thierry LEMER (23/2/2024)

N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (23/2/2024)

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (23/2/2024)

HECREVICE (2017) Locataire : M. Franck DELIBEROS 
Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, Mme Marie DELIBEROS, 
M. Victor DELIBEROS (25/2/2024)

JUMPAU (2020) Locataires : M. Jacques ORTET, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, K. TAVARES (s) Bailleurs : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET, 
M. Kevin TAVARES (25/2/2024)

KAP TAILLAT (2020) Locataires : M. Gilles GOMAS, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Jean-Louis BERGER (25/2/2024)

GADGET BOY (2016) Locataire : M. Pascal VIERS Bailleur : 
M. Eric LERAY (26/2/2024)

GOLIATHE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (26/2/2024)

IBELLE (2018) Locataires : S. DEHEZ (s), Mme Veronique 
DEVAUX Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (26/2/2024)

IMAKO (2018) Locataires : E. LERAY (s), Mme Victor BLOT, 
M. Joel CHAINEAU, M. Eric LERAY, M. Pierre GOUABAU, 
M. Daniel JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (26/2/2024)

IT’S MY DEMON (2018) Locataire : MUSTANG SARL Bailleurs : 
M. Ludovic HANSEN, M. Arnaud HERSANT (26/2/2024)

JACKPOTE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (26/2/2024)

JUJU VERGOIGNAN (2019) Locataires : Mme Sylviane 
MESTRIES, M. Pascal VIERS Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, 
M. Benoit TERRAIN (26/2/2024)

BRISKY SPARK (2021) Locataires : M. Gilles BERNARD, 
M. Jean-Francois BIARD Bailleur : Mme Lucie TAILLANDIER 
(27/2/2024)

PETITE TERRE (2020) Locataires : Mme Camille COMMUNIER, 
M. Kevin COMMUNIER Bailleur : M. Kevin COMMUNIER 
(27/2/2024)

SAINT SONNET (2015) Locataires : M. E. BRAC DE LA 
PERRIERE, M. Adrien MONTOILLE, M. Michel ASSERAY, 
Comte Georges de CERTAINES, Mme Helene PASQUET, 
M. Vianney BARON Bailleur : M. Colm DONLON (27/2/2024)

HUNTER GREY (2017) Locataires : M. Christophe DOUDEAU, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Christophe DOUDEAU (28/2/2024)

ITALIAN FLIGHT (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (28/2/2024)

JANYDOR (2019) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Christian CANNESSON (28/2/2024)

L’ETOILE DE FRANCE (2021) Locataire : P. DECOUZ (s) 
Bailleurs : SAS RACING D, M. Olivier de SEYSSEL (28/2/2024)

LILLY LUX (2021) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Earl 
ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE (28/2/2024)

ST MICHEL DU LARGE (2021) Locataires : M. Pascal NOUE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal NOUE, M. Jean-Pierre 
ROUSSEL (28/2/2024)

IL LONG (2018) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, 
M. Emmanuel FOUCHER Bailleurs : M. Emmanuel 
FOUCHER, M. Francois-Xavier JOURNIAC (29/2/2024)

ISTOAR DE MONTAVE (2018) Locataires : M. Andre MEUDIC, 
Mme Veronique MARIE Bailleur : M. Anthony BONICHON 
(29/2/2024)

KALIMANDJARO (2017) Locataires : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Yannick FOUIN (29/2/2024)

KRISTALO (2020) Locataire : M. Raphael MARCEL Bailleur : 
M. Jean-Claude AVRANCHE (29/2/2024)

LA GOKENINDIA (2020) Locataire : M. David BAZIRE 
Bailleur : M. Steven TREVIEN (29/2/2024)

O SONHO ACABOU (2020) Locataires : M. Philippe 
JOUSSET, Mme Ines JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, 
M. Come JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (29/2/2024)

PROSPERO (2018) Locataires : M. Martial PROUHEZE, 
Mme Marie-Claire GENDROT, C. LEFEBVRE (s), M. Franck 
NOBILE Bailleur : M. Franck NOBILE (29/2/2024)

SA CARLEX (2016) Locataires : Mme Elodie DOUARD, 
AS&D. ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, 
Mme Elodie DOUARD (29/2/2024)

SOUEZHUS BREIZH (2019) Locataires : M. Jean-Pascal 
RICOCE, Mme Lisa CHARITAL Bailleur : Mme Sylvie GESBERT 
(29/2/2024)

ALIYAHJONH (2019) Locataires : M. Cedric SALHI, M. Eric 
BANQUIER, Mme Marie GIRAUDI, M. Luc ROUMEGOUX, 
M. Frederic MARCHAND, M. Stephane VERNAGALLO 
Bailleur : M. Regis BESSE (1/3/2024)

JEUILLY (2019) Locataires : Mme Pauline-Marie DAVID, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3/2024)

BARTIMEUS (2019) Locataire : M. Antonin REZE Bailleur : 
M. Benjamin BOITEZ (3/3/2024)
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ILE O VENT (2018) Locataires : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(3/3/2024)

INNOCENTE BAMBINO (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (3/3/2024)

IRIS DE MONTMARTRE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent 
COUETIL (3/3/2024)

JAZZ DANCE (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. GRALL (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(3/3/2024)

LA GREGORIENNE (2018) Locataires : C&G . HUE & TAUPIN 
(s), EARL DE CORDELLES Bailleur : EARL DE CORDELLES 
(3/3/2024)

PRINCESSE DU LYS (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON (3/3/2024)

SERAPHIM GB (2016) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : M. Geoffrey BORG (3/3/2024)

THE GORGEOUS (2020) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleur : GEMINI STUD (3/3/2024)

ASSINIBOINE (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (4/3/2024)

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : Mme Sabrina FORGET 
Bailleur : M. Jacky PELTIER (4/3/2024)

INFERNO (2018) Locataires : M. Nicolas LONGERE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HARAS DES BEAUX 
Bailleurs : ECURIE HARAS DES BEAUX, M. Nicolas LONGERE 
(4/3/2024)

KOURA DE THAIX (2020) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. 
VIEL (s), M. Matheo VIEL Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(4/3/2024)

PAIDEIA (2019) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, 
Mme Catherine CHANUSSOT Bailleurs : M. Pierre 
BONNEFOY, Mme Catherine CHANUSSOT, BONNEFOY (s) 
(4/3/2024)

A STAM IS BORN (2018) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleurs : M. Frederic FOUCHER, Mme Amelie CATRYSSE, 
M. Stephane PROVOST (5/3/2024)

ARLETTE (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Gildas BLAIN (5/3/2024)

GUARDALINNA (2018) Locataire : M. Sandro DE JACOB 
Bailleur : Mme Patricia DE JACOB (5/3/2024)

HOLA QUE TAL (2017) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(5/3/2024)

HORSA D’AIRY (2017) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (5/3/2024)

ISEULT DU PACS (2018) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Nicolas THONIER Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (5/3/2024)

L’ANNAPURNA (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (5/3/2024)

LACOKOKELDY (2021) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (5/3/2024)

LOONA SPIGAO (2016) Locataire : M. Frederic GELHAY 
Bailleur : Mme Elisabeth SAMBARDIER (5/3/2024)

LUCKY DU LARGE (2021) Locataires : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER, PALMYR RACING, M. Hubert BARBE Bailleurs : 
JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, PALMYR RACING, UN 
JOUR AUX COURSES (5/3/2024)

SEVEN ANGELS (2021) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (5/3/2024)

WHIPLASH DU MATHAN (2019) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-
Marie BARADEAU (5/3/2024)

GINA (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, M. Sebastien 
GALMARD, M. Franck HAMON, M. Pierre MELARD Bailleur : 
Mme Philippe MORRUZZI (6/3/2024)

KOLMY (2020) Locataires : Mme Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, Mme Pauline-Marie DAVID Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (6/3/2024)

KRAKANTE DE BERSAC (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M. Didier AUBARD (6/3/2024)

COSMOS HARMONY (2018) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-
Louis DEVILLARD (7/3/2024)

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, M. Hubert GUILLE, 
M. Jerome ROYER (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-SULAITI (Ahmad Mohd HH) C. blanche, deux ceintures 
grenat, m. blanches, brassards grenat, t. blanche, cercle 
grenat.

BANZ (Mme Andrea) C. noire, bande rouge, m. noires, 
étoiles rouges, t. noire, une étoile rouge.

BAUDRY (Pascal) C. bleue, chevron blanc, m. bleues, 
coutures blanches, t. bleue, étoiles blanches.

BENONI (Denis) C. gros-bleu, étoiles jaunes, m. gros-bleu, 
brassards et t. jaunes.

CASANOVA (Laurent) C. verte, bretelles et brassards 
violets, t. violette, étoiles vertes.

CURY (Mme Elauryne) C. rouge, m. rouges, étoiles blanches, 
t. rouge, une étoile blanche.

DELABAYS (Bertrand) C. orange, bande gros-bleu, m. 
orange, étoiles gros-bleu, t. écartelée orange et gros-bleu.

DELAROCHE (Mme Cécilia) C. noire, une étoile et m. rouges, 
étoiles et t. noires, une étoile rouge.

DEROBERTMASURE (Joel) C. jaune, étoiles rouges, m. 
cerclées jaune et noir, t. jaune, étoiles rouges.

ECURIE EDOUARD BEROUD C. rayée orange et vert, m. 
vertes, t. orange (Reprise des couleurs de M. EDOUARD 
BEROUD.

ETIEMBLE (Bruno) C. rouge, bande bleue, m. blanches, 
étoiles grises, t. bleue, étoiles rouges.

FAHY (Frank) C. grenat, épaulettes jaunes, m. rayées blanc 
et grenat, t. cerclée blanc et grenat.

FOUCHER (Thomas) C. jaune, épaulettes et t. vertes, une 
étoile jaune.

GUILLERME (Noël Nicolas) C. violette, bande et m. jaunes, 
brassards violets, t. jaune. 

FRANCOIS (Mme Olivia) C. blanche, bande rouge, m. 
bleues, étoiles blanches, t. rouge, étoiles blanches.

HACHER – MOREAU DE BELLAING (Gonzague) C. jaune, 
étoiles et m. noires, étoiles et t. jaunes, étoiles noires.

HARAS DE ULIA SL C. grise, un chevron rouge, t. écartelée 
gris et rouge.
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HARLEY (Paul) C. noire, épaulettes vert-clair, t. damier vert-
clair et noir.

JAN (Melvyn) C. rouge, épaulettes et m. noires, t. noire, 
étoiles rouges.

JENSEN (Martin Hjorth) C. chevronnée jaune et marron, m. 
et t. jaunes, étoiles marron.

KYRKINIS (Konstantinos) C. bleu-clair, ceinture, brassards 
et t. gros-vert.

KILROY (Sean Joseph) C. or, m. bleu-vert, t. or.

LE MEUR (Alexandre) C. verte, m. et t. noires (Reprise des 
couleurs de M. E.J. LE CHAUX).

LEFIERDEBRAS (Mme Anne-Marie) C. losanges verts et 
bleus, m. bleues, t. damier vert et bleu.

MACAULEY (Simon) C. blanche, pois verts, t. rouge.

MALLEM (Ismail) C. rose, disque et brassards blancs, t. 
rose.

MAUGERI (Mme Maria Giuseppina) C. bleue, pois jaunes, 
m. bleues, t. bleue, pois jaunes.

MENARD (Mme Maxime-Aurore) C. gros-bleu, bande 
blanche, t. rose.

MESAS RUIZ (Mme Valérie) C. gros-bleu, un chevron 
orange, t. orange, un losange gros-bleu.

MOULIN (Jérémy) C. rayée blanc et bleu, m. cerclées blanc 
et bleu, t. noire.

ODRY (Anthony) C. noire, étoiles orange, t. noire, étoiles 
orange.

PACHA (Nils) C. gros-bleu, écharpe et brassards roses, t. 
blanche.

PINSON (Mickael) C. bleu-clair, une étoile et brassards 
jaunes, t. bleu-clair, une étoile jaune.

PORTAIS (Anthony) C. jaune, étoiles rouges, m. jaunes, t. 
jaune, une étoile rouge.

PROUVOYEUR (Sylvain) C. gros-bleu, épaulettes orange, t. 
rayée orange et gros-bleu.

RENARD (Mme Martine) C. rouge, pois jaunes, m. et t. 
rouges.

SOULTRAIT (Bertrand de) C. gros-bleu, ceinture et 
brassards bleu-clair, t. gros-bleu, un losange bleu clair.

RIFFAUD (Etienne) C. damier gris et rouge, m. rouges, t. 
rouge, étoiles grises.

TARDIF (Norbert) C. jaune, un losange noir, m. rouges, 
brassards noirs, t. jaune, un losange noir.

TINCHON (Mme Armony) C. grise, m. gros-bleu, étoiles 
grises, t. gros-bleu, une étoile grise.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

AL-EMADI (Abdulatif) C. jaune, un chevron blanc, m. et t. 
marron.

Il faut lire :

AL-EMADI (Abdulatif) C. or, motif blanc et grenat, m. et t. 
grenat.

ASSOCIES
ALEX Jean-Jacques

BENISTI Jocelyne

BEROUD Marie-France

BOSIO Sergio

BOUILLIAT Jacques

CHANDIOUX Catherine

CHARIGNON Régis

COOK Robert

CORRE Alain

DAMON Audrey

DE FORSANZ Luc

DESPOCQ Vincent

ECURIE REP

FITZGERALD Carl

IBREED AGENCY

GUYOT Didier

KEREZEON Gilles

LASTEL Constant

LAURENT François

LAURENT Nadine

LE MOIGNE Gaël

LOISY Bernard

MARTIN Emmanuel

POULAIN Arnaud

REMONDIERE Pierre

ROBERT Florian

RUBEBI Albert

SCHALLER Timothée

TEPLIER Jessy

TERRIEN Marc

WALKER Peter

WALLER Trevor

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE EDOUARD BEROUD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR EDOUARD BEROUD, PORTEUR DE PARTS : 
MAXSTEP, MME DOROTHEE BEROUD.

ECURIE REP : GERANT ET PORTEURS DE PART : MR THIERRY 
REPICHET, PORTEUR DE PARTS : MR PIERRE REPICHET.

IBREED AGENCY : GERANT ET PORTEURS DE PARTS : MME 
JULIERRE MEGRET.

HARAS DE ULIA SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JOSE IGNACIO VILLAR.

CAVALIERES
Renouvellement :

BAUER Manon

BOURGEAIS Mélanie

BOURILLON Justine

DAVEAU-COUDRAY Elodie

FRANCES Célia

GOURDON Alexandra

LECLERC Marine

LENGLART Lucie

QUINTON Lisa

RIEB-MENARD Catherine

SEIGNOUX Amandine

GENTLEMEN-RIDERS
POSTIC Paul

Renouvellement :

ANSART François

BERTRAND Guilain
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BOUGOFFA Younès

BOURGEAIS Baptiste

GUERACAGUE Lucas

GUINEHEUX Thomas

LE QUERE Xavier

LEMAIRE Alix

MANCEAU Jean-Daniel

MASSE Quentin

TOUSSAINT Arthur

ENTRAINEURS PUBLICS
CURY Elauryne

GUILBERT Nicolas

MACEDO DA COSTA OLIVEIRA Joao Pedro

MARTINS NOVAIS Tiago José

TINCHON Armony

VIGREUX Aurélie

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

GUILLOT Denis

PERMIS D’ENTRAINER
BAUDRY Pascal

COURTES Sophie

Renouvellement :

BATAIS Jérôme

BIGOT Jacques

BOADA Montserrat

CANTELOUP Nicolas

CARNEL Jean-Paul

CESARI Etienne

COSSOU Fabien

DOUMEN Thierry

DULAC Pascal

GAREAU Anne-Marie

HENNEL REDON DE BEAUPREAU Csilla

JACQUOT Christophe

JUND Charles

LABAISSE Xavier

LENGLART Lucie

MARTIN Jimmy

PIERRE Jean-Edouard

RIVASES Gérard

ROBERT Philippe-Louis

STEIN (Mme) Paul 

BAILLEURS
GUESNERIE Mickaël

ELEVEURS-BAILLEURS
BACSICH Marie

CRANE Noah Etienne

DASTE Sylvie

DURAND Anne

FOURMOND Philippe

GAUTIER Jérôme

GYORS Irina

KOBLER Esther

LEMARIE Elise

LEPACTOL

MACAGRI SARL

MAURIZI Alexandre

MAZET Emmanuel

MAZET Maud

MILANESIO Evelyne

NARDUZZI Massimiliano

NOLAN Conor

PEROCHEAU Thomas

PROSPECT STABLES

VERDIER Claire

ZUBIRIA AZNAR Ana

CAVALIERS
Renouvellement :

KOPP Romain

REYNAUD Cédric

APPRENTIS
BESKRI Mohamed

Renouvellement :

BOURGET Chloé

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

KULIK Lenny

(S. Foucher)

Renouvellement :

BELMERE Anne-Flore

BOURMICH Noam

BRY Jérémy

CAKIN Kylian

GUILLOTON Julia

PHELIPPE Joël

JOCKEYS
PRUSZKO Yannick

Renouvellement :

DAVODI Arman

DESMONTS DE LAMACHE Julien

DOREAU Laurent

FOUCHET Adrien

GELHAY Benjamin

GILLET Thomas

MERMEL Michel-Ange

MESCAM Damien

MONNIER Allan

OGER Lucie

PHOKAEW Praphan

SOLIGNAC Ludovic

ZEROUROU Jimmy
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AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
BESNIER Hugo 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

EON Maryline 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

PACAUT Coralie 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

VELON Marie 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   

Commissaire  AMCO DERSOIR Jérôme  

Commissaire  AMCO ANGEBAULT  Lionel  
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL – 24 FEVRIER 2024 – PRIX DOUBLON

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey Dylan UBEDA en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ en n’écoutant pas les consignes du juge au départ ; 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Dylan UBEDA reçu le 28 février 2024 contre la décision 
des Commissaires de courses ;

Après avoir dûment appelé le jockey Dylan UBEDA à se présenter à la réunion du mercredi 6 
mars 2024 ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle du départ et pris connaissance des explications de l’appelant, étant 
observé qui lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, 
possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Juge au départ en fonction le 24 février 2024 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, 
mentionnant notamment :

- qu’ils ont signifié avec son collègue aux autres partants déjà présents dans l’aire de 
départ de se mettre en place dès que le jockey James REVELEY se rapprochera ; 

- que tous ont entendu la consigne et l’ont respectée sauf le jockey Dylan UBEDA resté 
en retrait et qu’ils ont donc recréée un deuxième mouvement pour valider un départ ;

- qu’à l’issue de la course, il a demandé à revoir la première tentative et qu’ils ont pu 
constater avec les Commissaires de courses que Dylan UBEDA n’a pas respecté 
l’ordre des juges alors que tous les autres concurrents étaient bien en ligne et au pas ; 

- qu’après discussion avec les Commissaires et exposé de leurs analyses, décision a 
été prise de sanctionner Dylan UBEDA ; 

Vu le courrier d’appel du jockey Dylan UBEDA en date du 28 février 2024, confirmé par courrier 
recommandé en date du 4 mars 2024, mentionnant notamment :

- que la décision des Commissaires de courses à son encontre ne semble pas justifiée 
car l’incident pour lequel il a été sanctionné n’a pas engendré d’impact sur le départ 
de la course, ni sur le déroulement de celle-ci ;

- que ses ordres étaient d’isoler son cheval avant le départ d’autant plus que celui-ci a 
été décalé de dix minutes à cause du cheval JUST DO IT ALLEN étant déféré et qui a été 
par la suite emmené à l’opposé du départ, à la sortie des pistes pour être ferré ;

- qu’il exprime sa profonde surprise et son désaccord quant à la sévérité de la sanction ;
- qu’il est conscient des règles établies par France Galop mais que dans ce cas précis 

aucune règle n’a été transgressée ;
- qu’il sollicite donc la bienveillance et la compréhension des Commissaires quant à sa 

situation ;
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L’appelant a notamment indiqué en séance : 
- avoir été surpris d’être appelé par les Commissaires de courses ;
- avoir écouté son entraîneur et ses instructions avant la course ; 
- avoir tourné sur la piste en herbe, les autres concurrents étant encore à la haie d’essai ; 
- que le cheval de James REVELEY s’est déféré après la haie d’essai et qu’on leur a 

demandé de l’attendre ;
- qu’il tournait tout seul depuis au moins 5 minutes en attendant dans le calme avec son 

cheval ;
- qu’il est allé voir les Juges et leur a expliqué que le cheval de James REVELEY était 

déféré ;
- qu’il a tourné tout seul longtemps, que son cheval était calme et qu’il marchait 

tranquillement ;
- que les autres marchaient beaucoup plus vite, mais que lui tournait tranquillement au 

pas ;
- que l’employé des pistes n’avait même pas fermé la lice quand ils ont voulu donner 

l’impression de vouloir donner un départ ;
- qu’ils avaient perdu dix minutes, et donc qu’ils ont voulu donner un départ très vite, 

dans l’urgence ;
- qu’ils ont tourné à 20 mètres des élastiques, le cheval de James REVELEY venant à 

peine de revenir et étant au trot au moment de volter ;
- qu’il n’a jamais imaginé qu’ils allaient partir comme ça dans cette précipitation ; 
- qu’il y avait des chevaux au trot alors que James REVELEY n’était pas encore revenu 

totalement pour prendre un départ dans le bon sens ;
- qu’il fallait aller au pas, dire aux jockeys de se placer à 50 mètres du départ 

tranquillement en groupe et partir ;
- qu’il était dans le calme de son côté, sereinement au pas depuis plus de 5 minutes ;
- qu’il a tout respecté ;
- qu’il était énervé de « prendre 1 jour » ;
- que la façon dont ce premier départ a été donné est un peu hallucinant ;
- qu’une de ses collègues a « halluciné » de sa sanction ;
- qu’il tournait tranquillement, en faisant de très grands tours au pas au niveau du 

départ ; 
- qu’il n’avait pas idée que le départ allait être donné ;
- qu’il le répète, l’employé n’a même pas fermé la lice, que « sincèrement ça ne colle 

pas » ;
- confirmer que le Juge a dit qu’ils partiraient au retour du jockey James REVELEY, 

mais qu’il ne pensait pas du tout que cela se ferait en étant précipité comme ça, que 
« franchement c’est de la précipitation » ;

- que le fait qu’il soit « loin ou pas, c’est n’importe quoi ce départ » ; 
- qu’il n’a même pas repris le départ, qu’ils ont juste refait une boucle ; 
- qu’il fallait que James REVELEY arrive et qu’ils se rassemblent au pas dans le calme ; 

plutôt que ce départ ;
- qu’il n’a même pas vu James REVELEY arriver ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens  ;

Vu les dispositions de l’article 157, 161 du Code des Courses au Galop et les éléments du 
dossier ; 

Les images du film prises avant le départ officiel de la course, la situation du jockey James 
REVELEY qui arrivait précipitamment au trot pour volter sur lui-même après avoir retardé les 
opérations en raison du déferrage de son cheval, et le déroulé des faits décrits par le Juge du 
départ et par le jockey Dylan UBEDA au moment où une première démarche de départ a été 
initiée permettent de considérer que des circonstances très particulières ont mis en difficulté 
le jockey Dylan UBEDA pour pouvoir se mettre en bonne position pour les opérations de départ 
et que des circonstances l’exonérant de sa responsabilité fautive peuvent être retenues ;
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En effet, la première démarche de départ mise en place, l’a été alors que le jockey James 
REVELEY avait à peine volté en revenant d’une autre partie de l’hippodrome au trot et qu’une 
équivoque a été créée quant au moment de se tenir prêt à s’élancer ; 

Le peloton est finalement revenu dans le calme au niveau du jockey Dylan UBEDA et le départ 
a été donné, le jockey Dylan UBEDA partant à l’extérieur dans les premiers ;

En appel, les Commissaires de France Galop considèrent ainsi et au vu des éléments à leur 
disposition que la sanction prononcée à l’égard du jockey Dylan UBEDA peut être retirée en 
lui demandant toute sa vigilance à l’avenir quant aux instructions données par les Juges du 
départ ;

Il convient donc d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné 
le jockey Dylan UBEDA d’une interdiction de monter de 1 jour ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Dylan UBEDA ;  
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses et de retirer la sanction de 

l’appelant. 

Paris, le 6 mars 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, concernant un contrôle à l’entraînement effectué 
le 9 novembre 2023, dans l’établissement de la Société d’Entraînement Christopher HEAD, 
entraîneur public dont il ressort notamment : 

1) Anomalie d’effectif :
- la pouliche MY BLOODY RULES était présente depuis 2 semaines dans les écuries, 

mais non-déclarée à l’effectif d’entraînement ;
- la Société d’Entraînement Christopher HEAD a régularisé cette situation en déclarant 

la pouliche MY BLOODY RULES à son effectif d’entraînement en date du 14 novembre 
2023 et s’excuse pour cette omission de déclaration ; 

2) Tenue des ordonnances : 
- un rapport complémentaire rédigé par le vétérinaire missionné par la Fédération 

Nationale des Courses Hippiques était annexé au compte-rendu du contrôle 
à l’entraînement effectué le 9 novembre 2023 chez la Société d’Entraînement 
Christopher HEAD ;

- il ressort de ce rapport que le classeur des ordonnances n’a pas tout de suite été mis à 
disposition dans son intégralité au vétérinaire le jour du contrôle le 9 novembre 2023, 
car à l’issue du contrôle l’entraîneur Christopher HEAD s’est intéressé aux noms des 
chevaux désignés au prélèvement biologique et est revenu 30 minutes plus tard avec 
uniquement les ordonnances des chevaux désignés, car il a dû les imprimer ; 

- lorsque le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a 
demandé à l’entraîneur de lui présenter l’intégralité du classeur des ordonnances, il 
s’est avéré que le système de numérotation était propre à chaque cheval, ce qui n’est 
pas conforme à l’article 198 alinéa VI du Code des Courses au Galop ; 

- la Société d’Entraînement Christopher HEAD a été interrogée à ce sujet, a reconnu 
son erreur, et a indiqué avoir régularisé la situation en ayant un classeur dans lequel 
les ordonnances de tous les chevaux de l’effectif d’entraînement sont imprimées, 
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numérotées et rangées chronologiquement ;

ADDENDUM 

Sur un effectif de 85 chevaux à l’entraînement en date du 9 novembre 2023, 90 ordonnances au 
total ont été remises par la Société d’Entraînement Christopher HEAD au vétérinaire missionné 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques :

- 57 ordonnances indiquant un traitement avec des antibiotiques, dont 5 dans un délai 
de moins de 8 jours de la date de la prochaine course du cheval concerné ;

- 20 ordonnances indiquant qu’une ou plusieurs infiltrations intra-articulaires ont été 
pratiquées avec administration de glucocorticoïdes et/ou de substance biologique, 
dont 6 dans un délai de 15 jours et/ou 9 jours respectivement de la date de la prochaine 
course du cheval concerné ; 

Après avoir convoqué ladite Société d’entraînement et ledit entraîneur à se présenter à la 
réunion du 6 mars 2024 ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit entraîneur 
transmises dans le cadre de l’enquête, des éléments remis en séance et des déclarations 
dudit entraîneur, étant observé qui lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations, possibilité non utilisée ;

Vu les éléments du dossier ;

En séance, l’entraîneur Christopher HEAD a déclaré : 
- concernant l’anomalie d’effectif, qu’il est :

- passé à côté de la déclaration de cette jument au moment de son arrivée ;
- seul, exigeant sur l’administratif, qu’il gère donc toute la partie administrative lui-

même et a commis cette erreur ;
- concernant la tenue du registre des ordonnances, qu’il :

- n’a pas de bureau dans son écurie et que ses affaires sont chez lui ;
- a dû faire l’aller-retour, ce qui lui a pris du temps ;
- a rangé les ordonnances par cheval et par date ;
- a fait une erreur et tout refait, que dorénavant le classeur est tenu de manière 

chronologique pour tous les chevaux et non pas selon la méthode précédente 
de rangement ;

Concernant l’Addendum, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE déclare que les Commissaires de 
France Galop sont inquiets du nombre d’ordonnances, notamment concernant de très bons 
chevaux et de l’usage de certains traitements parfois, qu’il considère l’entraîneur un peu en 
danger et préfère le lui dire car ils ont pour objectif que les entraîneurs ne prennent pas de 
risques et soient rigoureux en matière vétérinaire ;

Ledit entraîneur répond qu’il y a eu amalgame, selon lui, dans la façon de présenter le dossier 
entre les infiltrations et les antibiotiques, que dorénavant il faut avoir conscience que les 
vétérinaires équins réalisent des ordonnances pour absolument le moindre de leurs actes 
ou produits, la moindre crème, et que selon les atteintes, les crèmes peuvent parfois être 
considérées comme antibiotiques ; 

L’entraîneur indique qu’à présent, lesdits Commissaires ont vraiment tout à disposition et 
qu’on peut « noircir » des ordonnances et donner une impression de nombre, mais qu’il faut 
se pencher sur ce qu’elles comportent, ce qu’il a souhaité faire, livrant une note en séance et 
expliquant certaines ordonnances, ajoutant que les traitements effectués à des dates juste 
conformes au Code sont rares, car un seul cas mentionne une infiltration à 15 jours et qu’il 
avait été contraint par une course à l’étranger de s’y prendre ainsi ; 

L’entraîneur indique avoir conscience qu’il n’est pas en infraction concernant des traitements 
et que lesdits Commissaires veulent échanger avec lui sur le dossier vétérinaire global, mais 
qu’il ne faut pas faire d’amalgame entre le soin et le dopage, qu’il n’y a pas de systématisation 
dans le choix des traitements, qu’il y a la visite du vétérinaire qui adapte le soin et juge si le 
cheval est apte ou non à la course ; 
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L’entraîneur dit par ailleurs être très précis dans son écurie, qu’il essaie de faire courir des 
chevaux « sains et nets », ajoutant que la majorité des ordonnances ne concernent pas des 
chevaux ayant couru et qu’il a des « processus » d’une grande rigueur et clarté dans la gestion 
de ses chevaux avec son vétérinaire ; 

L’entraîneur remet ensuite une copie du dossier en expliquant chaque cas et dit ne pas vouloir 
soigner pour courir ou améliorer la performance, ajoutant avoir conscience que le nombre 
d’ordonnances a pu nécessiter de se parler ; 

L’entraîneur a annoté le rapport de mission du vétérinaire ayant effectué le contrôle et 
mentionné notamment le cas d’un poulain ayant eu une grave infection de la gaine du tendon 
qui explique le nombre d’ordonnances et le recours à un produit vétérinaire peu utilisé 
habituellement sur cette tranche d’âge de chevaux ; 

Le cas de plusieurs chevaux a été évoqué, un par un en séance et l’entraîneur a fourni des 
explications notamment sur le cas d’un de ses très bons chevaux souffrant d’arthrose qui a 
nécessité un protocole de soins et un suivi très précis pour éviter que cette pathologie ne 
dégénère et ne le gêne ; 

L’entraîneur a adressé des statistiques sur son nombre de partants / nombre de chevaux infiltrés, 
afin de bien caractériser la situation au sein de son écurie qui n’est pas une systématisation de 
soins, ajoutant avoir conscience que le sujet des infiltrations notamment préoccupe beaucoup 
lesdits Commissaires ;

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de séance 
en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 32, 85, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Concernant le contrôle des effectifs : 

Le jour du contrôle, la pouliche MY BLOODY RULES était présente depuis 2 semaines dans 
les écuries de la Société d’Entraînement Christopher HEAD, mais non-déclarée à l’effectif 
d’entraînement ;

S’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur, elles ne permettent cependant 
pas de l’exonérer de sa responsabilité en matière de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit 
entraîneur reconnaissant d’ailleurs l’anomalie qui doit être sanctionnée par une amende de 
150 euros adaptée à la situation en cause ; 

Concernant le contrôle des documents vétérinaires et des traitements vétérinaires, il y a 
lieu de prendre acte que : 

- le classeur des ordonnances n’a pas été tout de suite mis à disposition du vétérinaire 
dans son intégralité le jour du contrôle, le 9 novembre 2023, car à l’issue du contrôle, 
l’entraîneur Christopher HEAD s’est intéressé aux noms des chevaux désignés au 
prélèvement biologique et est revenu 30 minutes plus tard avec uniquement les 
ordonnances des chevaux désignés, ayant dû les imprimer ;

Il y aura lieu à l’avenir de fournir immédiatement les ordonnances au vétérinaire en charge du 
contrôle sans prendre un tel délai qui peut laisser croire à une volonté de non-transparence, 
la situation étant cependant dorénavant bien expliquée par le lieu où se trouve le bureau dudit 
entraîneur et la nécessité d’impression d’ordonnances numérisées ; 

Lorsque le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a demandé 
audit entraîneur de lui présenter l’intégralité du classeur d’ordonnances, il s’est avéré que le 
système de numérotation était propre à chaque cheval, ce qui n’est pas conforme à l’article 
198 alinéa VI du Code des Courses au Galop ; 

La Société d’Entraînement Christopher HEAD a été interrogée à ce sujet, a reconnu son erreur 
et a indiqué avoir régularisé la situation en ayant un classeur dans lequel les ordonnances 
de tous les chevaux de l’effectif d’entraînement sont imprimées, numérotées et rangées 
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chronologiquement dorénavant, ce dont il est pris acte et qui est dorénavant conforme ; 

Les Commissaires de France Galop, s’ils prennent ainsi acte de la régularisation de la 
numérotation et de l’évolution concernant la tenue du classeur d’ordonnances depuis le 
contrôle, estiment qu’il y a donc lieu de sanctionner la non-conformité au moment du contrôle 
par une amende de 750 euros ; 

L’usage des traitements vétérinaires au sein de l’effectif de la Société d’Entraînement : 

Aux termes de son rapport, le Service Contrôles de France Galop a mis en évidence un 
Addendum afin de faire part auxdits Commissaires que sur un effectif de 85 chevaux à 
l’entraînement en date du 9 novembre 2023, 90 ordonnances au total ont été remises par 
ladite Société d’Entraînement au vétérinaire missionné :

- 57 ordonnances indiquant un traitement avec des antibiotiques, dont 5 dans un délai 
de moins de 8 jours de la date de la prochaine course du cheval concerné ;

- 20 ordonnances indiquant qu’une ou plusieurs infiltrations intra-articulaires ont été 
pratiquées avec administration de glucocorticoïdes et/ou de substance biologique, 
dont 6 dans un délai de 15 jours et/ou 9 jours respectivement de la date de la prochaine 
course du cheval concerné ;

L’article 85 du Code prévoit notamment que l’entraînement des chevaux qui ne peuvent 
travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être suspendu et que ces derniers 
doivent recevoir les soins appropriés et que les soins vétérinaires ne peuvent être utilisés pour 
permettre d’entraîner les chevaux ; 

Or, faire courir des chevaux ayant été infiltrés ou traités régulièrement dans les jours ou 
semaines précédents leurs courses, notamment avec des corticoïdes à l’action anti-
inflammatoire puissante masquant la douleur, peut permettre aux chevaux de courir au-delà 
de leurs capacités, au risque de se blesser, de porter atteinte à leur sécurité, leur santé et leur 
bien-être, voire celles de leur jockey ; 

En outre, les infiltrations réalisées de façon répétées, systématiques et avant la course 
fragilisent les chevaux, outre le risque traumatique important lié à la sédation préalable, étant 
observé que de tels actes vétérinaires nécessitent une mise au repos pendant plusieurs jours 
après l’acte et une reprise adaptée avant de les entraîner de manière poussée de nouveau, 
puis de les engager ; 

Les Commissaires de France Galop prennent cependant acte des explications fournies par 
ledit entraîneur concernant notamment la nouvelle pratique vétérinaire consistant à réaliser 
des ordonnances pour le moindre acte, même pour l’usage d’une crème bégnine, et de ses 
explications concernant des ordonnances parfois multiples pour certains chevaux dont un 
poulain ayant eu un grave accident et un bon cheval ayant eu des problèmes d’arthrose, celles-
ci permettant de mieux comprendre la situation de certains chevaux visés dans le rapport 
adressé aux Commissaires ;

A toutes fins utiles, lesdits Commissaires souhaitent donc rappeler à la Société d’Entraînement 
Christopher HEAD la nécessité de ne pas recourir à des traitements, notamment à des 
infiltrations de manière trop systématique ou trop régulière, la nécessité de faire courir des 
chevaux aptes à défendre leurs chances, sans être régulièrement traités, et les missions 
notamment d’amélioration de la race impliquant un recours limité et strictement nécessaire 
aux traitements vétérinaires sur les chevaux de courses ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Christopher HEAD par une amende de 750 

euros en raison de sa violation des dispositions de l’article 85 du Code des Courses au 
Galop ; 

- de la sanctionner par une amende de 150 euros pour sa violation des dispositions de 
l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 

- de lui rappeler la nécessité d’un respect rigoureux des termes de l’article 85 du Code 
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des Courses au Galop en matière d’usages de traitements vétérinaires.

Paris, le 7 mars 2024 
M. Amaury de LENCQUESAING - Mme Christine du BREIL - M. Robert FOURNIER SARLOVEZE 

Le Président de séance pour la Commission

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Le 31 décembre 2023, à l’issue du Prix de BAUDREIX couru sur l’hippodrome de PAU, les 
Commissaires ont demandé des explications au jockey Geoffrey RE et à l’entraîneur Julian 
RESIMONT au sujet de la performance du hongre JAMES arrêté à la fin de la ligne d’en face, les 
Commissaires ayant reçu un mail du bailleur les prévenant qu’il suspectait que l’entraîneur 
allait donner des consignes pour ne pas que ledit hongre fasse l’arrivée, afin de pouvoir 
l’acheter A Réclamer pour un taux relativement faible ; 

Le jockey a indiqué qu’il avait eu pour consignes de monter ledit hongre à l’arrière garde 
contrairement à son habitude et d’essayer de venir doubler des concurrents, qu’il ne portait 
pas les œillères aujourd’hui et qu’il était muni d’un bonnet assourdissant et a ajouté qu’il s’était 
retrouvé sans ressources dans la ligne d’en face, il a précisé que l’entraîneur devait mettre le 
hongre JAMES à la retraite ; 

L’entraîneur a indiqué qu’il avait donné les consignes au jockey Geoffrey RE de monter le 
hongre à l’arrière garde comme habituellement, qu’il l’avait muni d’un bonnet assourdissant 
pour voir le comportement dudit hongre avec cet artifice et qu’il allait l’engager en steeple pour 
sa prochaine sortie. Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Par décision en date du 8 février 2024, les Commissaires de France Galop ont décidé :
- de sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende d’un montant de 3.000 

euros ;
- de sanctionner Mme Charley LAUFFER par une amende d’un montant de 3.000 euros ;
- d’interdire au hongre JAMES de participer à des courses publiques régies par le Code 

des Courses au Galop pour une durée de 6 mois au vu de l’importante et intolérable 
équivoque quant à la régularité de son parcours ;

- de sanctionner le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée de 
30 jours ;

Ledit jockey a interjeté appel de ladite décision par courrier électronique du 11 février 2024, 
confirmé par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il a découvert dans cette décision que les Commissaires de PAU avaient reçu, le 
30 décembre 2023, un courrier confirmant une stratégie manifeste de l’entraîneur de 
vouloir empêcher le cheval JAMES de défendre ses chances ;

- qu’à son insu, lesdits Commissaires étaient déjà placés devant des instigateurs sans 
en avoir tiré les conséquences à son égard et qu’il supporte des faits imputables à 
l’entraîneur et à sa propriétaire ;

- qu’il conteste le fait de n’avoir jamais soutenu, ni sollicité, le cheval dès lors qu’il doit 
le monter selon les ordres reçus en sa qualité de préposé ;

L’entraîneur Julien RESIMONT et Mme Charley LAUFFER ont interjeté appel de ladite décision 
par courrier électronique et recommandé du 11 février 2024, mentionnant notamment :

- que cette décision est fondée sur des éléments non débattus contradictoirement 
lors de l’audience du 7 février 2024, au cours de laquelle seules ont été visionnées les 
courses des 19 et 31 décembre 2023, à l’exclusion de toutes autres dont la décision 
fait pourtant état ;

- que la décision retient les déclarations de M. Patrick BARBE aucunement étayées et 
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reposant exclusivement sur des spéculations ;
- qu’elle encourt la critique en droit et en fait, sanctionnant une prétendue faute 

disciplinaire qui n’est pas caractérisée ; 

Après avoir convoqué M. Julian RESIMONT, Mme Charley LAUFFER, M. Geoffrey RE et M. Patrick 
BARBE, respectivement entraîneur, propriétaire (locataire dirigeant), jockey et bailleur du 
hongre JAMES au moment de la course, à se présenter à la réunion du 29 février 2024, chacun 
étant assisté de son conseil, ledit jockey étant en outre assisté du représentant de l’association 
des jockeys et M. Patrick BARBE, de son épouse, étant observé qu’il leur a été proposé de 
signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Les trois appels sont recevables sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop du 8 février 2024 et l’ensemble des éléments 
qu’elle comporte ;

Vu le courrier transmis par le conseil de Mme Charley LAUFFER et de l’entraîneur Julian 
RESIMONT le 23 février 2024, consistant en un mémoire sollicitant l’infirmation de ladite 
décision, ajoutant notamment à son courrier du 11 février 2024 :

- les articles 162 et suivants et 224 du Code des Courses au Galop, l’absence de 
manquements avérés en l’espèce et un rappel des faits et de la procédure ;

- que les déclarations de M. Patrick BARBE, non étayées, relèvent du seul procès 
d’intention, et seraient contredites par les courriers des 12 janvier et 9 février 2024 
dudit jockey et les explications de l’entraîneur ;

- le changement de stratégie résultant des conseils d’un autre jockey ;
- les performances moyennes du hongre au cours des 2 dernières années, muni ou non 

d’œillères ou d’un bonnet et son unique victoire en 31 courses ;
- que M. Patrick BARBE ne pourrait, avant la course, affirmer que ledit hongre avait de 

faibles chances puis soutenir que sa contre-performance était délibérée, ajoutant 
que sa prétendue dénégation ne saurait emporter la conviction ;

- l’offre de M. Patrick BARBE inférieure à 15.816 euros et les termes du contrat de 
location ;

Vu le courrier transmis par le conseil de M. Patrick BARBE le 28 février 2024, consistant en un 
mémoire, accompagné de ses pièces, mentionnant notamment :

- que M. Patrick BARBE, propriétaire, était lié jusqu’au 31 décembre 2023 avec Mme 
Charley LAUFFER par un contrat de location, ne comprenant pas d’option d’achat, 
précisant que le contrat conclu initialement prévoyait la possibilité d’engager le cheval 
à réclamer sans taux minimum ;

- Mme Charley LAUFFER a acheté JAMES par l’intermédiaire de son conjoint entraîneur, 
en association avec son père et un courtier anglais ;

- le courrier de mise en demeure de M. Patrick BARBE du 30 janvier 2024 et les 15 pièces 
produites en première instance ;

- que les versions desdits jockey et entraîneur sont inconciliables comme l’ont noté les 
Commissaires de courses ;

- le maintien de la décision à l’encontre de Mme Charley LAUFFER et de M. Julian 
RESIMONT ;

- que les courses du cheval, la manière dont il a couru, ses équipements ont débattus 
avant la séance devant France Galop, ce point ayant fait l’objet de la mise en demeure 
susvisée ;

- que Mme Charley LAUFFER et M. Julian RESIMONT étaient parfaitement informés 
qu’on leur reprochait d’avoir fourni des accessoires différents et d’avoir monté le 
cheval contrairement à ses habitudes ;

- que les courses visées sont celles où le cheval a été entraîné par M. Julian RESIMONT 
pour le compte de Mme Charley LAUFFER et que le visionnage des courses en séance 
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n’a jamais constitué un préalable indispensable à une sanction disciplinaire ;
- que contrairement aux usages et pratiques habituelles entre eux, ni Mme Charley 

LAUFFER ni M. Julian RESIMONT n’ont prévenu M. Patrick BARBE de la participation de 
JAMES dans cette dernière course, espérant visiblement qu’en raison des fêtes de fin 
d’année, cette participation passerait inaperçue ;

- la manœuvre pour que le cheval ne fasse pas le résultat qu’il aurait dû faire compte 
tenu de sa valeur, avec la complicité consciente ou non du jockey, en lésant les 
parieurs et contrairement à la régularité des courses, portant atteinte à la probité, le 
cheval faisant partie des favoris ;

- les enjeux importants, à l’examen de site de parieurs, l’excellente année du cheval, 
meilleur de l’écurie en 2023 et ses gains supérieurs à ceux classés 1er et 2ème de la 
course ;

- l’incompréhension de la réclamation à un taux le plus faible possible, ne correspondant 
pas à sa valeur, la proposition de 2.000 euros, en réponse à laquelle M. Julian RESIMONT 
a indiqué n’accepter de renoncer à l’engagement que si M. Patrick BARBE signait un 
nouveau contrat de location, sorte de « chantage » auquel ce dernier n’a pas voulu 
céder ;

- l’argumentation contradictoire des performances médiocres au regard du souhait de 
renouveler le contrat de location ;

- que M. Patrick BARBE n’a pas mis des sommes supérieures pour réclamer au regard 
de la règlementation applicable qui aurait impliqué, pour le réclamer au prix de 40.000 
euros, de perdre 15.500 euros ;

- solliciter la confirmation de la décision rendue ;

Sur le fond ;

Vu les articles 162, 163, 164, 216, 217 et 224 du Code des Courses au Galop ;

L’entraîneur Julian RESIMONT a notamment déclaré en séance ne pas comprendre l’interdiction 
de courir de 6 mois car le jockey Geoffrey RE dit « ne plus avoir de ressources », ajoutant 
concernant la course précédente que le jockey du cheval avait indiqué avoir arrêté de force le 
hongre, ledit entraîneur se demandant s’il fallait faire tomber le cheval ou attendre qu’il fasse 
une faute ;

M. Ange CORVELLER est revenu sur la contradiction des propos de l’entraîneur qui aurait 
indiqué que le cheval serait mis à la retraite, tout en précisant l’engager ensuite « en STEEPLE», 
ce à quoi l’entraîneur a répondu ne pas avoir dit cela, le jockey ajoutant que c’est une erreur 
de sa part devant les Commissaires de courses, qu’il n’a jamais affirmé que le cheval était mis 
à la retraite, qu’il s’agirait d’une mauvaise retranscription, qu’il a monté aux ordres, ignorant 
pourquoi on lui a demandé de monter ainsi, l’entraîneur confirmant que ledit jockey a monté 
aux ordres donnés au « rond »;

Mme Charley LAUFFER a déclaré que le cheval est souvent monté à « l’arrière » comme à AIX 
et à TOULOUSE, qu’il a été réclamé ainsi à PAU en 2023, qu’il ne se monte pas toujours devant 
et qu’ils ont changé d’artifices comme pour d’autres chevaux, que tout le monde modifie les 
œillères pour voir si cela marche ou non, ajoutant qu’ils espéraient des gains et qu’ils ont 
demandé au jockey s’il ne pouvait pas faire l’arrivée, de respecter le cheval ;

Le conseil dudit entraîneur et de Mme Charley LAUFFER a repris son mémoire en ajoutant 
notamment que :

- les Commissaires de France Galop sont soumis à des règles procédurales qu’il est 
légitime d’attendre même d’un organe disciplinaire ;

- concernant les artifices, il y a d’autres chevaux sur lesquels ils sont essayés, que le 
jockey de la précédente course n’a pas voulu attester pour ne pas se mettre en porte-
à-faux mais a indiqué que le cheval est stressé et a fait des préconisations expliquant 
la tentative de changement de stratégie concernant les œillères ;

- l’argument selon lequel le « complot » ne concerne pas juste cette course mais celle 
d’avant, lors de laquelle le cheval a fait une faute et a été arrêté pour ne pas tomber à 
la haie d’après, qu’il s’agit d’un procès d’intention alors que cheval a été réclamé dans 
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des conditions régulières et pouvait être engagé ;
- ledit entraîneur ne fait pas partie des acquéreurs contrairement à ce que dit le Conseil 

de M. Patrick BARBE, que l’acquéreur est une association composée de M. Daniel 
LAUFFER et Mme Charley LAUFFER et d’une troisième personne et que M. Patrick 
BARBE pouvait réclamer ;

- il n’a pas été question que le cheval parte à la retraite sinon il ne l’aurait pas réclamé, 
que les propos du jockey ont été mal retranscrits ou mal interprétés ;

- au vu de la lourdeur des sanctions, solliciter à titre principal qu’il n’y ait pas de sanctions 
et à titre subsidiaire leur diminution, faute de décision disciplinaire similaire rendue, 
précisant que celles de l’année dernière prononcent des interdictions de courir de 3 
mois et jamais de sanction à l’égard du propriétaire ;

Mme Charley LAUFFER a indiqué trouver la sanction du jockey énorme car il a monté aux 
« ordres » sans être au courant de l’histoire des intéressés, qu’il ne monte jamais pour eux et 
qu’il n’est pas sur le même centre d’entraînement ;

Le conseil du jockey a indiqué que :
- 30 jours d’interdiction ne monter est énorme alors qu’il est étranger à cette histoire, 

que la décision donne le sentiment qu’il est complice et associé à cela alors qu’il n’a 
jamais monté pour ledit entraîneur, qu’il n’a jamais monté ce cheval et qu’il a monté 
aux ordres ;

- le cheval n’avait pas de ressources, il l’a arrêté, « point final » et a respecté les 
instructions, ignorant tout le reste, qu’il s’agisse du contrat de location, de la course 
du 19 décembre, du port du bonnet, du changement de stratégie et des alertes 
données la veille de la course qui relèvent de difficultés existant seulement entre M. 
Patrick BARBE, Mme Charley LAUFFER et l’entraîneur, ce qu’il demande de prendre en 
compte ;

- le jockey n’a jamais été sanctionné pour cela dans sa carrière, qu’il se sent impliqué 
et lourdement sanctionné à tort, que si l’entraîneur peut continuer son activité, la 
sanction est insupportable en termes de perte de gains pour le jockey et qu’il demande 
de dissocier sa situation, rappelant qu’il a monté aux ordres au même titre que dans 
des décisions ne faisant pas l’objet de sanction ;

- les propos relatifs à la mise à la retraite du cheval consistent en une déduction qu’il a 
pu faire;

- lorsqu’un cheval n’a plus de ressources, il se demande si doit être pris le risque de 
l’accidenter ;

Le conseil de M. Patrick BARBE a repris son mémoire en ajoutant notamment que :
- le jockey indique, le 29 février 2024, que les termes du procès-verbal du 31 décembre 

2023 seraient mal retranscrits alors qu’il n’a jamais contesté cela, notant ainsi que 
2 mois après, « jour pour jour », il contredit le procès-verbal officiel, alors qu’il a été 
convoqué en première instance, qu’il était absent, qu’il a adressé un petit courrier 
d’explications sans contester ces faits, que ce changement de version interpelle alors 
qu’il avait largement la possibilité d’agir avant ;

- le procès-verbal a une valeur et qu’il est même repris dans le mémoire des appelants ;
- l’entraîneur avait tout intérêt à garder le cheval, qu’il n’y a pas d’option d’achat dans le 

contrat, l’entraîneur répondant qu’il est fait état de 6.000 euros à cet égard ;
- M. Patrick BARBE n’a pas été prévenu de l’engagement, qu’il lui avait été indiqué que 

le cheval lui serait restitué le lendemain, qu’il n’a reçu aucune réponse concernant 
le faible taux de 9.000 euros avancé, tout en soulevant que l’entraîneur soutient 
désormais que le cheval « ne serait pas arrivé à PAU » ;

- l’entraîneur l’engage alors que ce n’est pas le meilleur cheval, qu’il le réclame à 9.000 
euros « comme par hasard » en changeant les accessoires et la manière dont il coure 
d’habitude, tout en le mettant immédiatement hors de course ;

- l’absence de demande de visionnage de vidéos au soutien des arguments ;
- le jockey a pu être l’instrument de la situation, tout en rappelant la décision prise le 16 

décembre 2017 par les Commissaires de France Galop concernant un cheval s’étant 
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mis un peu à l’arrière, comme en l’espèce, sans « pousser » et qui a été sanctionné 
par une interdiction de monter de 4 jours et le cheval par une interdiction de courir 
d’une durée de 6 mois, de sorte que l’argument sur la lourdeur de la sanction ne tient 
pas ;

- il avait été jugé que la SETF n’est pas une juridiction et qu’elle n’est donc pas tenue à 
tous les principes relevant d’une juridiction, précisant que toutes les courses courues 
par le cheval sont connues des appelants, les Commissaires ayant en outre fait état de 
l’adverbe « notamment » dans leur décision ;

- l’importance de l’intérêt des parieurs, indiquant qu’en mettant le cheval à un taux si 
faible, taux auquel le cheval n’a jamais couru, cela a découragé les gens de déposer un 
bulletin de réclamation et les parieurs de miser sur lui ;

M. Patrick BARBE a demandé pourquoi le cheval avait été engagé à son insu, précisant :
- avoir reçu des messages pour le récupérer le lendemain et selon lesquels Mme 

Charley LAUFFER n’avait pas les moyens pour le réclamer ;
- avoir demandé de ne pas faire courir le cheval et ne pas avoir été averti de son 

engagement supplémentaire comme il est d’usage, ajoutant que cela s’est fait le 
dernier jour du contrat et ne tient pas au regard de la course précédente ;

L’entraîneur a répondu :
- qu’il avait le droit de l’engager jusqu’au 31 décembre et espérait des gains jusqu’à 

cette date ;
- que ledit hongre avait déjà été mis à réclamer à 7.000 euros à MONTAUBAN le 13 

novembre 2022, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU précisant qu’il s’agissait de courses 
de plat, incomparable en termes de valeur et que la Commission visait à faire la lumière 
de la situation ;

- que les courtiers précisant la valeur du cheval ne l’ont jamais vu ;

M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a demandé pourquoi un propriétaire tiers était intervenu, 
ce à quoi l’entraîneur a répondu qu’il s’agissait d’un propriétaire pour lequel il avait un autre 
partant et avec qui il travaille, ajoutant que les courtiers n’ont pas mis de bulletin et que deux 
entraîneurs en ont mis un ; 

Mme Charley LAUFFER a précisé qu’il faudrait statuer uniquement sur le fait que le cheval a 
fait ou non sa performance, qu’elle n’a que 25 % du cheval, fait cela par plaisir et que cela ne lui 
rapporte rien au regard des loyers, pensions, rappelant la valeur de ses chevaux, ce à quoi M. 
Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que la performance ne convenait pas, que le cheval 
courrait le quinté quand il a été arrêté, ce qui est « plus qu’un réclamé » ;

Le conseil de M. Patrick BARBE a ajouté qu’il n’aurait pas fallu le faire courir mais le rendre, 
M. Patrick BARBE indiquant toujours s’interroger sur la raison pour laquelle il avait été acheté 
s’il était aussi mauvais selon l’entraineur, d’autant que Mme Charley LAUFFER avait écrit qu’il 
pouvait le récupérer et que l’entraîneur avait indiqué que si le contrat de location continuait, le 
cheval ne courrait pas, M. Patrick BARBE précisant qu’il ne pouvait « plus rester avec des gens 
pareils » ;

Le représentant de l’Association des jockeys a indiqué qu’il s’agissait d’une histoire entre 
des protagonistes auxquels le jockey est étranger, tout en rappelant qu’il avait monté « aux 
ordres »  ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir a ajouté suite à une question du Président en séance ;

I. Sur le respect du principe du contradictoire

Il convient de relever que l’ entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER disposaient 
de toute la possibilité de s’exprimer sur l’historique des performances dudit hongre, étant 
observé que ce dernier apparaît en outre déclaré à leur effectif concernant toutes les courses 
visionnées en première instance et qu’ils connaissaient donc parfaitement ses courses, le fait 
d’analyser la carrière dudit hongre dans le cadre du délibéré étant parfaitement conforme aux 
compétence et à l’appréhension d’un tel dossier par les Commissaires de France Galop ;
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En outre, ces derniers se sont prononcés au regard des courses notamment mais également 
de l’ensemble des autres éléments du dossier et force est de constater que ni Mme Charley 
LAUFFER ni ledit entraîneur n’ont en appel, sollicité le moindre visionnage de courses pour 
venir au soutien de leurs arguments ;

II. Sur la caractérisation des fautes et les responsabilités en cause

Aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont détaillé les parcours 
et les accessoires portés par ledit hongre au cours de l’année 2023, tout en indiquant que, 
pour la première fois, le 31 décembre, il n’était pas muni d’œillères et était muni d’un bonnet 
assourdissant ;

Lesdits Commissaires ont également notamment relevé :
- que pour la première fois, tout en paraissant motivé pour prendre son départ avec 

énergie, il avait été mis complètement en dehors du peloton et en dernière position 
par le jockey Geoffrey RE qui l’avait repris avant le signal du départ en le retenant 
volontairement ;

- que ledit jockey n’avait jamais cherché à mettre ledit hongre dans la course ni à lui 
demander un effort en allant se coller aux autres comme il le fait habituellement, 
même lorsqu’il est monté un peu plus à l’arrière garde lors de rares sorties ;

- que ledit jockey l’avait fait galoper à distance de ses concurrents toute la course, 
à environ deux longueurs, et en conscience, sans démontrer de volonté de le faire 
réagir et en l’arrêtant finalement sans avoir réellement essayé ni tenté de participer à 
la course ;

- qu’aucune image ne démontre qu’il ne disposait pas de capacités ou avait un problème 
physique ou mental mais que celles-ci permettaient au contraire de constater qu’il 
n’avait pas été mis dans sa course de manière volontaire ;

Lesdits Commissaires ont également fait état des propos très contradictoires et sans cohérence 
tenus devant les Commissaires de courses par le jockey Geoffrey RE et ledit entraîneur ;

S’il est pris acte en appel de la rectification des propos du jockey Geoffrey RE concernant 
la mise à la retraite dudit hongre, la Commission s’interroge néanmoins sur ce revirement 
d’explications deux mois après la retranscription officielle des déclarations établies par le 
procès-verbal de course des Commissaires de courses, étant observé que le conseil dudit 
jockey a néanmoins indiqué qu’il s’agirait d’une déduction que ledit jockey aurait pu faire ; 

En outre, les autres explications avancées devant les Commissaires de courses demeurent 
contradictoires dans la mesure où ledit jockey a indiqué qu’on lui avait demandé de monter 
le hongre contrairement à son habitude, en notant qu’il était muni d’accessoires différents 
qu’habituellement, alors que ledit entraîneur indiquait pour sa part qu’il avait été monté 
comme à son habitude ;

Cette monte apparait d’autant plus douteuse, qu’ainsi que l’ont souligné lesdits Commissaires, 
ledit hongre n’a plus été monté à l’arrière garde depuis de nombreuses courses et n’a jamais 
été monté de cette manière, sans s’intéresser à la course, avec un bonnet assourdissant et 
à distance des autres concurrents, lesdits Commissaires rappelant qu’il avait fait de bonnes 
performances en étant pourtant monté au cœur des pelotons, voire aux avants postes, muni 
d’œillères et d’un attache langue ;

A ce titre, ledit entraîneur et Mme Charley LAUFFER soutiennent que cette stratégie s’expliquerait 
par les préconisations d’un autre jockey, or la Commission constate qu’il n’est toujours versé 
aucune attestation de ce dernier qui permettrait de justifier de telles recommandations, et ce 
alors même que cette attestation avait été annoncée en première instance suite à la demande 
du conseil de M. Patrick BARBE ;

La Commission ne pourra ainsi que constater le changement avéré de tactique effectué pour 
la première fois le 31 décembre 2023, dernier jour du contrat de location relatif audit hongre et 
liant les parties, lequel a consisté en un changement d’accessoires, associé à une monte dudit 
hongre à distance du peloton, esseulé et à l’extérieur, alors que ledit hongre avait toujours bien 
performé en étant monté différemment auparavant ;
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Quant à la référence à la course du 19 décembre 2023, si lesdits Commissaires ont rappelé 
que la faute dudit hongre et un contact permettaient d’expliquer en grande partie sa fin de 
course après le dernier obstacle du tournant alors qu’il avait toujours figuré aux avants postes 
en suivant bien le rythme, les membres de la Commission ont tenu à souligner pour leur part 
qu’il s’agissait en outre d’un quinté et non d’une course à Réclamer et que ledit hongre avait 
été arrêté à mi-ligne droite et non dans la ligne d’en face comme en l’espèce ;

Concernant le taux de réclamation dudit hongre, lesdits Commissaires ont indiqué que le 
contrat de location permettait aux parties de réclamer le hongre JAMES et de le présenter à 
réclamer à un taux égal ou supérieur à 6.000 euros ;

Si ledit entraîneur et Mme Charley LAUFFER soutiennent que ledit hongre a déjà été mis à 
réclamer à un faible taux, 7.000 euros à MONTAUBAN le 13 novembre 2022, la Commission 
d’appel a souligné que la situation n’était pas comparable au cas d’espèce pour apprécier la 
valeur du hongre, la course citée étant une course de plat alors que celle courue le 31 décembre 
2023 était à obstacles, étant observé que les attestations de courtier communiquées font état 
d’une valeur bien supérieure ;

Il sera relevé que lesdits Commissaires ont également pris en considération les circonstances 
ayant entouré l’engagement supplémentaire soudain dudit hongre par l’entraîneur et sa 
compagne, à savoir :

- une course à réclamer le dernier jour du contrat de location, le 31 décembre 2023 ;
- l’alerte spontanée du bailleur la veille quant à la performance qui pourrait être anormale 

et non conforme à la valeur du hongre à des fins de réclamation par sa locataire ou son 
entraîneur à bas prix ;

- les messages de l’entraîneur à M. Patrick BARBE relatifs notamment à la récupération 
dudit hongre par ce dernier ;

- la mise à réclamer après l’arrêt dudit hongre, comme l’avait alerté le bailleur, au 
taux le plus bas prévu dans les conditions de courses, 9.000 euros et malgré des 
performances de bon niveau et régulières notamment dans les handicaps ;

- la nouvelle déclaration de propriété intervenue depuis la course du 31 décembre 2023, 
avec pour coassociés Mme Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER et M. Tobia JONES, 
révélant les intentions de Mme Charley LAUFFER et dudit entraîneur avant la course et 
leur volonté que ledit hongre leur revienne plutôt qu’à un acheteur potentiel  ;

En outre, la Commission d’appel s’interroge sur le choix pour cette course, comme indiqué par 
Mme Charley LAUFFER, du jockey Geoffrey RE qui n’avait jamais monté ledit hongre ni collaboré 
pour eux auparavant ;

Au regard des éléments du dossier portés à la connaissance de la Commission d’appel et des 
circonstances susvisées, elle confirme que lesdits Commissaires ont pu retenir l’existence 
d’un faisceau d’indices suffisamment concordants et caractérisés quant à la manœuvre mise 
en place par l’entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER visant à faire monter 
ledit hongre d’une manière incohérente au regard de ses capacités habituelles, sans volonté 
qu’il participe à l’arrivée, et la volonté d’une performance médiocre n’incitant pas des tiers 
à déposer un bulletin de réclamation d’un montant important à l’issue de la course afin de 
pouvoir le réclamer et se l’approprier avant la fin du contrat de location ;

Une telle attitude est intolérable et contraire à l’éthique et à la probité, et constitue un 
manquement grave aux articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop et aux principes 
régissant les courses hippiques, les courses à Réclamer, leur régularité, la sincérité de leurs 
résultats vis-à-vis des parieurs et des potentiels acheteurs, impliquant, en l’espèce, de 
sanctionner sévèrement l’entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER, en leur qualité 
de propriétaire et d’entraîneur dudit hongre au moment de l’engagement et de la course en 
cause, étant observé s’agissant d’autres décisions rendues, que chaque dossier fait l’objet 
d’une appréciation individualisée propre aux éléments de faits spécifiques ;

Pour l’ensemble de ces raisons, la Commission d’appel considère ainsi qu’il y a lieu :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 
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l’entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER par une amende pour chacun 
d’un montant de 3.000 euros ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a interdit au 
hongre JAMES de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ;

Concernant la situation du jockey Geoffrey RE, la Commission d’appel prend acte des propos 
de Mme Charley LAUFFER indiquant trouver la sanction du jockey « énorme car il a monté aux 
ordres sans être au courant de l’histoire des intéressés », qu’il ne monte jamais pour eux et 
n’avait jamais monté ce cheval, prenant également acte des propos du conseil de M. BARBE 
selon lesquels ledit jockey serait étranger à cette situation et l’instrument de la manœuvre 
susvisée ;

Ces explications corroborent celles du courrier d’appel dudit jockey mentionnant une stratégie 
manifeste de l’entourage du hongre JAMES et son absence de triche personnelle, de sorte qu’il 
apparait au regard des éléments du dossier que ledit jockey a pu agir en qualité de préposé 
et monter ledit hongre en ignorant les relations existantes entre les autres protagonistes, 
les alertes données la veille par M. Patrick BARBE et partant, les raisons du changement de 
stratégie ;

Pour autant, ledit jockey ne saurait se contenter d’indiquer avoir monté « selon les ordres », son 
attitude passive pendant la course, en ne soutenant pas son partenaire, en ne prenant pas part 
à la course, sans même s’approcher des autres concurrents, et en l’arrêtant dans la ligne d’en 
face, caractérisant un manquement à ses obligations résultant du Code des Courses au Galop 
qui implique, en l’espèce, de le sanctionner pour cette monte sans soutien ni sollicitation et 
qui porte atteinte aux principes susvisés et audit Code ;

Au regard des éléments d’appel, si la Commission confirme ainsi la décision de première 
instance quant au principe de prononcer une sanction à l’encontre dudit jockey, elle l’infirme 
concernant son quantum au regard des circonstances susvisées, et décide ainsi qu’il y a lieu 
de sanctionner le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ;

PAR CES MOTIFS 

La Commission d’appel a décidé : 
- de déclarer recevables les appels interjetés par Mme Charley LAUFFER, l’entraîneur 

Julian RESIMONT et le jockey Geoffrey RE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 

l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende d’un montant de 3.000 euros et Mme 
Charley LAUFFER par une amende d’un montant de 3.000 euros ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a interdit au 
hongre JAMES de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ;

- d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 
le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours et de 
réduire cette interdiction à une durée de 15 jours.

Paris, le 8 mars 2024 
M. Frédéric MUNET - M. Emmanuel CHEVALIER du FAU - M. Ange CORVELLER



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 183 3175 PRIX DE L’HERMITAGE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kathleen, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Vallee 
D’Amour [Muhtathir (GB)], 66 k, TM. Jean (V. Morin), 
G. Lassaussaye

   Katiba D’Estruval, f, al, 4 ans, par Balko et Dame 
D’Estruval [Cachet Noir (USA)], 66 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Terracota, f, n.m, 4 ans, par Nom De D’La et Pafadas 
[Martaline (GB)], 66 k (65 k), B. Grimaux (C. Smeulders), 
D. Bressou

 94  Kakophonie, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Symphonie 
D’Anjou [Turgeon (USA)], 66 k (65 k), 0, J. Seror 
(A. Gautron), E. Bertin

   Kelannee, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Quoi 
D’Autre (Robin Des Champs), 66 k (67 k), C. Compton 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   La Tornade, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, 
SCEA Ecurie Bader (A. Davodi), E. Allaire (s)

 147  Kalika Des Flos, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, JP. Raymond 
(R. Mayeur), J. Bertran de Balanda (s)

   La Garconne, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Mme O. Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 147  Trastevere, f, 4 ans, 66 k (62 k), gh, M. Pechayre 
(T. Servier), D. Satalia

   Call Any Time IRE, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, D. Galt 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 122  Fighting Lady, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, B. Boitez 
(N. Baillou), D. Bernier

   Malinaland IRE, f, 4 ans, 66 k (63 k), 
N. George & A. Zetterholm (s) (R. Law-Eadie), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   My Tune, f, 4 ans, 66 k (65 k), Ah, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Pourpre, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

14 partants ; 43 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 484 a
Sans motif : Une Davrill

4 long, 2 long, 2 long, nez, 3 long, 8 long, 6 long, 2 long ½, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Casa Blancaise.

 522 a Mme Bernard Le Gentil.

 304 a Ecurie Sagara.

 206 a Jacques Seror.

 97 a Mme Marie Pallot.

Temps total : 4’42’’40’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la corde de la pouliche TERRACOTA 
montée par Corentin SMEULDERS, arrivée 3e et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche CALL ANY TIME 
(IRE) montée par Gauvain FAIVRE-PICON, non placée.
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ARGENTAN

0303 062 samedi 2 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphane TONERO – Didier JULIEN – 
Clémence MONTHULE – Caroline LEMOINE

 182 3174 PRIX DE SAINT-LOYER DES CHAMPS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Mister Secret, h, n.p, 4 ans, par Agent 
Secret IRE et Miss Mony [Policy Maker (IRE)], 
66 k (661/2 k), Mme AM. Gareau (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Bahionisa, h, gr, 4 ans, par Nicaron GER et Bahia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 66 k (65 k), A, O. Monnier 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 123 4 Beautystars, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Beaute Fatal [Barastraight (GB)], 67 k,  h, G. Rocton 
(V. Morin), d’E. Andigne

   Manhattan Sur Mer, h, b.f, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Diamond Of Diana (Kapgarde), 66 k (651/2 k), 
WB. Connors (M. Chailloleau), Mme D. Mele

   Light Of Heart, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Bright Again [Muhtathir (GB)], 66 k (65 k), TM. Jean 
(R. Mayeur), G. Lassaussaye

   George Of Beaumont IRE, m, 4 ans, 68 k (65 k), 
Charvat Group S.R.O. (H. Nugent), P. Tuma

   Scary Askari GB, h, 4 ans, 66 k 
(65 k), Ah, Mme SA. Bramall (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Delpotro, h, 4 ans, 66 k (65 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 93  Xat, h, 4 ans, 66 k (65 k), g, F. Hayeres (s) 
(C. Smeulders), F. Hayeres (s)

   Perfect Trio, h, 4 ans, 66 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

10 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
547 a
½ long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Yannick Beyo.

 522 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 304 a Gaetan Rocton, Frank-Fernand Leblanc.

 206 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 97 a Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’31’’60’’’
A l’issue de la course, le cheval GEORGE OF BEAUMONT (IRE) a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu 
une allocation de 6.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 32.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Why, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Albacete [Elusive City (USA)], 68 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

   El Pedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Qualida [Falco (USA)], 70 k, gh, LL. Charpigny (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Lucky Dream, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Orabelle [Freedom Cry (GB)], 68 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (B. Lestrade), JPh. Dubois

   Cashback Forlonge, h, gr, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 69 k (68 k),  h, 
ARF Racing (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Haresca Du Tabert, f, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 66 k, gh, 
Mustang SARL (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Deriganof, h, 11 ans, 68 k, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 113  Jazzman Fleury, h, 5 ans, 66 k (62 k), Mme F. Chenu 
(Mme MA. Balti), Mme F. Chenu

7 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 406 a
Certif. vétérinaire : Choeuralya

3 long, 1 long, 8 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Gwendolina Gadbled, Joel Jennet, Philippe Thirionet.

 522 a Mme Isabelle Peltier.

 304 a Jean-Philippe Dubois.

 206 a Pierre Noirot, Mme Marie-Julie Gustin.

 97 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.

Temps total : 4’38’’30’’’
La jument CHOEURALYA a été déclarée non partante. Les 
Commissaires ont appelé l’entraineur M. Jean-Raymond BRETON 
ou son représentant qui ne se sont pas présentés pour préciser la 
raison du non-partant. Aucun certificat n’ayant été reçu à ce jour par 
la société des courses d’ARGENTAN.
A l’issue de la course, les Commissaires ont observé que la casaque 
portée par Alejandro RUIZ GONZALEZ, grise avec un chevron bleu 
ne correspondait pas à la casaque déclarée sur le programme et le 
logiciel disponible sur l’hippodrome, casaque à damier bleus et gris.
Par conséquent, les Commissaires ont appelé l’entraineur Davide 
SATALIA qui a fait part de la discordance entre la casaque déclarée 
et portée et qu’il avait mentionné cette information par mail à 
FRANCE GALOP.
A l’issue de la course, le cheval EL PEDRO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 186 3178 PRIX DE LA MONTJOIE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 74 3 Madrilene, h, b.f, 4 ans, par Vadamos et Cadix 
(Califet), 68 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Ki Soit Marvel, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Sun Gold Sun [Layman (USA)], 70 k (69 k), gh, 
JCN. Bignon (R. Mayeur), G. Lassaussaye

   Habile Des Obeaux, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Hamoona Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 65 k,  h, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), P. Journiac

 112  Kandy De Montot, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Une De Montot (Voix Du Nord), 65 k (64 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 58 3 Kalilas Baie, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 65 k (63 k), gh, P. Quinton (s) 
(E. Meunier), P. Quinton (s)

   Kinndar, h, 4 ans, 67 k, S. Chinchilla (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Quelle Plume, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, X. Libbrecht 
(N. Baillou), XL. Le Stang

   Minotor Des Mottes, h, 4 ans, 72 k (71 k),  h, J. Roulois 
(C. Riou), J. Jouin
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En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Gauvain FAIVRE-PICON de la pouliche CALL ANY TIME (IRE) 
non placée, se plaignant d’avoir été gêné dans le dernier tournant.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys Gauvain 
FAIVRE-PICON et Corentin SMEULDERS, les Commissaires ont 
considéré que le gêne de la pouliche CALL ANY TIME (IRE) résultait 
d’un mouvement concomitant provenant de l’extérieur de la 
pouliche KELANNEE montée par James REVELEY qui a entrainé un 
mouvement vers la corde.
Selon les propos du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, la pouliche CALL 
ANY TIME (IRE) était en fin de ressources mais aurait pu selon lui, 
prétendre à une place.
Faute d’images suffisantes, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que cet incident résultait d’un 
mouvement concomitant dans le dernier tournant et n’avait pas 
empêché la pouliche CALL ANY TIME (IRE) d’obtenir une meilleure 
allocation.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue.
A l’issue de la course, le cheval TERRACOTA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 184 3176 PRIX DU DOUET DE MONNEROT

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Artaban Slate, h, b.f, 5 ans, par The Anvil IRE et 
Queen Slate (Bonbon Rose), 67 k (66 k), V. Chatellier 
(D. Lecomte), V. Chatellier

 92  Joxana, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 66 k, Ah, M. Ney (A. Coupu), M. Ney

 124 4 Jocko Du Lin, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et Uxia Du 
Lin [Until Sundown (USA)], 68 k (64 k),  h, JP. Trinquier 
(V. Nail-Rocher), d’E. Andigne

 124  Styrka, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Yagana 
(Solidoun), 65 k (64 k),  h, F. Vidal (E. Metivier), 
XL. Le Stang

   Jau Ker Sapi, h, n.p, 5 ans, par Triple Threat et Effluve 
Du Large [Great Pretender (IRE)], 71 k,  h, D. Le Breton 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 92  Pickle Mix, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, K. Plisson 
(N. Baillou), K. Plisson

   Royal Turf, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, B. Grimaux 
(C. Smeulders), D. Bressou

   Jetline, h, 5 ans, 67 k (66 k), gh, Mme I. Pacault 
(M. Chailloleau), Mme I. Pacault

 115  Jarite Fleury, f, 5 ans, 65 k (61 k), g, Mme F. Chenu 
(Mme MA. Balti), Mme F. Chenu

 145  Eclair De Bellouet, f, 5 ans, 65 k, 0, P. Maussion 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 19  Eagle Du Lemo, h, 5 ans, 70 k (66 k), gh, M. Chevillard 
(Mme M. Carney), T. Viel

11 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 670 a
Sans motif : Confined Queen, Carat Des Noes

1 long, 7 long, 2 long ½, 8 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Andre Remoue, Laurent Remoue.

 522 a Earl Lassaussaye.

 304 a Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

 206 a Mme Maria-Christina Kolungia, Mme Alix Pistolesi.

 97 a Pascal Noue, Ecurie Sapi.

Temps total : 4’33’’70’’’
La jument CONFINED QUEEN a été déclarée non partante. Les 
Commissaires ont appelé l’entraineur M. Florian BELLEMERE ou son 
représentant qui ne se sont pas présentés pour préciser la raison 
du non-partant. Aucun certificat n’ayant été reçu à ce jour par la 
société des courses d’ARGENTAN.
Le cheval CARAT DES NOES a été déclaré non partant. Les 
Commissaires ont appelé l’entraineur M. Jean-Marc BAUDRELLE 
ou son représentant qui ne se sont pas présentés pour préciser la 
raison du non-partant. Aucun certificat n’ayant été reçu à ce jour par 
la société des courses d’ARGENTAN.
A l’issue de la course, le cheval EAGLE DU LEMO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 185 3177 PRIX DE BAILLEUL

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 115 3 Muhtalad, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Lady Chloe 
(Kapgarde), 69 k,  h, P. Journiac (O. Jouin), P. Journiac

   Virgule De Teillee, f, al, 6 ans, par No Risk At All 
et Sissi De Teille [Martaline (GB)], 66 k (65 k), g, 
Brosseau et Fils (R. Mayeur), G. Lassaussaye

   Hedwige D’Alene, f, al, 7 ans, par Fuisse et 
Mascotte D’Alene (Ragmar), 66 k (65 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 114  Indila Up, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Of Heaven Up [East Of Heaven (IRE)], 66 k (65 k), Ah, 
P. Le Manac’H (E. Metivier), XL. Le Stang

 163 4 Juste Royale Jeyl, h, b.f, 5 ans, par Secret Singer et 
Royale Magic (Sleeping Car), 67 k (64 k), Ah, JY. Lesage 
(H. Nugent), JV. Chaignon

 114  Idaho De Balme, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

   Gaya De Rouhet, f, 8 ans, 66 k (63 k), gh, P. Vannereux 
(N. Baillou), K. Plisson

 107  Diva Du Luy, f, 5 ans, 64 k (63 k), 0h, 
EARL Haras du Luy (A. Gautron), E. Grall (s)

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
508 a
Eng. Sup. : Juste Royale Jeyl

encolure, 1 long, 1 long, 2 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Equi - Michel 6, Francois Pierre Michel, Thomas Le Boucher.

 522 a Brosseau Et Fils.

 304 a Mme Florence Couteaudier.

 206 a Paul Le Manac’H, Mme Giulia Le Manac H.

 97 a Jean-Yves Lesage, Mme Morgane Launay.

Temps total : 5’8’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval MUHTALAD a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LIGNIÈRES

0711 062 samedi 2 mars 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – François-
Xavier JAY – Pascal PIGNOT

 189 3181 PRIX POLE DU CHEVAL ET DE L’ANE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
7.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 59 5 Hasard De Brion, h, b, 7 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 68 k, Ah, R. Aubaud 
(N. Gauffenic), Mme M. Scandella-Lacaille

 115 1 Iguane Des Ongrais, h, gr, 6 ans, par Conillon 
GER et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 71 k (70 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

   Indivis, h, al, 6 ans, par Coastal Path GB et Quote 
Part Des Sacart [Assessor (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
de N. Fraguier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Saint Patis, h, n.p, 7 ans, par Balko et La Loute 
(Saint Des Saints), 71 k, L. Carberry (s) (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

 82 6 Irundo, h, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 69 k, 0h, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 132  Hot Shot Thom, h, b.f, 7 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 70 k, gh, A. Rasquier (S. Paillard), 
E. Clayeux (s)

   Ty Zums, h, 8 ans, 68 k (65 k), Mme D. Airaldi 
(MA. Mermel), F. Gelhay

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 683 a
2 long ½, 2 long ½, 7 long, 1 long, loin.
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   Bel Abbes, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, FH. Delaunay 
(A. Gautron), P. Quinton (s)

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
313 a
Eng. Sup. : Minotor Des Mottes

1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a M. L. Bloodstock Ltd.

 522 a Guillaume Lassaussaye.

 304 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 206 a Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.

 97 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 5’2’’90’’’
A l’issue de la course, le cheval MADRILENE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 187 3179 PRIX DU MONTGAROULT

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Secret Davis, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Star Davis [Starborough (GB)], 68 k, Ah, J. Chaineau 
(A. Orain), E. Leray (s)

   Besan D’Or, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 72 k,  h, Ecurie de Maleissye (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 113 2 Vrheliga, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Eliga [Turgeon 
(USA)], 68 k,  h, Ecurie Pegase (V. Morin), d’E. Andigne

 121 5 Wingsuiter, h, b, 5 ans, par Walzertakt GER et Kathy 
La Belle (Nickname), 72 k (71 k),  h, Mme R. Perron 
(L. Brechet), P. Journiac

 145  Cavaliere Bleue, f, b, 5 ans, par Network GER et Ludo 
Sol [Enrique (GB)], 65 k (63 k), gh, Mme L. Quinton 
(E. Meunier), P. Quinton (s)

   Ephatta, f, 5 ans, 68 k (64 k),  h, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

   Speed Ball, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, P. Vannereux 
(H. Nugent), K. Plisson

 113  Darkstarhon, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

   Jazz De Kerser, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie des Dunes (A. Gautron), P. Quinton (s)

 44  Jagoar Pembo, m, 5 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(N. Baillou), XL. Le Stang

 113  Mojo, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, Y. Le Louargant 
(A. Lepage), Mme S. Geffriaud

   Hard Rochoeur, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, 
G. Lassaussaye (R. Mayeur), G. Lassaussaye

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 349 a
1 long ½, 4 long, courte tête, 1 long, 3 long, 1 long, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Eric Leray, David Desilles.

 522 a Pierre De Maleissye Melun.

 304 a Ecurie Pegase, Mme Sabine Mottier.

 206 a Jean-Charles Haimet, Herve Le Gall.

 97 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 5’8’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léo-Paul BRECHET en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement de sa cravache 
à une reprise en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Le jockey nous a fait part de sa proximité avec le jockey Valentin 
MORIN qui se tenait à sa corde et par conséquent, n’a pas souhaité 
l’atteindre par un coup de cravache.
A l’issue de la course, le cheval WINGSUITER a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 188 3180 PRIX QUITTE OU DOUBLE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., et n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases, 
reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ;  6 ans et au-
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 112 5 Konfiner, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Elza 
D’Herodiere (Maresca Sorrento), 72 k (68 k),  h, (12 
000), Mme F. Nicolle (F. Mula), F. Nicolle

 112  Krac A Seville, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Escale 
A Seville (Racinger), 68 k,  h, (8 000), Ecurie Artsam 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 128  Swedish Boy, h, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Swedish [Protektor (GER)], 72 k,  h, (12 000), P. Viers 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme S. Mestries

 110 6 Kloe De Laprelle, f, 4 ans, 70 k (69 k), (12 000), 
Mme S. Mestries (T. Dumouch), Mme S. Mestries

 74 6 Anne De Beaujeu, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (10 000), 
Ecurie de L’Empereur (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 99 a
Consition spéciale : It’S Josephine

2 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Laetitia Coquillon.

 382 a Jacques Cypres, Pierre-Emmanuel Guilloux.

 223 a Guy Cherel.

Temps total : 5’17’’9’’’
La pouliche IT’S JOSEPHINE en sortant du rond de présentation et 
en allant en piste s’est retournée et a été déclarée non partante 
par les Commissaires (un certificat vétérinaire a été établit par le 
vétérinaire de service).
Le poulain KONFINER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 192 3187 PRIX MAURICE ET JAMES HENNESSY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 114 1 Jujubelle, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Unibelle (Dom Alco), 71 k (68 k), Ah, Ecurie Delaunay 
(E. Manceau), J. Delaunay (s)

   Idylle Des Mottes, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Bugatti Des Mottes (Nidor), 66 k (65 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Beaudoire), F. Nicolle

 92 5 Superla, f, b.f, 7 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 67 k (64 k), gh, B. Loustaud 
(T. Jaguelin), L. Cadot

   Jino De Champdoux, h, b, 5 ans, par It’S Gino GER 
et Pamella (Subotica), 70 k, Ah, J. Détré (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Garalui De Balme, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 68 k (65 k),  h, 
JL. Henry (F. Mula), F. Nicolle

 120  Cleni Night, f, 6 ans, 66 k (65 k),  h, Mme MC. Hennetier 
(D. Lecomte), C. Chenu (s)

 88 7 Losange, h, 6 ans, 68 k, gh, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(P. Blot), Mme S. Etcheverry-Deligne

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 297 a
1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

 522 a Earl Ecurie Des Mottes.

 304 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

 206 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

 97 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’16’’3’’’
Le poulain IDYLLE DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 193 3189 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Brion.

 867 a Norbert Trincot, Mme Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

 490 a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.

 339 a Suc. Gaetan Gilles.

 169 a Mise De Tracy.

 113 a Elevage Thom, Thomas Duteil.

Temps total : 5’49’’30’’’
Le hongre IGUANE DES ONGRAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge avant le départ, celui-
ci étant retiré avant le départ.

 190 3182 GRAND CROSS -PX DRS VET WISSOCQ ET BERTHELOT 

#2TNC HARAS DU LION - PMU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
#2 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 
l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicable dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

 138 6 Hemevoici, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Montbresia (Video Rock), 68 k, 0h, J. Détré 
(T. Beaurain), F. Nicolle

   Gasby Des Planches, h, n.p, 8 ans, par Maresca 
Sorrento et Rosee Des Planches (Le Balafre), 68 k, Ah, 
Ch. Herpin (s) (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

   Hermine Allen, f, gr, 7 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 65 k, 0, GAEC Allen 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

   Nuits Premier Cru, h, n.p, 12 ans, par Buck’S Boum 
et Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 66 k (661/2 k), Ah, 
P. Coveliers (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 79 4 I’M Walkin’, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 67 k, 0h, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 106 4 Gentleman De Reve, h, gr, 8 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 66 k,  h, 
A. Gronfier (S. Paillard), E. Clayeux (s)

 134 2 Go’N Win, f, b, 10 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 64 k (651/2 k), M. Nicolau (T. Figueira), 
M. Nicolau

   Halco De Sarti, h, 7 ans, 67 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(T. Dumouch), Ch. Herpin (s)

 89 5 Iridia, f, 6 ans, 66 k, G. Lenzi (Tho. Journiac), 
Mme D. Mele

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 561 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long, courte tête, 3 long, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Serge Barthelemy.

 1 734 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mme Delphine Voisin.

 980 a Bruno Vagne.

 678 a Jean Marie Prost.

 339 a Alain Jathiere.

 226 a Agb Agency, Alexis Gronfier, Basile Gronfier, Mme Anne-Eugenie Gronfier.

 113 a Ambroise Dupont.

Temps total : 8’26’’40’’’
Le hongre HEMEVOICI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

ANGOULÊME

0502 063 dimanche 3 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Michel JOYEUX – 
Daniel BREJOU – Daniel CHAILLOU

 191 3188 PRIX DE LA MAISON MAURICE-MOUTHIERS

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    3 mars 2024

BO 2024/5 – obstacle 5

   Just A Princess, f, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Princesse (Nickname), 69 k, gh, A. Peake 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Balmoral, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Royale Demeure [Gentlewave (IRE)], 71 k (67 k),  h, 
Cs Porte (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Jedusor, h, 5 ans, 69 k, Lord Daresbury (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 218 a
Eng. Sup. : Dreammy Bell

1 long ¼, 6 long, 8 long, 2 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Pierre Lauga.

 1 834 a Ecurie Jaeckin.

 1 036 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

 717 a Suc. Magalen Bryant, Mme Muriel Caslant.

 358 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 4’50’’47’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Félix de GILES sur les raisons pour lesquelles 
il avait arrêté le hongre JEDUSOR dans la ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré que dès le départ, ledit hongre n’avait pas 
d’action et que dans la ligne d’en face pensant qu’il s’était accidenté, 
il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé une 
boiterie du postérieur droit et doit nécessiter une radio de contrôle.
Les hongres FLANKER et FOLLY FOOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 195 11 PRIX ROHAN

(Haies)

(Inédits)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
65 550 (30 153, 15 077, 8 522, 5 900, 2 950, 1 967, 983) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas couru. Poids : 
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Shaenjet, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 65 k,  h, C. Raimont (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Chardasso, h, al, 4 ans, par Shamalgan et Weepeeta 
[War Command (USA)], 65 k, JM. Baudrelle (R. Mayeur), 
JM. Baudrelle

   Kalinqa, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Athania 
IRE (Fath USA), 65 k, Ah, T. Jones (N. Gauffenic), 
J. Resimont

   Toto Demonmirail, h, b, 5 ans, par Martaline 
GB et Best Exit [King’S Best (USA)], 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

   Ibicoat, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et Pepita 
D’Armor (Start Fast), 69 k,  h, D. Le Page (D. Gallon), 
E. Lecoiffier

   Blekolino, h, al, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 65 k,  h, H. Meraud (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Hercule Du Berlais, m, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 65 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (G. Meunier), D. Cottin (s)

   I Run For Mum, h, 6 ans, 69 k (67 k),  h, Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

   High Hope, h, 6 ans, 69 k, Mme L. Michot (L. Zuliani), 
B. Gourdon (s)

   Secret De Maine, h, 4 ans, 65 k,  h, B. Egouy 
(B. Le Clerc), B. Egouy

   Quesako, h, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 678 a
3 long, 1 long, ¾ long, 2 long, encolure, 7 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Ecurie Des Monceaux.

 1 900 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1 074 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

 743 a Haras De Montaigu.

 371 a Earl De Coet Parquet.

 247 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 123 a Haras Du Berlais.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

   Garrygal, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 71 k, Ah, J. Planque (s) (D. Lecomte), 
J. Planque (s)

 81 2 Ilot Des Mers, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Vue Sur Mer 
(Dom Alco), 68 k (65 k), Ah, J. Détré (F. Mula), F. Nicolle

   Jarco Des Liteaux, h, gr, 5 ans, par Nidor et Boucouria 
[Ballingarry (IRE)], 76 k,  h, de A. Boisbrunet (s) 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Nuit Debout, h, b, 8 ans, par Spirit One et Cotes 
D’Armor [Numerous (USA)], 74 k (73 k), gh, R. Grosbois 
(A. Lelievre), N. Paysan

   Italia Wood, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Du Tac 
Au Tac [Sholokhov (IRE)], 69 k (65 k), gh, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Ixos Des Blins, h, 6 ans, 71 k (68 k),  h, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

   Zeus Des Bois, h, 6 ans, 69 k, 0h, Mme J. Brillet 
(B. Caron), T. Jouin

 63 7 Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, 68 k (65 k), J. Theisen 
(T. Figueira), M. Nicolau

   High Rocko, h, 8 ans, 68 k,  h, J. Marion (s) (P. Blot), 
J. Marion (s)

   Della Beautiful, f, 7 ans, 68 k, gh, C. Marcellin 
(M. Mingant), de A. Watrigant (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 198 a
3 long ½, 1 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.

 522 a Thierry Cypres.

 304 a Henri Gruloos.

 206 a Gilles Defontaine, Mme Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

 97 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’54’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le 
cheval GARRYGAL par le jockey Dylan LECOMTE en remplacement 
du jockey Alban DESVAUX accidenté lors de la 5e course.
Le transpondeur du cheval ILOT DES MERS n’ayant pas été trouvé 
par le vétérinaire de service, les Commissaires ont autorisé le cheval 
ILIOT DES MERS à courir étant donné que le signalement du cheval 
effectué par le vétérinaire de service était conforme au document 
d’authentification.
Le cheval JARCO DES LITEAUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 063 dimanche 3 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Gérald HOVELACQUE – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 194 13 PRIX JEAN DOUMEN

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, couru 
trois fois. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Flanker, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 68 k (67 k), gh, P. Lauga (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

   Folly Foot, h, b.f, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 72 k (70 k),  h, Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

 91 2 Dreammy Bell, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 65 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)
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Temps total : 4’42’’8’’’
Le jockey Nathanael FERREIRA a déclaré à l’issue de la course que 
la pouliche KAPSA n’avait pas apprécié le terrain et qu’elle avait fait 
une faute à la dernière haie.
Le poulain ZEPHYR DE BEAUMONT, les hongres ASTALAVISTA, 
MAZARIN DU BERLAIS, PEARL DOCTOR et la pouliche CALLIANDRA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 197 15 PRIX COUSIN PONS

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900)
69 000 (31 740, 15 870, 8 970, 6 210, 3 105, 2 070, 1 035) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 83  Tutti Bella, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 65 k,  h, Mme I. Pacault (T. Chevillard), 
Mme I. Pacault

   Sainteloi D’Oroux, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Benghasi [Turgeon (USA)], 68 k, Ah, Mme A. Lezeau 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 107 1 Jolie Perle, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Perle Sainte 
(Saint Des Saints), 69 k,  h, Cte AA. Maggiar (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Jolivent, h, b, 5 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 70 k (69 k),  h, E. Cournault 
(G. Meunier), A. Acker (s)

   Jericoacoara, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Autre Mer [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (66 k), Ah, 
Mme P. Papot (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 121 6 Kap Lord, h, gr, 5 ans, par Kap Rock et Ho Good 
Lord Has (Lord Du Sud), 70 k,  h, S. Ruel (L. Zuliani), 
Ch. Dubourg (s)

 107 3 Rosemellic, f, b, 5 ans, par Legolas JPN et Kan Ah Loar 
(Secret Singer), 69 k,  h, P. Perennec (B. Lestrade), 
AS. Pacault (s)

 83  Joly De Ciergues, f, 5 ans, 69 k (68 k),  h, J. Jouin 
(C. Riou), J. Jouin

   Jalda Des Obeaux, f, 5 ans, 65 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 630 a
9 long, 1 long, 4 long ½, 5 long, 1 long ¼, 3 long ½, loin.
27 600a – 13 800a – 7 800a – 5 400a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 4 002 a Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

 2 001 a Pascal-Raphael Ambrogi.

 1 131 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

 783 a Agb Agency, Olivier Rambert.

 391 a Mme Michele Juhen-Cypres, Thibaut Juhen, Claude Dufour.

 261 a Noel Dubief.

 130 a Patrice Perennec.

Temps total : 4’48’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ et l’ensemble des jockeys ayant participé à la course, ont 
rappelé à ces derniers qu’ils doivent respecter les directives du juge 
du départ avant de s’élancer.
La jument TUTTI BELLA et le hongre SAINTELOI D’OROUX ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 198 12 PRIX JUIGNE

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
155 250 (69 863, 34 155, 20 183, 13 973, 7 763, 5 434, 3 881) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, 
depuis le 1er juillet 2022 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 
3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 10  Garrick Harmony GB, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 66 k, M. Le Breton 
(de F. Giles), A. Fouassier

   July Flower, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 62 k, C. Woods (K. Nabet), 
M. Seror (s)

3 700 m
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Temps total : 4’43’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECRET DE MAINE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gabin MEUNIER au sujet de la performance 
du poulain HERCULE DU BERLAIS.
L’intéressé a déclaré qu’il comprenait sa position de favori, et qu’il 
n’avait pas d’explications sur cette contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont d’une part entendu le 
juge de la pesée et d’autre part le jockey Dylan UBEDA au sujet d’un 
dépassement de poids au retour de la course dudit jockey.
De l’audition des intéressés, et de l’examen du film de contrôle de 
la pesée après course, il résulte que le poids du jockey Dylan UBEDA 
oscillait sans se fixer.
Les Commissaires n’ont donc pas pris de sanction à l’égard du 
jockey concerné considérant que le dépassement de poids ne 
pouvait être réellement confirmé.
Le hongre SHAENJET et la jument KALINQA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 196 10 PRIX UNIVERS II

(Haies - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
109 250 (49 163, 24 035, 14 203, 9 833, 5 463, 3 824, 2 731) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +6 et +9.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 78 2 Zephyr De Beaumont, m, al, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Adhira De Beaumont [Assessor (IRE)], 70 k, 
JJ. Hamon (T. Beaurain), A. Couetil (s)

   Astalavista, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, Ecurie Patrick Klein (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 32 7 Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 65 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (Mme C. Prichard), Rob. Collet (s)

 146 4 Mazarin Du Berlais, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 64 k, 
Ecurie Black & White (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Pearl Doctor, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Perla Ciara (Voix Du Nord), 67 k,  h, H. Hayoun 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 5 2 Eliite, h, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 641/2 k,  h, L. Alard (N. Gauffenic), 
S. Dehez (s)

   Magic Flight, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Larabelle 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

 33  Algajust, h, 4 ans, 651/2 k, 0h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 110  Kobattle Du Bearn, h, 4 ans, 66 k,  h, M. Lagahe 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Kapsa, f, 4 ans, 671/2 k,  h, Guy Pariente Holding 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Beau Dino, h, 4 ans, 66 k, Ah, 
Seror Racing Management (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Hargnar, h, 4 ans, 631/2 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

 18 2 Nupsala Nolimit, f, 4 ans, 65 k,  h, S. Dehez (s) 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

 5 4 Solomon Seal, h, 4 ans, 641/2 k,  h, F. Duvivier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

14 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 090 a
Eng. Sup. : Kapsa

4 long, 2 long ½, encolure, 5 long, 7 long, 2 long, tête, tête, 7 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux éleveurs :

 6 840 a Joel-Jean Hamon.

 3 344 a Ecurie Patrick Klein.

 1 976 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 1 368 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 760 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 532 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 380 a Jean-Philippe Dubois.
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Primes aux éleveurs :

 7 177 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 3 509 a Passion Racing Club.

 2 073 a Jean-Marie Callier.

 1 435 a Mme Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 797 a Herve D’ Armaille.

 558 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 398 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 4’35’’86’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les causes de la chute du hongre BE SURE 
(IRE) à la sortie du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et de l’audition du jockey 
Christopher RIOU, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que ledit hongre s’était accidenté seul.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Kevin NABET au sujet de la performance du 
hongre RAS KASSAR.
L’intéressé a déclaré que le hongre n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ludovic PHILIPPERON en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement inapproprié 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres ALENTEJO, JIM DU CHENET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 200 14 PRIX OISELEUR

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en 
steeple-chase portera 2 k.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 90 7 Kitoko, f, gr, 4 ans, par Manatee GB et Beldi (Al Namix), 
67 k,  h, (14 000), Ecurie Mirande (T. Chevillard), 
Mme I. Pacault

 74 4 Kenavo Baie, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 72 k (69 k), Ah, (20 000), 
Ecurie des Dunes (Q. Samaria), P. Quinton (s)

 143 6 Cheap Monday, f, b, 4 ans, par Nicaron GER et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 68 k (66 k), gh, (16 000), F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 84  Wynoma, f, b, 4 ans, par Dink et Oropendola 
SPA (Palamoss IRE), 69 k (66 k), gh, (18 000), 
Tenuta dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 172  Sirima, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Staracaya 
[Alex The Winner (USA)], 71 k (67 k),  h, (22 000), 
R. Dupuy-Naulot (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 74 7 Papillon Cyan, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Florence Farr IRE (Yeats IRE), 68 k (64 k), 0h, (12 000), 
Passion Racing Club (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 169  Hymn For Love, f, 4 ans, 66 k (64 k), gh, (12 000), 
H. Rousseau (H. Nugent), R. Schmidlin

 112  Kiwi De Ciergues, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (16 000), 
Mme L. Macquenhem (B. Marchand), J. Jouin

 136  Saint Crush, h, 4 ans, 70 k (69 k), gh, (16 000), P. Détré 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
496 a
Eng. Sup. : Hymn For Love

1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault, Mme Magali 

Girot-Pacault.

 956 a Andre-Jean Belloir.

 540 a Hugues Rousseau.

 374 a Lac Internacional.

 187 a Mme Laura Lemiere.

 124 a Haras De Tonnencourt.

Temps total : 4’56’’73’’’
La pouliche KITOKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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   Kapteen, h, b, 9 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 66 k (661/2 k), D. Dahan (J. Reveley), 
Rob. Collet (s)

   Imperial Mag, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Cool La Mag 
[Silver Frost (IRE)], 67 k, Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Libeccio, h, b, 5 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 65 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

   True Tiger, h, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Rosarium GER (Zinaad GB), 68 k,  h, P. Hartzer 
(D. Mescam), L. Pontoir (s)

   Japon, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 64 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Spirit Of The Moon GB, h, 6 ans, 66 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 931 a
2 long, 3 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 4 long ½.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :

 8 808 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 4 306 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

 2 544 a Bertrand Compignie.

 1 761 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 978 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 685 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.

 489 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’31’’43’’’
Le hongre GARRICK HARMONY (GB) et la jument JULY FLOWER (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 199 9 PRIX SOUVIENS-TOI

(Haies - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
126 500 (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 428, 3 163) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 
2022 inclus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +8.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

   Alentejo, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Aubana 
Celeste [Martaline (GB)], 68 k,  h, O. Tricot (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mamix’S Passion, h, gr, 5 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 67 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

   Jachar, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Creatina 
[Network (GER)], 72 k, R. Kelvin Hughes (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 19 1 Jim Du Chenet, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Polyfleur [Poliglote (GB)], 691/2 k,  h, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 67 6 Jordans, h, n, 5 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 69 k, gh, Ikarusracing 
(N. Gauffenic), Mme D. Mele

   Lou Fast, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 71 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 121  Bonheur Du Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud 
et Caribea (Keltos), 63 k,  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 124 1 Ras Kassar, h, 5 ans, 70 k,  h, G. Samama (K. Nabet), 
J. Boisnard (s)

 35 3 Le Roi David, h, 5 ans, 691/2 k,  h, D. Dahan (N. Howie), 
M. Seror (s)

   French Exit FR , f, 5 ans, 661/2 k, 0h, JP. Djian 
(A. Zuliani), M. Rolland (s)

   Jumper Baie, h, 5 ans, 65 k, gh, R. Schmidlin 
(J. Charron), R. Schmidlin

 86  Jumper De Ciergues, h, 5 ans, 631/2 k,  h, S. Murphy 
(L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 125 1 Be Sure IRE, h, 5 ans, 69 k, 0h, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

13 partants ; 44 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 3 080 a
2 long ½, tête, 9 long, 3 long, ½ long, 5 long, 1 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a
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   Galidam, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Rainbowline [Martaline (GB)], 67 k (63 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

   Kaporal De Laigne, h, gr, 4 ans, par Birchwood 
IRE et Silver Gem IRE (Lope De Vega IRE), 67 k,  h, 
Mme I. Couffon (L. Solignac), Mme M. Solignac

 94 7 King Du Maffray, h, b.f, 4 ans, par Magician IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 67 k (64 k), B. Lefevre (s) 
(K. Geffroy), B. Lefevre (s)

   Kool Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Tessa Des Ongrais (Discover D’Auteuil), 67 k (65 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Dafunk, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Ecurie Jeffroy 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

   Houps Has, f, 4 ans, 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(G. Richard), F. Nicolle

   Pau Clermont, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, L. Simonet 
(A. Pageot), B. Lefevre (s)

   Mon Getaway, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
de A. Boisbrunet (s) (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   King Denuo, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme L. Denuault 
(D. Thomas), G. Denuault (s)

10 partants ; 56 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 766 a
5 long, 3 long, 6 long, 2 long, 5 long ½, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Bernard Le Gentil.

 626 a Richard Corveller.

 365 a Gaec Laigne.

 247 a Philippe-Claude Lefevre, Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre.

 117 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 5’4’’36’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yvan DELEPINE, lui 
ont signifié une mise à pied d’1 jour pour dépassement de poids de 
plus d’une livre. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le cheval KAPPA D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 203 3184 PRIX HARAS DE LA HAIE NEUVE (EX PRIX FRANCE 

GALOP)

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Kingflow, h, b, 5 ans, par The Anvil IRE et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 67 k (64 k),  h, 
Mme A. Desmarchais (J. Foucher), Mme V. Seignoux

   Moon Dawn GB, f, b, 5 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Dasina GER (Konigstiger GER), 65 k (64 k),  h, M. Rice 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 92  Lochiscabulle, h, n, 5 ans, par Scalo GB et Chichibul 
(Chichicastenango), 67 k (63 k), gh, Ecurie Jules Ouaki 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

 124  Pendulum Valley, m, b, 5 ans, par Attendu et 
Galilee [Mr Sidney (USA)], 67 k, gh, SARL Groupe KR 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Jazz D’Ainay, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ball 
In Wood (Dom Alco), 67 k,  h, X. Guerot (S. Paillard), 
X. Guerot

 71  Vient Tout Seul, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Sagittaire SAS (A. Gautron), E. Grall (s)

   Jobourg, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(K. Michel), Ch. Herpin (s)

   Jdijidenuo, f, 5 ans, 66 k (65 k), gh, Mme L. Denuault 
(D. Thomas), G. Denuault (s)

   Jamaicka, f, 5 ans, 65 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(G. Richard), F. Nicolle

 91 6 Demoiselle Bourbon, f, 5 ans, 65 k (63 k),  h, V. Le Roy 
(S. Thepaut), E. Grall (s)

   Edgar Du Berlais, h, 5 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

11 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 468 a
9 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 201 16 PRIX TOFANO

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
71 300 (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 209, 2 139, 1 070) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 12.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 20.000 du 
1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 85 4 Chorail Debelair, h, n, 7 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 71 k (70 k), 0h, 
G. Lassaussaye (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 29 4 Icare Du Seuil, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 70 k, Misol Racing 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   It’S In The Rain, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 71 k, T. Storme 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

   File Au Poteau, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 70 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Iceberg Du Large, h, gr, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 71 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (G. Re), E. & G. Leenders (s)

   Indian De Gascogne, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 69 k, BDI Racing Team 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

   Whiplash Du Mathan, h, 5 ans, 67 k, gh, 
Ecurie du Mathan (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 76  Inaya Jones, h, 5 ans, 71 k, 0h, G. Lenzi (J. Charron), 
Mme D. Mele

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 225 a
1 long, 2 long, courte encolure, 8 long, loin.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a

Primes aux éleveurs :

 4 135 a Grouas.

 2 067 a Mme Marc Boudot.

 1 168 a Thierry Storme.

 809 a Mme Henri Devin.

 404 a Pascal Noue.

 269 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

Temps total : 6’12’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ICARE DU SEUIL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Félix de GILES et Geoffrey RE en leurs explications ont 
adressé des observations au jockey Geoffrey RE pour ne pas avoir 
pris toutes les précautions nécessaires à l’abord de l’avant dernière 
haie pour éviter que le hongre ICEBERG DU LARGE ne penche vers 
l’extérieur. 
Les hongres CHORAIL DEBELAIR et IT’S IN THE RAIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course. 

SAINT-BRIEUC

0151 063 dimanche 3 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Michel MANGART – Kevin BILY – 
Gérard PLONGERE – Véronique BOUGEARD

 202 3183 PRIX D’AUTEUIL

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois ni reçu 3.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Kappa D’Estruval, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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COMPIÈGNE

0880 065 mardi 5 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Bertrand du CRAY – Marie-
Josèphe HUET – Joanna SABARLY

 206 3195 PRIX AVRANCHIN

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
67 850 (31 211, 15 606, 8 821, 6 107, 3 053, 2 036, 1 018) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   Zarflight, h, b, 4 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 110 2 Narval, h, b, 4 ans, par Mekhtaal (GB) et Nigwah 
[Montjeu (IRE)], 67 k,  h, O. Morisse (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 31  Slinky Malinki, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Ball [Ballingarry (IRE)], 65 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Fragments Of Time, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Star Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 65 k (64 k),  h, 
H. Rousseau (G. Meunier), D. Cottin (s)

   Saint Tunis, h, b, 4 ans, par Tunis POL et 
Saintenitouche (Saint Des Saints), 67 k, Ah, 
Mme M. Juhen-Cypres (L. Zuliani), D. Satalia

 127 2 Jeudeloie, h, 4 ans, 68 k, g, Mme M. de Sousa 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   King George Sivola, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
D. Cottin (s) (Mme L. Bails), D. Cottin (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 839 a
3 long ½, 2 long ½, courte tête, 8 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Patrick Boiteau.

 2 171 a Al Shaqab Racing.

 1 227 a Hugues Rousseau.

 849 a Sunderland Holding Inc. .

 424 a Mme Michele Juhen-Cypres, Claude Dufour.

Temps total : 4’50’’19’’’
Le hongre ZARFLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 207 3190 PRIX D’ESSAI DES POULAINS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cette épreuve ne sera pas dédoublée
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Willy De Houelle, m, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Belle Attitude [So You Think (NZ)], 67 k, gh, 
F. Leblanc (G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Early Mist, m, b.f, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Korkouee [Poliglote (GB)], 67 k,  h, JM. Tessier 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   The Workaholic, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Work Of Art [Sholokhov (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Gabeur 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Its Bilbo, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Tolkiyen 
[Legolas (JPN)], 67 k, J. Capelli (N. Gauffenic), D. Windrif

   Italian Flight, h, gr, 3 ans, par Vol De Nuit GB 
et Aspetta E Spera [Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, 
Mme H. Dichamp (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Moty Marc, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Kada Rique 
[Enrique (GB)], 67 k, ME. Uzan (B. Claudic), F. Bellemere

   Solar Symbol, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Solar 
Wind [Peer Gynt (JPN)], 67 k, g, M.L. Bloodstock Ltd 
(K. Nabet), Mme D. Mele
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Primes aux éleveurs :

 1 252 a Stephane Seignoux.

 626 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 365 a Ecurie Jules Ouaki.

 247 a Haras Du Quesnay.

 117 a Earl Elevage D’Ainay.

Temps total : 5’3’’59’’’
Le cheval EDGAR DU BERLAIS tombé pendant la course a dû être 
euthanasié.
Le cheval KINGFLOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 204 3185 PRIX DE PLEDRAN

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ivolata Mome, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Volita 
Mome [Lesotho (USA)], 66 k (64 k), g, Mme A. Claude 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

   Gard Feel, h, b, 8 ans, par Feel Like Dancing GB et Une 
Dame De Fer (Useful), 71 k, gh, JY. Hode (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Dream Messanger, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Linda’S Charm [Linda’S Lad (GB)], 69 k (68 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (E. Metivier), JPh. Dubois

 115  Friday Thirteen, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Visby (Irish Wells), 69 k (68 k), R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin

 162  Inventif, h, 6 ans, 68 k (65 k), 0h, P. Le Gal 
(S. Thepaut), P. Le Gal

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Inventif

8 long ½, 3 long ½, 7 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 626 a Jean-Yves Hode.

 365 a Jean-Philippe Dubois.

 247 a Suc. Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.

Temps total : 5’8’’58’’’
Le cheval IVOLATA MOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 205 3186 PRIX DE TREMUSON

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chases, ni couru trois fois ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 5 3 Lillou, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Somewhere In 
Time [Rio De La Plata (USA)], 70 k (69 k), G. Laboureau 
(A. Gautron), S. Foucher

 161 5 Kinder Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Tiny Des Ongrais [Pistolero (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 122  Karioca, f, 4 ans, 68 k, gh, A. Delaroque (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

 123 2 Bony And Clide, h, 4 ans, 67 k (66 k), JB. Gerard 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 122 5 Kassiopee Brenus, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, 
H. Benoist d’Azy (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
410 a
Eng. Sup. : Kinder Des Ongrais

loin.
8 640a – 4 320a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Gerard Laboureau.

 626 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 5’23’’32’’’
Le cheval LILLOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 209 3196 PRIX RIVOLI

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
67 850 (31 211, 15 606, 8 821, 6 107, 3 053, 2 036, 1 018) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 32.000, les 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 23.000, les 5 ans n’ayant pas reçu 9.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 84 2 Karukerra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Tamise 
(Sleeping Car), 64 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 112 1 Kacha, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Du Coin De L’Oeil 
[Lucarno (USA)], 65 k (61 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Joliland, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Belle Ile 
[Linda’S Lad (GB)], 70 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Kako, m, al, 4 ans, par Gemix et Oh Divine (Baroud 
D’Honneur), 66 k, gh, JC. Sarais (K. Nabet), M. Seror (s)

 117 3 Kristal Player, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 64 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 102 5 Jackpot De Loued, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Bichaga De Loued (Califet), 70 k (69 k), gh, D. Josset 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 107 5 Just Comessa, f, b, 5 ans, par Balko et Comeca 
(Smadoun), 68 k (67 k), gh, Ecurie McMillan (C. Riou), 
F. Foucher

 119 4 Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 70 k, gh, C. Michel 
(Q. Samaria), V. Devillars

 104 1 Kabbale, f, 4 ans, 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 168 a
4 long, 2 long ½, 9 long, 5 long, 3 long, 3 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 2 171 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 1 227 a Thierry Cypres.

 849 a Jean-Claude Sarais.

 424 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

 283 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mme Ludivine 

Bonsergent.

 141 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

Temps total : 4’43’’60’’’
La pouliche KARUKERRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 210 3197 PRIX FERNAND ROY

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 
17.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 du 1er juillet 
2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 137 4 Hupeca De Thaix, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 71 k (70 k), gh, Ecurie B.A.G. 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Instar De Reve, h, gr, 6 ans, par Crillon et Unike De 
Reve [Assessor (IRE)], 68 k, Ecurie High Heels Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

   Interro Surprise, f, n.p, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 67 k (63 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

   Intello County, h, b, 6 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 69 k, A, ME. Uzan (B. Claudic), 
F. Bellemere

 142  Hakerman, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 72 k (68 k),  h, M. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)
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   Super Bend, h, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie Elag 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

   Castanias, h, 3 ans, 67 k, O. Thomas (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

   Mr Mistoffelees, h, 3 ans, 67 k, Mme D. Mele 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Le Champ Du Cygne, h, 3 ans, 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

   Cri Crack, h, 3 ans, 67 k,  h, JY. Hode (G. Re), 
J. Delaunay (s)

   Risk Bello, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme N. Malatier 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 298 a
4 long, tête, 4 long, 4 long ½, ¾ long, 3 long, 4 long, 1 long, 1 long ¼.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Franck Leblanc.

 2 171 a Florent Fonteyne, Jean-Michel Tessier, Philippe Uzan.

 1 227 a Ecurie Cap Orne, Mme Benoit Gabeur.

 849 a Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.

 424 a Yannick Fouin, Arnaud Charrie.

 283 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 141 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’24’’82’’’
Les hongres SUPER BEND et MR MISTOFFELEES ainsi que le poulain 
WILLY DE HOUELLE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain WILLY DE HOUELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 208 3191 PRIX D’ESSAI DES POULICHES

(Haies - Femelles)

(Inédits)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cette épreuve ne sera pas dédoublée.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Entourloupe, f, al, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Cicalina GER (Santiago GER), 67 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mamisuz De Houelle, f, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 67 k, 
gh, F. Leblanc (G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Murcia, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Belle Et Chic 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Haras d’Etreham (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Bonny Love, f, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Star Mon Amie (IRE) (Monsun GER), 67 k, ME. Uzan 
(B. Claudic), F. Bellemere

   Noubaka, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Nouka 
Bazooka [Gris De Gris (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Altima 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Quenza Du Berlais, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Clea 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 67 k, Mme M. Pineda 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

   Rosa Trezy, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 67 k,  h, 
Legend Racing Club (B. Le Clerc), D. Cottin (s)

   Les Flots Bleus, f, 3 ans, 67 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

   Bonham Strand, f, 3 ans, 67 k,  h, T. Storme 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   La Louisiane, f, 3 ans, 67 k, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 371 a
7 long, 2 long, 1 long, 6 long, 2 long, 4 long, 3 long ½, 3 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jacques Bisson, Daniel Allard, Guillaume Macaire.

 2 171 a Franck Leblanc.

 1 227 a Haras D’Etreham, Haras Du Saubouas.

 849 a Sunderland Holding Inc. .

 424 a Ecurie Altima.

 283 a Haras Du Berlais.

 141 a Eric Feurtet.

Temps total : 4’29’’13’’’
La pouliche ENTOURLOUPE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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BO 2024/5 – obstacle 11

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre WORTH A TEAM avait très légèrement penché 
vers l’extérieur. Ce léger mouvement n’a pas eu d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre CHARME DORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 212 3192 PRIX JOHN CUNNINGTON

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches  4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 87 2 Kochenka IRE, f, b, 4 ans, par Walk In The Park 
IRE et Dotchenka [Astarabad (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 87 5 Blueness, f, b, 4 ans, par Brave Mansonnien et Next 
Best [Alberto Giacometti (IRE)], 66 k,  h, JC. Moreau 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Froufrou Has, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Fracafigura 
Has [Artiste Royal (IRE)], 70 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Kiss Langy, f, b.f, 4 ans, par Tunis POL et Upsonne 
(Voix Du Nord), 72 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1 3 Bella Du Davier, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Bellamya (IRE) [Le Havre (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
A. Clavier (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 122 1 Kirielle Du Mesnil, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Gin Gin [Gris De Gris (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
Ecurie Cerdeval (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 147 4 Atacama Du Mazet, f, b, 4 ans, par Arrigo GER et Al 
Sahra GER (Sholokhov IRE), 66 k, ME. Uzan (B. Claudic), 
F. Bellemere

 147  Pavlova Du Berlais, f, 4 ans, 66 k (65 k), 
Haras du Berlais (A. Gautron), Rob. Collet (s)

8 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 012 a
Certif. vétérinaire : Kirsch

4 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 8 long, 2 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Thomas James, prime non attribuée.

 2 024 a Bernard Stoffel.

 1 144 a Scea Hamel Stud.

 792 a Patrice Vagne.

 396 a Samuel Boisteau, Alain Clavier, Pierre-Hugues Henry.

 264 a Ecurie Cerdeval.

 132 a Mathieu Talleux.

Temps total : 4’40’’43’’’
La pouliche KIRSCH (AQ) a été declarée non partante par son 
entraineur pour raison vétérinaire.
La pouliche KOCHENKA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 213 3194 PRIX DE LA SOMME

(Haies - Handicap de catégorie)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
63 250 (28 463, 13 915, 8 223, 5 693, 3 163, 2 214, 1 581) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 85 2 Always Love You, h, b, 7 ans, par Network GER 
et Lovely As [Assessor (IRE)], 72 k (70 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

   Henry Brulard, h, al, 9 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 661/2 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

 125 3 In Victis, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 69 k (65 k),  h, JM. Callier 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 158  Jolicoeur, h, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Becky 
Des Boulats [Vendangeur (IRE)], 681/2 k, g, M. Seror (s) 
(K. Nabet), M. Seror (s)
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 148 4 Ivanohe, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 72 k (69 k), Ah, K. Moysset 
(Q. Samaria), J. Resimont

   Forza, h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 67 k, g, JC. Sarais (J. Charron), 
M. Seror (s)

 98 4 Imposante D’Ainay, f, 6 ans, 71 k (69 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

 25 5 Fret D’Estruval, h, 9 ans, 71 k, gh, S. Munir (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

 135 6 Hitador, h, 7 ans, 67 k (66 k),  h, E. Leray (s) 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 696 a
1 long, 4 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, tête, 3 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Michel Bourgneuf.

 1 967 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 1 112 a Haras De Saint-Voir.

 769 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 384 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 256 a Herve D’ Armaille.

 128 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 5’56’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Quentin SAMARIA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (4e infraction).
Le hongre HUPECA DE THAIX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 211 3193 PRIX DURTAIN

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
101 200 (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, été classé 1er d’une course de Groupe. Poids : 67 k. Les 
poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné une Classe 1 
porteront 1 k., plusieurs Classe 1, 2 k.  ; une Listed-race, 4 k. ; été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe II ou III, 4 k. ; été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe I, 5 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 136 5 Charme Dore, h, b.f, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Surprise Doree [King’S Best (USA)], 67 k,  h, 
Mme M. de Sousa (J. Charron), Mme D. Mele

 33  Worth A Team, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 68 k,  h, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

   Sultan Pierji, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Sultane 
Des Bordes [Lavirco (GER)], 67 k, Ecurie Sagara 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Rue Barbizon, f, b, 4 ans, par Morandi et Rue 
Ravignan IRE (Bahri USA), 65 k,  h, A. Peake (K. Nabet), 
R. Schmidlin

   Winstonpresident, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Karmine GER (Sholokhov IRE), 67 k,  h, Misol Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 32 2 Rule Of Thumb, h, al, 4 ans, par Highland Reel IRE et 
Lockup (IRE) (Inchinor GB), 67 k,  h, P. Adda (s) (G. Re), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 32 3 Kacou, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Mirakel 
[Martaline (GB)], 67 k, Baie des Anges (B. Claudic), 
J. Merienne

   Raffles Nobu, h, 4 ans, 67 k,  h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 064 a
5 long, 1 long, 3 long ½, 3 long, 1 long ¾, 1 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Mme Chantal Becq.

 3 238 a Patrick Chedeville.

 1 830 a Ecurie Pierre Julienne.

 1 267 a Suc. Jacques Beres.

 633 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

 422 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 211 a Alain Gallo.

Temps total : 4’46’’23’’’
A l’issue de la course, suite à un très léger mouvement survenu 
après le saut de la derniere haie, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Théo CHEVILLARD (WORTH A TEAM) 
arrivé 2e et Nicolas GAUFFENIC (SULTAN PIERJI) arrivé 3e.
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Primes aux éleveurs :

 4 048 a Earl Patrick Joubert.

 2 024 a Thierry Cypres.

 1 144 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst, Bertrand Le Metayer.

 792 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 396 a Jean-Marc Baudrelle.

 264 a Olivier Tricot.

 132 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 4’30’’42’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
du juge du départ et des jockeys ayant participé à la course, les 
Commissaires ont rappelé à ces derniers qu’il était souhaitable de 
prendre le galop dès que le signal était donné par le juge du départ.
Les hongres KING CONTI et KILGAME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 215 19 PRIX DE L’YONNE

(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

(Inédits)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Karam Le Rouge, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Allez 
Les Rouges (Saint Des Saints), 67 k,  h, Haras de Saint-
Voir (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Kamaro D’Huez, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Cime 
D’Huez (Le Balafre), 67 k,  h, E. Allaire (s) (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

   Kawaboomga, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Boisserie 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Kilbeggan, m, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Georgieland [Rail Link (GB)], 67 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Kidnappeur, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 67 k,  h, S. Munir 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kazar Forez, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Dynamite 
Forez [Lucarno (USA)], 67 k,  h, T. Jones (B. Lestrade), 
M. Pitart

   Kirikou Des Mers, h, al, 4 ans, par Nom De D’La 
et Vue Sur Mer (Dom Alco), 67 k,  h, JL. Da Silva 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

   Karakash, h, 4 ans, 67 k,  h, Lord Daresbury 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kador Allen, h, 4 ans, 67 k,  h, GAEC Allen (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

   Kosmos Allen, h, 4 ans, 67 k, GAEC Allen 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Keltemps, h, 4 ans, 67 k,  h, L. Glemin (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

   Keep Star, h, 4 ans, 67 k, OTI Management Pty Ltd 
(B. Le Clerc), N. George & A. Zetterholm (s)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 42 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 4 long, loin.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Bertrand Collette, Haras De Saint-Voir.

 1 950 a Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

 1 102 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 763 a Thierry Cypres.

 381 a Haras De Saint-Voir.

 254 a Mme Marie-Caroline Coyne.

 127 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’26’’19’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Les hongres KARAM LE ROUGE et KAWABOOMGA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 216 22 PRIX HUBERT D’AILLIERES

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
101 200 (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)

3 500 m
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 111 5 Joshua Moon, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 711/2 k, J. Finch 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 125 4 Hokusai Vallis, h, al, 7 ans, par Martaline GB et 
Athena Vallis (Saint Des Saints), 701/2 k (661/2 k),  h, 
Mme AN. Dutertre (Mme M. Carney), L. Viel (s)

   Hamandio, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 64 k (62 k), 0h, Mme P. Meme 
(L. Vandamme), Mme C. Alesi

 37 2 Princess Lea, f, 7 ans, 71 k (69 k), Ecurie de Roebeck 
(Mme C. Prichard), N. George & A. Zetterholm (s)

   Josie D ‘Ajonc, f, 5 ans, 64 k (62 k),  h, Mme G. Agerbak 
(B. Marchand), P. Favereaux

 19 3 Black Track, h, 5 ans, 62 k, Rob. Collet (s) (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

 119 5 Storm Of Success, h, 5 ans, 68 k, gh, H. Barbe 
(S. Paillard), D. Cottin (s)

 132 4 Bonheur De Ballon, h, 5 ans, 64 k, S. Sutton 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 281 a
1 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 4 long ½, encolure, 
2 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 754 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 1 036 a Jean-Marie Callier.

 717 a Jean Brest.

 398 a Haras Du Grand Courgeon.

 279 a Andre-Noel Dutertre.

 199 a Suc. Armand Goncalves.

Temps total : 4’50’’7’’’
Le hongre ALWAYS LOVE YOU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 069 samedi 9 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Louis de BOURGOING – 
Pascal PIGNOT – Matthieu LASTERNAS

 214 18 PRIX VENTRILOQUE

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 8.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   King Conti, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 68 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Kilgame, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Royale Kilauea 
(Al Namix), 67 k,  h, Ecurie Brillantissime (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

   French Love, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Liberte D’Aimer (Lord Du Sud), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 62 1 Kolokico, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Courtisane 
(Charming Groom), 67 k,  h, Lord Daresbury 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Mon Champion, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Promets Moi [Satri (IRE)], 67 k, Mme I. Gallorini 
(AD. Fouchet), Mme I. Gallorini

   Just Ennemi, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Aubane 
(Cadoudal), 67 k, D. Maxwell (D. Maxwell), D. Bressou

   Royal King, h, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Anaqueen [Martaline (GB)], 67 k,  h, WB. Connors 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 122 3 Kitagyne, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), Ah, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Riou), J. Delaunay (s)

 146 1 Virgin Avenger, h, 4 ans, 69 k,  h, Ecurie Gabeur 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 171 a
7 long, 6 long ½, courte tête, 9 long, 5 long, 2 long ½.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a
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BO 2024/5 – obstacle 13

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche KARRE D’AS et le hongre KAADAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 218 20 PRIX SAMARITAIN

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru deux fois. Poids : 
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 87 1 Klam Chowder, f, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Nouvelle 
Vague (Ragmar), 69 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

 21 1 Kiss Kiss, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Onde 
De Choc (Robin Des Champs), 69 k,  h, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Kouca De Thaix, f, b, 4 ans, par Tunis POL et Talca 
De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 66 k (65 k), gh, 
Soc. Bourgneuf (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kadija, f, al, 4 ans, par Montmartre et Dear Miss 
[Astarabad (USA)], 65 k,  h, Ecurie Luso Horse 
(K. Nabet), J. da Silva

   Kikamora, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Doriane (Voix 
Du Nord), 65 k (64 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Joliedexe, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Olympe 
D’Or (Le Balafre), 69 k,  h, A. Le Clerc (s) (B. Le Clerc), 
A. Le Clerc (s)

   Jupe Ecossaise, f, 5 ans, 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), de N. Lageneste

   Kate Countess, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme C. Charrier 
(T. Chevillard), Mme C. Charrier

   Katovice, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, d’H. Armaille 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 498 a
courte encolure, 5 long ½, 2 long, 5 long, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 2 024 a Haras De Saint-Voir.

 1 144 a Michel Bourgneuf.

 792 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet, Mme Sandra Hosselet.

 396 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 264 a Michel Cahu.

Temps total : 4’32’’65’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Felix de GILES, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5 sollicitations, 1re infraction).
Les pouliches KLAM CHOWDER et KADIJA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 219 24 PRIX PONT D’IENA

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)
71 300 (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 496, 1 783) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

   Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 7 ans, par Saddex 
(GB) et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 671/2 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 142  Zinoa, f, n.p, 6 ans, par Nicaron GER et Sindara 
[Sinndar (IRE)], 651/2 k (66 k), Ah, H. Gorecki (J. Reveley), 
M. Seror (s)

 120 2 Espoir De Noel, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 691/2 k, F. Foucher (B. Lestrade), 
F. Foucher

3 500 m
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni gagné une 
course de Groupe III, ni été classé 2e d’un Groupe II, ni été classé 
3e d’un Groupe I. Poids : 5 ans, 65 k. ;  6 ans et au-dessus, 67 k. Les 
chevaux ayant, en courses de haies, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, gagné une Classe 1, porteront 2 k., plusieurs 
Classe1, ou une Listed-Race, 3 k. ; été classés 2e ou 3e d’une course 
de Groupe II ou III, 5 k.
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

 98 2 Zarakhan, h, b, 5 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
65 k,  h, de JL. Mieulle (V. Morin), d’E. Andigne

   Heloy Delabarriere, h, b.f, 7 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 67 k, gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Gardons Le Sourire, h, b, 8 ans, par Fame And Glory 
GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 67 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Fortunes Melody GB, f, b, 7 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 70 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Bressou

 35 1 Nyiri GB, h, b, 5 ans, par Scorpion IRE et Veenwouden 
GB (Desert Prince IRE), 68 k, gh, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

   Super Quartz, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 68 k, R. Capozzi (N. Gauffenic), 
Mme M. Scandella-Lacaille

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 918 a
2 long, tête, 9 long, 1 long ¼, 4 long ½.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

 5 869 a Scea Du Haras De Victot.

 2 934 a Serge Duchene.

 1 658 a Haras De Saint-Voir.

 1 148 a J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 574 a Mme Katarina Jacobson, prime non attribuée.

 382 a Olivier Quiniou.

Temps total : 5’31’’97’’’
Les hongres ZARAKHAN et HELOY DELABARRIERE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 217 23 PRIX DUC D’ANJOU

(Steeple-Chase - Groupe III)

150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)
172 500 (77 625, 37 950, 22 425, 15 525, 8 625, 6 038, 4 313) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Les 
poulains et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une Listed 
Race (Handicap excepté) porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races 
(Handicap excepté), 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Karre D’As, f, al, 4 ans, par Balko et Bonne Passe 
(Maresca Sorrento), 63 k, g, P. Détré (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

 136 2 Chanteur Du Bourg, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 65 k (66 k),  h, 
JPh. Dubois (J. Reveley), Mme D. Mele

   Kaadam, h, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Fiestine 
[Martaline (GB)], 69 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Kentucky Wood, h, n.p, 4 ans, par Balko et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 65 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

   Fabuleux Rico, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Fautina 
[Poliglote (GB)], 65 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
Mme D. Mele

 155 7 Yutu, h, b, 4 ans, par Morpheus GB et Churada (IRE) 
(Green Tune USA), 65 k (651/2 k), Mme MP. Laborde 
(B. Claudic), S. Foucher

   Boom Boom Ciao, h, 4 ans, 65 k, Ah, M. Boutin (s) 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 136 1 Koriste, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 892 a
1 long ¾, 1 long ¾, 3 long ½, 6 long, loin.
67 500a – 33 000a – 19 500a – 13 500a – 7 500a – 5 250a

Primes aux éleveurs :

 10 800 a Mme Philippe Cottin, Suc. Magalen Bryant.

 5 280 a Scea Ecurie Bader.

 3 120 a Richard Corveller.

 2 160 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

 1 200 a Scea Raymond Jean-Christian.

 840 a Mme Aurelie Thireau, Mme Pascale Bergoin.

Temps total : 4’30’’24’’’
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   Ninth Loch IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Sun Moon And Stars IRE (Galileo IRE), 70 k, g, 
S. Couling (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Joyeuse Allen, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et 
Quismaelle (Saint Des Saints), 67 k,  h, GAEC Allen 
(V. Morin), d’E. Andigne

   Juste Raise, f, gr, 5 ans, par Coastal Path GB et Raise 
(April Night), 71 k,  h, Elevage des Vallons (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

   Charly Demonmirail, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Kotkira (Subotica), 67 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 71 2 Jumba, f, 5 ans, 69 k, gh, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 102 1 Milord Du Lemo, h, 5 ans, 69 k, M. Chevillard 
(T. Chevillard), T. Viel

 139 2 Jumper Dete, h, 5 ans, 72 k, Agh, B. Tremblin (G. Re), 
N. Chevalier

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 858 a
1 long ½, 7 long, 1 long, courte encolure, 2 long, 9 long, courte 
encolure, 5 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

 1 834 a Philippe Vichot.

 1 036 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 717 a Sean Connolly, prime non attribuée.

 358 a Bruno Vagne.

 239 a Elevage Des Vallons.

 119 a Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’33’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HAPPY HARRY à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Charlotte PRICHARD s’étant accidenté dans le Prix 
SAMARITAIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre JUMPER DETE par le jockey Geoffrey RE au poids de 72 kg.
La jument JUMPING CHARLIE et le hongre HAPPY HARRY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 221 17 PRIX KARCIMONT

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
126 500 (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 428, 3 163) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

   Gardien De But, h, b, 8 ans, par Coastal Path GB 
et User Et Abuser [Trempolino (USA)], 71 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (T. Chevillard), de N. Lageneste

   Harry Conti, h, gr, 7 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 651/2 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 126 1 Grand Clermont, h, al, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 66 k,  h, 
V. Le Roy (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Ecoute En Tete, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE 
et Raise (April Night), 70 k, Ah, Elevage des Vallons 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

 158  Rimpoche, h, al, 9 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 651/2 k,  h, S. Plot (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

   Inedit De Ciergues, h, al, 6 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 72 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 142 2 Affortunato, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 68 k,  h, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Eclair D’Ainay, h, 10 ans, 74 k,  h, S. Jones (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 137 5 Hedenn Bihoue, h, 7 ans, 651/2 k, A, 
Ecurie Racing Partners SAS (G. Re), E. Grall (s)

   Showly, h, 6 ans, 681/2 k,  h, G. Rocton (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 235 a
5 long ½, 1 long ¼, 5 long, nez, ½ long, 6 long, loin.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a
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 181 2 Hermes Sacre, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Fatima Iii (Bayolidaan), 631/2 k, gh, C. Masle 
(de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

   Hill Of Bamboo, h, b, 5 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 701/2 k,  h, F. Huther (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)

 39  Jump And Fly, h, b, 5 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 691/2 k,  h, D. Le Page (D. Gallon), E. Lecoiffier

   Pinaclouddown IRE, h, b, 8 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 651/2 k, 0, 
G. Hanouna (A. Zuliani), L. Postic

   Jango D’Airy, h, 5 ans, 72 k, g, D. Maughan 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 141 5 Osaxalina, f, 5 ans, 671/2 k, Ecurie Jytem (L. Brechet), 
F. Gelhay

 76 6 Cape Of Love, h, 5 ans, 681/2 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 88 4 Autour De Minuit, h, 8 ans, 69 k,  h, M. Mescam (s) 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Impair Et Passe, h, 6 ans, 65 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(T. Chevillard), de N. Lageneste

 103 1 Italiaana Le Dun, f, 6 ans, 72 k,  h, E. Krahenbuhl 
(G. Re), M. Pitart

 158 5 Fou Du Bresil, h, 9 ans, 69 k,  h, Y. Fouin (s) (K. Nabet), 
Y. Fouin (s)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 185 a
Eng. Sup. : Hermes Sacre

Sans motif : Prince De La Barre

tête, encolure, 1 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long ½, tête, 4 long ½, 1 
long ¼.
31 950a – 15 620a – 9 230a – 6 390a – 3 550a – 2 485a – 1 775a

Primes aux éleveurs :

 4 632 a Mme Nicolas Devilder.

 2 264 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Isabelle Essig.

 1 338 a Anthony Foucher, Francois Jereczek.

 926 a Christophe Masle.

 514 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 360 a Mme Adeline Guinot.

 257 a Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’35’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HILL OF BAMBOO à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Michel Ange MERMEL étant absent, les Commissaires 
l’ont après enquête, sanctionné par une amende de 100 euros et 
ont autorisé son remplacement sur la jument OSAXALINA par le 
jockey Léo Paul BRECHET. Le jockey Michel Ange MERMEL a été 
informé par courriel.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5 sollicitations, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Damien MESCAM, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres HADDEXA DES OBEAUX, ESPOIR DE NOEL, HERMES 
SACRE, HILL OF BAMBOO et la jument ZINOA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 220 21 PRIX DE LA SOURCE

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacle, reçu une allocation 
de 20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 
1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 69 1 Jumping Charlie, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Roveline [Volochine (IRE)], 73 k (70 k),  h, V. Trevisani 
(E. Manceau), J. Delaunay (s)

 135 3 Just In Time Blue, h, r, 5 ans, par Gemix et Brume 
De La Roque (Cut Quartz), 71 k (70 k), gh, P. Vichot 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 141 4 Happy Harry, h, al, 5 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 68 k,  h, N. Ozguler 
(A. Zuliani), M. Seror (s)
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BO 2024/5 – obstacle 15

   Judy Du Seuil, f, b, 5 ans, par Manatee GB et Rixia 
Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k (70 k), D. Galt 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

   Jaffa De Lagarde, f, b, 5 ans, par Night Wish 
GER et Foudre Du Pecos [Network (GER)], 65 k, 
. Ecurie Couderc (S. Paillard), E. Clayeux (s)

 163  Great Coco Feather, h, n.m, 5 ans, par Manatee GB et 
Great Feather [Great Pretender (IRE)], 68 k (67 k), Ah, 
X. Libbrecht (E. Metivier), Mme J. Le Stang

 131  Jetjoy, f, b.f, 5 ans, par Estejo GER et Thalie Du 
Maquis [Blushing Flame (USA)], 66 k (65 k), D. Burlet 
(G. Boinard), D. Burlet

   Jondine De Maulde, f, 5 ans, 69 k, Ah, A. Dolley 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 131 5 Novadedla, f, 5 ans, 69 k (65 k),  h, GW. Haine 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 397 a
1 long, ¾ long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mise De Tracy.

 522 a Mme Marc Boudot.

 304 a Sc Ecurie Couderc.

 206 a Xavier Libbrecht, Mme Veronique Libbrecht.

 97 a Mme Bernard Dumont.

Temps total : 5’6’’40’’’
La jument JUDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 224 3198 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, reçu une allocation de 7.000 en steeple-
chases. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 112 2 Kador De Rochaude, m, b, 4 ans, par Nidor et Naylia 
[Ajdayt (USA)], 68 k (67 k), gh, Mme V. Blot (A. Moriceau), 
E. Leray (s)

 112 3 Kelvic Allen, f, al, 4 ans, par Balko et Sunny Vic (Robin 
Des Champs), 65 k, gh, P. Journiac (G. Richard), 
P. Journiac

 87  Kaprika De Baune, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Azur De Baune [Network (GER)], 65 k (611/2 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 191 2 Krac A Seville, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Escale A 
Seville (Racinger), 67 k,  h, Ecurie Artsam (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 87  Karabi De Fregande, f, b, 4 ans, par Estejo GER et 
Camille De Guye (Buck’S Boum), 67 k, E. Clayeux (s) 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

 150  Kapriss Collonges, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme M. Benoit 
(B. Fouchet), F. Lagarde

 117 6 Kabbale D’Arthel, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s)

7 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 192 a
Sans motif : Kabyla

Sans jockey : Kiss From Niky

5 long, 1 long, 6 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Marc Gilbert.

 522 a Bruno Vagne, Pierre Rives.

 304 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 206 a Jacques Cypres, Pierre-Emmanuel Guilloux.

 97 a Jean-Baptiste Devillard.

Temps total : 4’59’’80’’’
Le poulain KADOR DE ROCHAUDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 225 3200 PRIX BISTRO CHAROLAIS (PRIX BRASSERIE DU 

THEATRE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour 
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Primes aux éleveurs :

 7 177 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 3 509 a Patrick Joubert.

 2 073 a Scea La Reigniere.

 1 435 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.

 797 a Serge Plot.

 558 a Jean-Louis Devillard.

 398 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’34’’82’’’
Les hongres GARDIEN DE BUT et ECOUTE EN TETE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PARAY-LE-MONIAL

0717 069 samedi 9 mars 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Philippe FOURNIER – Michel PERROT

 222 3201 PRIX GROUPAMA (PRIX HARAS DE SAINT-VOIR)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 134 7 Gentle Mag, h, b, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 69 k, Ah, Cte AA. Maggiar 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

 168  Secret Prophet IRE, h, b, 7 ans, par Lucky Speed IRE 
et Grangeclare Rhythm IRE (Lord Americo IRE), 68 k 
(66 k), AW. Holt (G. Boinard), NSL. Williams

   Cityclair, h, al, 10 ans, par Soul City IRE et Naramoun 
(Smadoun), 68 k (67 k),  h, B. Alleaume (E. Metivier), 
XL. Le Stang

   Jeune Homme, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Une Ile [Special Kaldoun (IRE)], 66 k (62 k),  h, 
Mme M. Juhen-Cypres (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 144 5 Espion De Vindecy, h, 8 ans, 68 k (64 k), gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 256 a
2 long ½, encolure, 4 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, Anatole 

Maggiar.

 522 a Mickael D. Hickey, prime non attribuée.

 304 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 206 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 6’13’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office, afin d’analyser les circonstances de la chute sur le plat, à la 
sortie de la carrière du hongre ESPION DE VINDECY (Tom SERVIER).
Après vision du film contrôle et audition du jockey Tom SERVIER, ce 
dernier a indiqué que le cheval avait glissé tout seul sans aucune 
responsabilité d’un autre concurrent. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications. L’arrivée a été maintenue.
Le hongre GENTLE MAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 223 3199 PRIX VOYAGES GIRARDOT (PRIX HARAS FIGERO)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 109 7 Jolie Nonne, f, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Noisillette (Dadarissime), 67 k (63 k), Ah, H. Chamarty 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.

 661 a Herve D’ Armaille.

 385 a Patrick Delhumeau.

 261 a Jean-Michel Olivart, Mme Sylvie Le Gall.

 123 a Jean-Luc Derre.

Temps total : 4’52’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey David-André SURVEILLANT en ses explications, lui ont 
adressé une observation, en levant le coude au-dessus de la ligne 
de l’épaule (1re infraction).
Le hongre JARDIN SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 227 3210 PRIX COLONEL AUBLET

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000, depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 166 2 Fraga Has, h, gr, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 74 k, Ah, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 167  Helina Bella, f, b, 7 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 66 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(V. Morin), P. & C. Peltier (s)

 166  Gemmifer, f, b.f, 6 ans, par Ballingarry IRE et Bessora 
[Sassanian (USA)], 67 k (64 k), g, V. Chatellier 
(M. Cypria), V. Chatellier

 193  High Rocko, h, b, 8 ans, par High Rock (IRE) et 
Dannkoe [Dano Mast (GB)], 68 k (67 k),  h, J. Marion (s) 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 167 5 Gumpchop, h, b.f, 7 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 76 k (72 k), R. Loree (M. Duchene), 
C. Lequien (s)

 109  Jargauder, h, 5 ans, 70 k, g, JC. Chaussee (A. Orain), 
E. Leray (s)

 193 5 Italia Wood, f, 6 ans, 68 k (64 k),  h, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Reve De Fee, f, 7 ans, 67 k (66 k),  h, Mme M. Gilet 
(F. Besson), Mme M. Gilet

   Humble Bee, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, A. Dubreuil 
(L. Salmon), A. Dubreuil

 163 5 Kibo Passion, h, 5 ans, 66 k (65 k), 0h, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 217 a
3 long ½, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¾, 6 long ½, 3 long, 2 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Scea Hamel Stud.

 522 a Remi Boucret.

 304 a Pascal Mahe.

 206 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.

 97 a Alain Chopard.

Temps total : 5’30’’45’’’
Le jockey Christopher RIOU étant tombé dans la course précédente, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
REVE DE FEE par le jockey Florian BESSON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Medy DUCHENE en ses explications, lui ont adressé une 
observation, en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule 
(1re infraction).
Le hongre FRAGA HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 228 3211 PRIX MALICIEUSE - PRIX HUBERT BOURGEAIS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences).
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.
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les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 169 6 Java De L’Iton, f, gr, 5 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Vamp De L’Iton [Goldneyev (USA)], 66 k (65 k), 
C. Herman (A. Moriceau), E. Leray (s)

 118 7 Jeddie Conti, f, b.f, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Starmoss [Astarabad (USA)], 65 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (S. Paillard), E. Clayeux (s)

   Invite D’Honneur, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Kalla 
GB (Monsun GER), 68 k (64 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(L. Colson), de N. Lageneste

 170 3 Vale Of Tof, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 68 k (64 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 131  Morticia, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Bip Bip 
Tercah (Sleeping Car), 64 k (631/2 k), Ecurie Elevage JC 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 164  Black Feather, f, 6 ans, 66 k (65 k),  h, X. Libbrecht 
(E. Metivier), XL. Le Stang

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 424 a
Sans motif : Johnny Mag

2 long, 2 long, ½ long, 1 long, 5 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Claude Herman.

 522 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 304 a Haras De Saint-Voir.

 206 a Mme Sarah Brel.

 97 a Mme Geraldine Roche, Tristan Bollet.

Temps total : 6’2’’60’’’
La jument JAVA DE L’ITON a fait l’objet d’un prélèvement biologique, 
à l’issue de la course.

DURTAL
Réunion organisée par STE DES COURSES DE VERRIE-SAUMUR

0213 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Frédéric GUILLON – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE – Patrick GALLOUX

 226 3209 PRIX LIEUTENANT LE GOFF

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
(On ne saute pas la ligne des fences).
(Boucle extérieure)
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 164 2 Diffly River Ann, h, b.f, 11 ans, par Kapgarde et Monia 
Du Charmil (Saint Cyrien), 69 k (66 k),  h, DG. Riviere 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

   Jardin Secret, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Valle D’Ossau [Poliglote (GB)], 71 k,  h, Mme C. Laffitte 
(V. Morin), d’E. Andigne

   Folish Gold, f, b, 10 ans, par Full Of Gold et Darling 
Folish (Indian River), 71 k (70 k), gh, P. Delhumeau 
(D. Thomas), T. Poché

   Cambrioleur, h, gr, 6 ans, par Fly With Me et La 
Pepite [Laverock (IRE)], 72 k (71 k), P. Vannereux 
(C. Smeulders), K. Plisson

   Dona Floresse, f, b, 5 ans, par Falco USA et 
Commande Blue [Commands (AUS)], 65 k (621/2 k), gh, 
JL. Derre (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

 165 3 Ker Chalon, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, T. Bruit-Bonsergent 
(G. Siaffa), J. Jouin

   Kendalc’H Kerbarh, h, 12 ans, 68 k (65 k), 
gh, Mme S. Lesage de La Haye (J. Foucher), 
Mme S. Lesage de La Haye

   Link And Ball, h, 8 ans, 71 k (70 k), gh, Mme M. Gilet 
(C. Riou), Mme M. Gilet

8 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Chataignier

1 long, 1 long, 9 long ½, loin, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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   Jalousie D’Ainay, f, 5 ans, 69 k (66 k), 
EARL Elevage d’Ainay (H. Nugent), P. Quinton (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 670 a
8 long, 1 long ½, courte tête, 1 long, loin, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Haras Du Grand Courgeon.

 870 a Gerard Fontaine.

 507 a Georges Richardot.

 344 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 163 a Mme Brigitte Renk.

Temps total : 4’37’’32’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin 
DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 800 grammes au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Le hongre LITTLE KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 230 3217 PRIX MARTINE LUTZ

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Gazee De Bedon, f, b.f, 8 ans, par Legolas JPN et 
Kerosene De Bedon (Solido), 67 k, E. Cournault 
(E. Labaisse), A. Acker (s)

   Ici Avrilly, f, gr, 6 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 74 k,  h, Mme AC. Andre 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

   High City, f, b.f, 7 ans, par Great Pretender IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 68 k (67 k),  h, L. Fleury 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

   Khight Rock Bey, h, gr, 10 ans, par High Rock (IRE) 
et Cahuete [Verglas (IRE)], 72 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

   Dark Wood, h, b, 11 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 72 k (69 k),  h, S. Couvreur 
(L. Colson), S. Couvreur

   Freydis, f, 9 ans, 69 k,  h, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 412 a
encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Etienne Cournault.

 870 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mme Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

 507 a Ludovic Fleury.

 344 a Mme Catherine Bonneau, Pascal Noue.

 163 a Francois Couvreur.

Temps total : 6’42’’92’’’
La femelle GAZEE DE BEDON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0539 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – André De COORDE – 
Bernard PONS – Jean-Pierre RAMOS

 231 3212 PRIX DE MONTBRUN

(Haies - Handicap de catégorie)

29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation 
France Galop
33 350 (15 008, 7 337, 4 336, 3 002, 1 668, 1 167, 834) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

7
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   Ever Forget Me, h, b.f, 10 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 69 k, g, Mme V. Blot (A. Orain), 
E. Leray (s)

   Espoir, h, b, 10 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 70 k (69 k), gh, J. Marion (s) (D. Lecomte), 
J. Marion (s)

 167 3 Etoile Du Pilori, f, al, 7 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 65 k (62 k), 0, 
Mme C. Dersoir (M. Duchene), C. Lequien (s)

 106 1 Araucarias, h, b.f, 7 ans, par Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As (Cadoudal), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(V. Morin), F. Nicolle

 167 4 Hawax, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Urika 
(Nidor), 69 k (68 k), Ah, GIL. Baratoux (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 167 2 Curly D’Authie, h, 12 ans, 67 k (66 k),  h, J. Marion (s) 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 134  Emira Du Gouet, f, 10 ans, 65 k (641/2 k), 0h, 
Ecurie des Mouillotins (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

 167 1 Travel De Belair, h, 6 ans, 68 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
494 a
Eng. Sup. : Araucarias, Emira Du Gouet

1 long, 8 long ½, 1 long, ½ long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Eric Leray, Anthony Dupont.

 696 a Gaec Longchamp.

 406 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

 275 a Mme Evelyne Van Haaren.

 130 a Eric Leray.

Temps total : 6’32’’50’’’
Le jockey Christopher RIOU étant tombé dans la 5e course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ESPOIR 
par le jockey Dylan LECOMTE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, en levant le coude au-dessus de la ligne 
de l’épaule (2e infraction).
A l’issue de la course, les commissaires, après avoir entendu le 
jockey Medy DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, en levant le coude au-dessus de la ligne de 
l’épaule (2e infraction).
La jument ETOILE DU PILORI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Pascal VANNEREUX

 229 3216 PRIX DES AUBEPINES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 158  Little King, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 67 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Louis Fagalde (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   First Dream, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Next Dream (Dream Well), 67 k, A, PY. Merienne 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 121 4 Authentique Cotte, h, b, 5 ans, par Estejo GER et 
Romantique Cotte (Robin Des Champs), 67 k (66 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hourra Des Obeaux, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k, gh, A. Philippot 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch

 16 5 Scampalo, h, b.f, 5 ans, par Magadino et Sematha 
[Marchand De Sable (USA)], 67 k,  h, Ecurie Renk 
(B. Le Clerc), A. Acker (s)

   Jacou De Balme, h, 5 ans, 67 k,  h, X. Humbert 
(B. Claudic), A. Acker (s)
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   Starshooter, h, 5 ans, 67 k,  h, 
Mme R. Pinheiro da Cunha (P. Blot), A. Estrabol

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 184 a
3 long, 5 long, courte tête, 1 long ¼, 3 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

 867 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

 490 a Vincent Corp, Mlle Elodie Bellet.

 339 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

 169 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 113 a Jacques Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura Crouzillac.

 56 a Bernard Simon.

Temps total : 5’3’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ISKIA BIBOULET (AC1) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre JAROUSSKY (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 233 3215 GD CROSS DE MT-D-MARSAN #3 TNC H. D.LION-PMU-

SOALRACING (PX R.D.B)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
# 3 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 138 2 Saint Godefroy, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 72 k,  h, Mme M. Quinton (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 190  Iridia, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 
66 k, G. Lenzi (T. Figueira), Mme D. Mele

 89 1 Riskman, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 70 k,  h, S. Dufresne 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 138 4 Illico, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 70 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(S. Paillard), D. Cottin (s)

   Barcarolle, f, b, 9 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 67 k, D. Lumet (P. Blot), 
E. Leray (s)

 134 1 Gravity Blue, f, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Kagura (Kadounor), 66 k (64 k), g, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 61 1 Gareth De Larachi, h, al, 9 ans, par Vespone IRE 
et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 71 k, Ah, 
E. Lecoiffier (E. Metivier), E. Lecoiffier

 138 3 Harmonie Roque, f, 7 ans, 67 k, Mme D. Mele 
(J. Reveley), Mme D. Mele

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 520 a
2 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 6 long, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Richard Godefroy.

 1 734 a Guy Cherel.

 980 a Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.

 678 a Haras De Saint-Voir.

 339 a Haras Des Sablonnets.

 226 a Mme Anne Dafflon, Michel Dafflon.

 113 a Scea De L’Arachi.

Temps total : 6’12’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GRAVITY BLUE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey James 
REVELEY sur le comportement de la jument HARMONIE ROQUE 
arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que les ordres étaient de la monter parmi les 
premiers concurrents, qu’elle n’avait pas semblé respirer et qu’elle 
ne disposait plus des ressources suffisantes après les passages de 
route dans le dernier tour de piste. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Le hongre SAINT GODEFROY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 142 1 Glasgow Du Berlais, h, b, 6 ans, par Saint 
Des Saints et Royale Athenia [Garde Royale 
(IRE)], 72 k,  h, Haras du Berlais (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 125 2 Saint Sire, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 72 k, A, Mme C. Guedj 
(J. Reveley), T. Fourcy (s)

 111 3 Lyon Clermont, h, b, 10 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 72 k (69 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

 91  Illustree, f, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Programmee [Kahyasi (IRE)], 66 k (62 k), gh, 
G. Thomesse (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 137  Ite Missa Est, f, b.f, 8 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 69 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

   Hayao, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 71 k, gh, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 60 5 Timeo Danaos, h, gr, 5 ans, par Hannouma (IRE) 
et Gloria Tua [Triomphant (GB)], 62 k (631/2 k), Ah, 
de O. La Garoullaye (E. Metivier), JP. Daireaux (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 374 a
5 long, 8 long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 7 long.
13 050a – 6 380a – 3 770a – 2 610a – 1 450a – 1 015a – 725a

Primes aux éleveurs :

 1 892 a Haras Du Berlais.

 925 a Suc. Claude Guedj.

 546 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 378 a Charles-Antoine Pignot, Haras De Saint-Voir.

 210 a Olivier De La Garoullaye.

 147 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

 105 a Hubert Langot, Bernard Clep, Mme Olivier De La Garoullaye.

Temps total : 4’39’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Estéban 
METIVIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Le hongre GLASGOW DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 232 3213 PRIX R. CHIMITS

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 047, 748) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 
reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ;  6ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 139 1 Jaroussky, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Zanetta (Robin Des Champs), 72 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 105 3 Jamailya, f, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 68 k, g, E. Leray (s) (de F. Giles), 
E. Leray (s)

 95 1 Reddington, h, al, 9 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Omega De Foissac (Fast), 70 k,  h, d’A. Argentre 
(B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

 95 4 Lizzano, h, gr, 8 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 691/2 k (661/2 k), Ah, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 95 5 Hardi Blue Trois, h, b.f, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Hase Trois (Hasa), 711/2 k (671/2 k), 0, E. Bordes 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 95 3 Jade De La Brunie, f, al, 5 ans, par Nicaron GER et 
Ciaobela De La Brunie (Gnome), 65 k, g, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), B. Gourdon (s)

 105  Miss Garennes, f, b, 5 ans, par Papal Bull GB et Tutti 
Fruti Feradie (Heritable), 65 k (64 k), gh, GP. Levy 
(L. Brechet), GP. Levy

 95 7 Iskia Biboulet, f, 6 ans, 67 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(S. Bouyssou), F. Sanchez
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BO 2024/5 – obstacle 19

   Trouvaile Debelair, f, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et La Joncaille (Dolphin Street), 69 k,  h, JCN. Bignon 
(A. Zuliani), G. Lassaussaye

   Creme Chantilly, f, gr, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Rose Coeur (Double Heart), 70 k,  h, Golden Team 
(K. Nabet), Mme G. Menato

 127 7 Kalendaria, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, A. Delaroque 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 127  Denham Black, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, T. Bruit-
Bonsergent (A. Gautron), J. Jouin

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 300 a
4 long, 1 long ¾, 1 long, 7 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 696 a Jacques Seror.

 406 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 275 a Alain Grouas.

 130 a Mise De Montaigu.

Temps total : 5’11’’93’’’
Le cheval VALSE DU NORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 236 3206 PRIX D’ENGHIEN

(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, été 
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
46.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

   Ile D’Ouessant, f, n, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Cavadee [Rashbag (GB)], 71 k (70 k),  h, JB. Chapalain 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

 149 5 Jewel Star, h, n.p, 5 ans, par Storm The Stars 
USA et Daya Win [Axxos (GER)], 71 k (69 k), 0, 
Ecurie des Mouillotins (Mme C. Prichard), A. Fouassier

 210  Hitador, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Belle 
Emeraude [Day Flight (GB)], 69 k (68 k), 0h, E. Leray (s) 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

 124 6 Jour Sans Garde, h, al, 5 ans, par Pomellato GER 
et Lips Motion GER (Zinaad GB), 671/2 k (661/2 k), gh, 
L. Fertillet-Leray (M. Chailloleau), E. Grall (s)

 159  Kiroz, m, b, 8 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 72 k, D. Mahe (G. Re), D. Mahe

   Illico De Baune, h, 6 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, 
Ger. Lecomte (A. Gautron), Ger. Lecomte

   Speakeasy, h, 6 ans, 711/2 k (701/2 k), gh, R. Grosbois 
(A. Lelievre), N. Paysan

   Tempolka, f, 5 ans, 71 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
764 a
Eng. Sup. : Hitador

1 long, 5 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 7 long, 6 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain.

 696 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 406 a Eric Leray.

 275 a Thomas Rossignol, Mme Aurore Froger Maggiar.

 130 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mme Justine Mahe, Mme Camille Mahe.

Temps total : 5’13’’87’’’
Le cheval JEWEL STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 237 3207 PRIX DE CLAIREFONTAINE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
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 234 3214 PRIX COLONEL LE MAN

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France 
Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu 35.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 116 1 Domino Du Raynal, h, gr, 10 ans, par Grey Risk 
et Dirladada (Iris De La Brunie), 72 k (71 k), Ah, 
JP. Daireaux (s) (E. Metivier), JP. Daireaux (s)

 116 4 Frascati Lagarde, h, al, 9 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 64 k, 0h, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 106 5 Le France, h, b.f, 9 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 68 k (67 k),  h, . Ecurie Couderc 
(L. Brechet), JP. Daireaux (s)

 95 6 Jazz De Candale, h, gr, 8 ans, par Balko et Octane De 
Pimbo (Dadarissime), 68 k,  h, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 116 3 Gris Minois, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 66 k, 0h, Ecurie des M (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 116 5 Lorca Malpic, f, 8 ans, 68 k (65 k), M. Nicolau 
(T. Figueira), M. Nicolau

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 20 a
encolure, 4 long ½, 5 long ½, 5 long ½, 1 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 809 a Earl Du Raynal.

 904 a Sc Ecurie Couderc.

 527 a Yves Fremiot, Patrick Dufreche.

 358 a Yan De Kersabiec.

 169 a Mme Christine Audoy.

Temps total : 5’31’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Paulin BLOT en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre FRASCATI LAGARDE (AA5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Véronique BOUGEARD – 
Gérard PLONGERE – Jacques MEROT

 235 3205 PRIX DE SAINT-JULIEN

(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, été 
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
46.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 173 4 Nemo Lises, h, n.p, 4 ans, par Pastorius GER et Anne 
Of Brittany [King’S Best (USA)], 65 k,  h, Baie des Anges 
(G. Re), J. Merienne

 140 5 Valse Du Nord, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Ballerine Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
JCN. Bignon (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 143 4 Giacomo, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Polimaya (Diamond Green), 67 k (63 k), A, 
Passion Racing Club (Mme M. Carney), T. Viel
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20 BO 2024/5 – obstacle

11 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

TOULOUSE

0545 071 lundi 11 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
Timothy ROBINSON – Alain LISETTO

 239 3218 PRIX ARVINC

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
34 500 (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 153, 1 035, 518) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 12.500, ni été classé deuxième ou 
troisième d’une course de dotation totale de 51.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kowloon Park, h, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Aquia 
(Corri Piano), 69 k,  h, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 160 3 Kirsch Pepper, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Parand GER (Samum GER), 67 k,  h, P. Noue (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 150 6 Demon Du Berlais, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 68 k (66 k), gh, 
L. Cadot (Mme C. Prichard), L. Cadot

 140 7 Neptune Du Luy, f, b, 4 ans, par Balko et Divina 
GER (Sholokhov IRE), 65 k,  h, Mme B. Perigois (G. Re), 
E. Grall (s)

 146  Liverpool Park, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(C. Lefebvre), de A. Boisbrunet (s)

 77 3 Kamelia De Corton, f, b.f, 4 ans, par Nicaron 
GER et Pour Le Meilleur (Video Rock), 66 k,  h, 
SCEA des Collines (B. Lestrade), E. Grall (s)

   Orlando De Bonas, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Rosalind [Amadeus Wolf (GB)], 67 k, E. Rosjoe 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 160  Kate Madrik, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, EJ. Leclerc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 612 a
1 long ½, ¾ long, 4 long, 4 long, 8 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Francois-Marie Cottin.

 1 104 a Pascal Noue, Ecurie Silgezam.

 624 a Haras Du Berlais.

 432 a Earl Haras Du Luy.

 216 a Patrick-Georges Roulois.

 144 a Dominique Guyon.

 72 a Endre Rosjoe.

Temps total : 4’45’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ORLANDO DE BONAS 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre KOWLOON PARK (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 240 3219 PRIX LAVAREDE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, ni en steeple-
chase été classé dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale de 40.000, ni en courses de haies, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 75.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 96 3 Twist Of Art IRE, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Tottie GB (Fantastic Light USA), 69 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 140  Safille De Houelle, f, b, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 65 k 
(64 k), gh, G. Couge (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
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   Kashback Wood, h, b, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Ruth (Agent Bleu), 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

   Kregiel, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Tinapalo [Epalo 
(GER)], 67 k,  h, JL. Berger (O. Jouin), P. Journiac

 104 5 Kanelle Collonges, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, gh, 
Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 66  King Raffles, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, 0h, S. Munir 
(A. Zuliani), P. Quinton (s)

   Kaleotic, h, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Facoleria [Saddex (GB)], 67 k,  h, Mme P. Palmieri 
(K. Nabet), Mme G. Menato

 112  Kelloise, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, D. Le Guevel 
(K. Michel), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 132 a
7 long ½, ½ long, loin, loin, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste, Earl Patrick Joubert.

 696 a Jean-Louis Berger.

 406 a Gaec Delorme Freres.

 275 a Simon Munir, Isaac Souede.

 130 a Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 5’13’’52’’’
Le cheval KASHBACK WOOD a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 238 3208 PRIX DE CORLAY - CHALLENGE DE L’OBSTACLE WTW 

HIPCOVER

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, WTW Hipcover, récompenseront le vainqueur à 

la fin du challenge. Seuls les amateurs membres du Club sont 

éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 154 6 Gilou Cat, h, b, 8 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 72 k (69 k), 0h, L. Fertillet-Leray 
(T. Poteaux), E. Grall (s)

 134 4 Grace D’Oudairies, f, b, 8 ans, par Nicaron GER 
et Quinine [Network (GER)], 67 k (65 k),  h, G. Viel 
(B. Bourgeais), L. Viel (s)

 158  Ayati De L’Orme, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 691/2 k 
(661/2 k), Ah, J. Anxo (Q. Bouron), Gab. Leenders (s)

 162 3 Olympic Flame, h, b, 9 ans, par Motivator GB 
et Elusive Flame GB (Elusive City USA), 67 k,  h, 
W. Menuet (s) (T. Guineheux), W. Menuet (s)

 126 7 Invincible Power, h, b.f, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 65 k (64 k),  h, 
J. Merienne (A. Lemaire), J. Merienne

 156  Feu Follet Sivola, h, 9 ans, 66 k (62 k), 0h, 
Ecurie des M (Mme L. Quinton), P. Quinton (s)

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 506 a
1 long, 4 long, loin, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

 696 a Comte Michel De Gigou.

 406 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

 275 a Jeffrey Colin Smith.

 130 a Pascal Noue.

Temps total : 6’4’’93’’’
Le cheval INVINCIBLE POWER a été monté par Alix LEMAIRE en 
remplacement du jockey Jad HONDIER au poids de 62 kg.
Le cheval GRACE D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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FONTAINEBLEAU GALOP

0408 072 mardi 12 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean d’INDY – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Emilie LENZI – Stéphanie UHEL

 242 3228 PRIX DE NEMOURS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 168 1 Grandgador, h, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 71 k,  h, JP. Masselin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 168 2 Elcond’Or Forlonge, h, al, 8 ans, par Rio De La Plata 
USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 70 k,  h, P. Noirot 
(de F. Giles), J. Planque (s)

 26 4 Guenola Conti, f, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (67 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Riou), J. Delaunay (s)

 181  Little Winner, f, b, 7 ans, par Alex The Winner USA et 
Little Royale [Poliglote (GB)], 68 k, 0h, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 134  Google De Loued, h, 8 ans, 70 k,  h, E. Leray (s) 
(A. Orain), E. Leray (s)

 168 3 Padam, h, 6 ans, 69 k (65 k), 0h, V. Le Roy 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 350 a
2 long ½, 7 long, 8 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Jean-Pierre Masselin.

 867 a Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.

 490 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.

 339 a Hubert Langot.

Temps total : 6’1’’35’’’
Les hongres GRANDGADOR et ELCOND’OR FORLONGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 243 3227 PRIX DIX CORS ROYAL

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation 
France Galop
31 050 (13 973, 6 831, 4 037, 2 795, 1 553, 1 087, 776) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 13.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 181 1 Bien Divin, h, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 71 k (68 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 148 3 Heole Black, h, n.p, 7 ans, par Network GER et Ode 
Rock (Video Rock), 701/2 k (661/2 k),  h, Mme M. Carrie 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 170 2 Ayrton Banks, h, b, 8 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 681/2 k (651/2 k), 0h, E. Krahenbuhl 
(Q. Jacob), M. Pitart

 197  Joly De Ciergues, f, b, 5 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k),  h, J. Jouin 
(R. Mayeur), J. Jouin

 115  Hibiza De Niel, h, b, 7 ans, par Alianthus GER et Telle 
Mome (Bonbon Rose), 64 k, Ah, Mme S. Delaroche 
(G. Richard), Mme S. Delaroche

 144 7 Great Parade, h, b, 10 ans, par Great Pretender 
IRE et Paradana [Dress Parade (IRE)], 70 k (68 k),  h, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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 90 1 State Of Mind, h, al, 4 ans, par Churchill IRE et 
Spotless Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 67 k,  h, 
Mme L. Saint-Martin (B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

 128 4 Tafedney, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 69 k (66 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 155  Bumbasia, f, b.f, 4 ans, par Nom De D’La et Belle Saga 
(Sagamix), 68 k (65 k), Ah, L. Le Provost (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 128 3 Feu Sacre, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 67 k,  h, Dream With Me Stable Inc 
(M. Mingant), J. Baudron

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
642 a
Eng. Sup. : Tafedney

Sans motif : Earl Of Shannon

6 long, 1 long, tête, 6 long, 3 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Friar Ings Stud Ltd, prime non attribuée.

 956 a Franck Leblanc.

 540 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 374 a Genetique Obstacle.

 187 a Alain Aupetit.

 124 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’34’’60’’’
La pouliche SAFILLE DE HOUELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 241 3220 PRIX SAINT-GEORGES

(Steeple-Chase - Handicap)

29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation 
France Galop
33 350 (15 008, 7 337, 4 336, 3 002, 1 668, 1 167, 834) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
45.000.
Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 
5 ans, +12 ; 6 ans et au-dessus, +14.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 142  Aberdeen Street, h, b, 6 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 74 k (70 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (F. Mula), F. Nicolle

 181 4 Massatree, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Massana [Red Ransom (USA)], 62 k,  h, XL. Le Stang 
(G. Champier), XL. Le Stang

 83 5 Princess Polly, f, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 62 k, 0, D. Henderson 
(Mme C. Prichard), D. Henderson

 148 2 Go Fast Du Berlais, h, al, 5 ans, par 
Kapgarde et Polly’S Present IRE (Presenting 
GB), 73 k,  h, Haras du Berlais (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 192 3 Superla, f, b.f, 7 ans, par Nom De D’La et Super 
Sister ITY (Orpen USA), 63 k (62 k), gh, B. Loustaud 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 187  Jagoar Pembo, m, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et Miss 
Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 62 k, gh, XL. Le Stang 
(M. Mingant), XL. Le Stang

6 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Princess Polly

4 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long, 2 long.
13 050a – 6 380a – 3 770a – 2 610a – 1 450a – 1 015a

Primes aux éleveurs :

 1 892 a Thierry Lohest.

 925 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

 546 a Ron Davies.

 378 a Haras Du Berlais.

 210 a Fabrice Bazin, Julien Bazin.

 147 a Vincent Le Corre.

Temps total : 4’34’’0’’’
Le jeune-jockey Nathan BAILLOU ayant rencontré des problèmes de 
véhicule, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MASSATREE par le jockey Gaetan CHAMPIER.
Le hongre ABERDEEN STREET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Stephan Hillou-Lespes, Jean-Philippe Larrieu, Mme Muriel Nogarotto.

 956 a Mme Philippe Morruzzi.

 540 a David Giraudeau, Olivier Carpier, Sebastien Defontaine, Sebastien Bloyet.

 374 a Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

 187 a Haras Du Berlais.

 124 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart.

 62 a Ecurie Du Sud, Mme Christiane Head, Vincent Rimaud.

Temps total : 3’37’’82’’’
Les hongres SONY BILL et ST BRIAC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 245 3222 PRIX DE LA TILLAIE

(Haies - Femelles)

(Inédits)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Vismie, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Treize 
Treize (Dream Well), 67 k,  h, M. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Melody Nelson, f, n.p, 3 ans, par Sageburg (IRE) 
et Melodie D’Auteur [Authorized (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie Michael Rizieri (G. Meunier), D. Cottin (s)

   Diamond Du Berlais, f, b, 3 ans, par Zarak et 
Crystal Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 67 k, 
Terrains d’Avilly St-Leonard (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

   Ziskakan, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Planete Rose [Trempolino (USA)], 67 k,  h, A. Gourama 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Lagertha Lodbrok, f, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Tulle IRE (Sinndar IRE), 67 k,  h, V. Nicolato 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Clotilda, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
Butel & Beaunez (s)

   Cok’Eau Spigao, f, 3 ans, 67 k (671/2 k), C. Woods 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   Rocket Science GER, f, 3 ans, 67 k, Mme M. Humbert 
(A. Pageot), A. Acker (s)

   La Karita Spigao, f, 3 ans, 67 k, Mme A. Michel 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

   Libertee Royale, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, 
Mme P. Plainemaison (Mme M. Bars Hugonot), GP. Levy

   Loyale St Georges, f, 3 ans, 67 k, C. Woods (K. Nabet), 
M. Seror (s)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 247 a
2 long, 3 long, ¾ long, ½ long, 3 long, 5 long, 1 long, 2 long ½.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 996 a Manuel Martinez.

 998 a Hugues Rousseau.

 582 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 395 a Anthony Gourama, Guillaume Macaire, Guillaume Geneste.

 187 a Winston Cottin, Clovis Cottin.

Temps total : 3’40’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOYALE ST GEORGES 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
La pouliche VISMIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 246 3226 PRIX JEAN SOUILHE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
26 450 (12 167, 6 084, 3 439, 2 381, 1 190, 794, 397) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année denrière 
inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 9.000, ni 
en course de haies reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 176 6 Joyeux Coco, h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Chakina [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)
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 126 5 Mare Sol, f, b.f, 5 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 681/2 k (671/2 k), gh, 
Haras du Mondant (A. Gautron), E. Grall (s)

 153  Saura, f, 7 ans, 72 k, Ah, E. Lecoiffier (D. Gallon), 
E. Lecoiffier

 213 5 Joshua Moon, h, 6 ans, 71 k, J. Finch (de F. Giles), 
M. Seror (s)

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
442 a
Eng. Sup. : Hibiza De Niel

1 long ¼, 3 long ½, courte tête, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½.
12 150a – 5 940a – 3 510a – 2 430a – 1 350a – 945a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 761 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 861 a Mme Catherine Fleury, Mme Claire Fleury, Mme Laure Fleury, Baptiste Fleury.

 508 a Scea Haras De Saint Pair.

 352 a Jean-Louis Devillard.

 195 a Mme Marie-Pascale Deniel.

 137 a Mme Mauricette Ribot.

 97 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 5’25’’76’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gwen RICHARD 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur 
de plus de 800 grammes au poids résultant des conditions de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Félix de GILES sur la performance du hongre 
JOSHUA MOON (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre s’était rapidement retrouvé sans 
ressources.
Le hongre BIEN DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 244 3221 PRIX GAUTIER DE LA SELLE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Sony Bill, h, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et Eau 
Tenebreuse [Lando (GER)], 67 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Djin’S, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Lady An Co 
[Lavirco (GER)], 67 k, S. Tubiana (K. Nabet), M. Seror (s)

   Parabellum D’Oroux, h, b, 3 ans, par Night Wish GER 
et Villa Marceau (Kendargent), 67 k,  h, L. Trotignon 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   St Briac, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Bruyante 
USA (Awesome Again CAN), 67 k, F. Dezzutto 
(C. Poincot), D. Windrif

   Hacker Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Giuseppe, h, b, 3 ans, par Kap Rock et Polimaya 
(Diamond Green), 67 k,  h, C. Bodin (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Decidement, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 67 k,  h, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

   Levoilatiep, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Artisan, m, 3 ans, 67 k,  h, J. Romel (L. Zuliani), 
D. Satalia

   Rag’N’Bone, h, 3 ans, 67 k, Ecurie du Parc Monceau 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Montchauvet, h, 3 ans, 67 k, 0h, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

   Sunburn Forlonge, h, 3 ans, 67 k, P. Noirot 
(JB. Breton), JR. Breton

   What’S Up Doc, h, 3 ans, 67 k,  h, D. Cottin (s) 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Cottin (s)

   Messy, h, 3 ans, 67 k, gh, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Sharing, h, 3 ans, 67 k, J. Romel (G. Siaffa), JR. Breton
15 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 525 a
Certif. vétérinaire : Lejo Du Seuil

3 long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 4 long, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 
2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

7

arr

arr

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 mars 2024

BO 2024/5 – obstacle 23

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Ecurie Maulepaire.

 846 a Mme Isabelle Mauger, Pascal Noue.

 478 a Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

 331 a Christopher Stedman.

 165 a Ecurie Haras Des Marais.

 110 a Jean Brest.

 55 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’34’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALINE DES BOULLAT 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre NOSFERATU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 248 3223 PRIX DE DAMMARIE-LES-LYS

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
26 450 (12 167, 6 084, 3 439, 2 381, 1 190, 794, 397) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru 
trois fois, ni reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les 
pouliches ayant, en course à obstacles, reçu 2.000 porteront 2 k. En 
outre, les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Astree De Roche, f, b, 4 ans, par Cokoriko et God Girl 
[Goldneyev (USA)], 65 k,  h, C. Geoffroy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Maverick Lady, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Cykapri (Cyborg), 67 k (63 k),  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Dance Acruss, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Brasil Dance (Blue Bresil), 65 k,  h, A. Duboe (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Ataroa, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Vavea 
(Saint Des Saints), 65 k, gh, A. Dupont (N. Gauffenic), 
AS. Pacault (s)

   Katune, f, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Kapfortuna 
(Kapgarde), 65 k, g, Seror Racing Management 
(K. Nabet), M. Seror (s)

   Promicea, f, n.p, 4 ans, par Kingfisher IRE et Peace City 
[Elusive City (USA)], 65 k (61 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(T. Pertrizot), Mme G. Menato

   Kalineka Baie, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Ludmika (Murmure), 67 k (66 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Kaleidoscope, f, 4 ans, 65 k,  h, WB. Connors 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 87 7 La Belle Gabrielle, f, 4 ans, 67 k, gh, Mme B. Poulve 
(G. Re), E. Grall (s)

   Aigrette (IRE), f, 4 ans, 65 k,  h, Haras du Berlais 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Keep The Faith, f, 4 ans, 69 k, Ah, Mme H. Devin 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kenmyra, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, A. Lalloum (D. Ubeda), 
D. Cottin (s)

   Rainbow Love, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(H. Nugent), A. Le Clerc (s)

   Brazzaville, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, H. Pichardie 
(Q. Jacob), M. Pitart

   Reve D’Etoiles, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
SCEA Haras d’Orfausse (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

15 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 846 a
Sans motif : Ker Machine

Chev. élim. : Dayina, Kirseineko, Kathreen Du Seuil, Gold Curtain

courte encolure, 2 long, 4 long, 2 long ½, 4 long ½, courte encolure, 
4 long ½, encolure, 9 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

 846 a Ecurie Louis Fagalde.

 478 a Andre Duboe.

 331 a Paul-Etienne Dupont, Ambroise Dupont.

 165 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.

 110 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 55 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 4’24’’6’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur David 
COTTIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les pouliches ASTREE DE ROCHE et KATUNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 109 2 Jolly Mag, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Anto 
Mag [Lavirco (GER)], 67 k (66 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(L. Brechet), E. Clayeux (s)

   Javelot, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Activite [Fragrant 
Mix (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 176  Jirais Au Balle, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Balzane 
(Balko), 67 k (65 k), Ah, J. Jouin (Y. Delepine), J. Jouin

 179 4 Joker De Loued, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 67 k (66 k), 
O. Thomas (D. Thomas), C. Lequien (s)

 156  Jabout De Ciergues, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 65 k (63 k), Ah, E. Cardon 
(Mme C. Prichard), AS. Pacault (s)

 109 6 Joyfull, h, gr, 5 ans, par Honolulu IRE et Calasiris 
(Smadoun), 70 k,  h, J. Provost (D. Gallon), E. Lecoiffier

 199  Jumper Baie, h, 5 ans, 67 k,  h, R. Schmidlin 
(J. Charron), R. Schmidlin

 121  Jenol Du Quartier, h, 5 ans, 67 k (66 k), g, 
Mme C. Bernier (R. Mayeur), D. Bernier

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 161 a
¾ long, 1 long, 1 long, 9 long, 1 long, 1 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Mme Karine Perreau.

 767 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 433 a Thierry Cypres, Jean-Paul Sanson.

 300 a Louis Gerard, Solange Maheux.

 150 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.

 100 a Jean-Louis Devillard.

 50 a Gilles Defontaine, Patrick Ridard, Jacques Provost, Jean-Francois Talonneau.

Temps total : 4’25’’23’’’
Les hongres JOYEUX COCO et JAVELOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 247 3225 PRIX COLONEL LAPADU-HARGUES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
26 450 (12 167, 6 084, 3 439, 2 381, 1 190, 794, 397) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant ni, en steeple-
chase, reçu 8.500 (victoires et places), ni en course de haies, été 
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 78.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 143 3 Nosferatu, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Nuit De 
France (Dream Well), 69 k,  h, A. Gourama (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 127 3 Meme Pas Kap, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Mobilight 
[Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 143 5 Karmix, f, b, 4 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 65 k (62 k),  h, A. Blanpin (C. Poincot), A. Blanpin

 140 3 Cover Point, f, b, 4 ans, par Jack Hobbs GB et Flute 
Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 65 k (64 k), A, 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

 40 5 Tiger Blood, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Dark 
Fudge IRE (Mull Of Kintyre USA), 67 k (66 k), gh, S. Vidal 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Kaline Des Boullat, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, D. Seror (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 206  King George Sivola, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Loachapoka GER (Monsun GER), 67 k (63 k),  h, 
D. Cottin (s) (Mme L. Bails), D. Cottin (s)

 147 5 Bambola, f, 4 ans, 65 k, 0h, SAS Pierre Cherqui 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

 140  Molly Weasley IRE, f, 4 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (G. Re), E. Grall (s)

 196  Solomon Seal, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 432 a
8 long, tête, courte tête, 3 long, ¾ long, 3 long ½, 9 long, 1 long, 
2 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a
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à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 170 5 Bat Drim, h, b.f, 6 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 70 k (67 k), Ah, (13 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 156  Prince De La Barre, h, b, 12 ans, par Iron Mask 
USA et Haute Et Claire (Smadoun), 70 k,  h, (13 000), 
Ch. Plisson (s) (L. Zuliani), Ch. Plisson (s)

 86  Matnight, h, b, 5 ans, par Night Wish GER et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 72 k (68 k), Ah, 
(21 000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Hun Ange Vint, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 68 k (67 k), 0h, (9 000), J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 162 1 Jeu St Paris, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Parimans 
(Mansonnien), 68 k (64 k), Ah, (13 000), JM. Bonnin 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Quinze De La Rose (IRE), h, 12 ans, 68 k, g, (9 000), 
Mme E. Pistkova (J. Faltejsek), Z. Semenka

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
637 a
Eng. Sup. : Hun Ange Vint

1 long, 5 long, courte encolure, 2 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a

Primes aux éleveurs :

 1 696 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.

 829 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

 490 a Butel & Beaunez (S).

 339 a Mme Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 188 a Maurice Jonnette.

Temps total : 5’29’’79’’’
Le hongre BAT DRIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 251 3230 PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
10.000 porteront 2 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 173 2 Dream Rique, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 67 k (64 k),  h, (12 000), 
ME. Uzan (R. Law-Eadie), F. Bellemere

   Kaiser De Sivola, h, n.p, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 70 k, (18 000), 
JY. Garaud (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 173 3 Lenel, h, b.f, 4 ans, par Non Rien De Rien et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 69 k (65 k),  h, (16 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 173 7 Fulltime Speed, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Well 
Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 67 k (63 k), gh, (12 
000), Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Cool Heart, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 67 k, Ah, (12 000), A. Berto 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 18  Gemill, h, n, 4 ans, par Kingsalsa USA et Melancholy 
Hill (My Risk), 67 k (64 k),  h, (12 000), B. Sivadier 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Zanhowe, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Zewara IRE 
(Alhaarth IRE), 71 k (68 k),  h, (20 000), Ecurie Sagara 
(A. Seigneul), H. Merienne (s)

 101 4 Battle Connexion, h, 4 ans, 69 k,  h, (16 000), C. Robba 
(de F. Giles), M. Pitart

 196  Algajust, h, 4 ans, 70 k (68 k), 0h, (18 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 186  Minotor Des Mottes, h, 4 ans, 69 k,  h, (16 000), 
J. Roulois (C. Lefebvre), J. Jouin

 146 5 Atto Di Fede GB, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, (18 
000), Ecurie Club des Etoiles (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 110  Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (18 000), 
Tenuta dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 200  Saint Crush, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, (16 000), 
P. Détré (R. Mayeur), E. Grall (s)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 187 a
encolure, 5 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long ½, 2 long, 5 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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 249 3224 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PIN

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
26 450 (12 167, 6 084, 3 439, 2 381, 1 190, 794, 397) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Filup, h, b, 9 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
72 k (68 k), Famille Bryant (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 37  Garkapstar, h, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Spidelle Star (Vertical Speed), 68 k (64 k), g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

   Ital Conti, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Giacosa IRE, h, al, 6 ans, par Shantou USA et Ma 
Pretention [Great Pretender (IRE)], 69 k, gh, B. Halsall 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 149 2 My Way GER, h, b, 9 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 71 k,  h, Ecurie Gabeur 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 54  Ina Sacree, f, b, 6 ans, par Free Port Lux (GB) et Sacree 
(Dom Alco), 66 k,  h, V. Le Roy (G. Re), E. Grall (s)

 154  Free Lord D’Anjou, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud 
et Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 70 k (69 k), A, 
S. Dufresne (R. Mayeur), S. Dufresne

 141 7 Fabulous Pretender, h, 6 ans, 68 k (65 k), 
Mme E. Himmel (R. Law-Eadie), G. Fabre

   Absolute Yes, f, 5 ans, 64 k (61 k), D. Dahan 
(Mme O. Launay), M. Seror (s)

   Lisbonne Jelois, f, 7 ans, 66 k, gh, F. Gregoire 
(B. Claudic), V. Devillars

   Shakiron Du Lys, h, 5 ans, 66 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

11 partants ; 46 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 021 a
Code anomalie CE : Jules Des Vernes

Sans motif : Hierachy

¾ long, 1 long ¾, 7 long, 5 long, 6 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 767 a Andre-Marcel Pommerai.

 433 a Earl Patrick Joubert.

 300 a Michael Cave, Leonard Cave, prime non attribuée.

 150 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 100 a Patrice Vagne.

 50 a Gildas Vaillant.

Temps total : 4’35’’89’’’
Le hongre JULES DES VERNES a été déclaré non partant, la piste 
ayant été jugée trop lourde.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Mickael SEROR par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le hongre FILUP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

COMPIÈGNE

0880 073 mercredi 13 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Joanna SABARLY – Julien COISNE – Marie-
Josèphe HUET – Patrick SOURD

 250 3235 PRIX BEAUTE DE COUR

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000 avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamations supérieurs 

3 800 m
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BO 2024/5 – obstacle 25

Référence : +8,5.

 155  Casona, f, b, 4 ans, par Petillo et Merciki [Villez (USA)], 
651/2 k, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

 151 5 Assorda, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Mayzie 
Jay Flying [Tiger Groom (GB)], 681/2 k (671/2 k), gh, 
Ecurie Horse Avenir (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 143 1 Sunny Swing, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 661/2 k,  h, 
JM. Callier (N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 155 6 Kroupade, f, gr, 4 ans, par Tunis POL et Parabad 
[Astarabad (USA)], 661/2 k (621/2 k), gh, P. Mulder 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 155 2 Il Y A, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Inaya [Majorien 
(GB)], 691/2 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 110 7 Mon Emperor IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
63 k (62 k),  h, Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 127 1 Earl Of Shannon, h, 4 ans, 691/2 k, Ah, 
Ecurie C. Marzocco (A. Zuliani), F. Nicolle

 33 4 Juderose, h, 4 ans, 70 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 830 a
Eng. Sup. : Juderose

Certif. vétérinaire : Tisko Du Champ

1 long, nez, 3 long ½, courte tête, 7 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Gildas Blain.

 2 217 a Mme Ana Sofia Dias Trindade.

 1 310 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 907 a Mme Sandra Cozenot, Sarl Carion E. M. M. .

 504 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 352 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’46’’19’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (5 sollicitations, 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Lucas ZULIANI sur la performance de la 
pouliche IL Y A.
Le jockey a déclaré que la pouliche s’était retrouvée sans ressources 
dans la ligne d’arrivée, et avait demandé à respirer avant le saut de 
la dernière haie.
La pouliche CASONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 254 3229 PRIX ETIENNE BALSAN

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
63 250 (29 095, 14 548, 8 223, 5 693, 2 846, 1 898, 949) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Comedam, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Corabella (Saint Des Saints), 67 k (63 k),  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 150 2 Memories, h, b, 4 ans, par Desinvolte et Hotel 
California [Loup Solitaire (USA)], 69 k,  h, JC. Audry 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Khal Tyron, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Kalimnos [Limnos (JPN)], 69 k, PH. Henry 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 70 5 Kesius Du Granit, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Touya Emery [Equerry (USA)], 67 k, gh, PO. Robert 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

 196  Nupsala Nolimit, f, b, 4 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 67 k (63 k),  h, S. Dehez (s) 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

 177 1 Kinder Du Gouet, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Dolly Du Gouet [Network (GER)], 69 k (68 k), A, 
G. Delourme (T. Dumouch), B. Lefevre (s)

   Zilrak, h, b, 4 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 68 k,  h, Har. Haras De Couely 
(de F. Giles), Butel & Beaunez (s)

   Choeur Etincelle, h, 4 ans, 70 k, 0, 
B. Gregoire Sainte-Marie (A. Zuliani), Mme G. Menato
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 956 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

 540 a Bloodstock Agency Ltd.

 374 a Pegasus Farms Ltd.

 187 a Teruya Yoshida.

 124 a Yannick Fouin, Roland Monnier.

 62 a Germain Hamerel, Mme Bertille Hamerel.

Temps total : 4’44’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tanguy ANDRIEUX sur la performance du 
hongre AL GAJUST (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre avait été fortement gêné par le 
chute d’un conccurent dans la ligne opposée.
Le hongre DREAM RIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 252 3233 PRIX RABASTENS

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
29 900 (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 346, 897, 449) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 158  Burgandy, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Yellow Edge GB (Nayef USA), 66 k (62 k), (13 000), 
Mme ME. Faivre (PA. Grondin), L. Pontoir (s)

 171 2 Transatlantic, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aquamerica USA (Lonhro AUS), 72 k, gh, (17 000), 
D. Maughan (K. Nabet), M. Seror (s)

   Via Dolorosa, h, b, 12 ans, par Konig Shuffle GER et 
Millie Hurley [Green Tune (USA)], 71 k, 0h, (15 000), 
C. Leech (C. Lefebvre), Mme S. Leech

 158  Blue Style, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k (64 k), 0h, (13 000), 
D. Gallet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 144  Clay GB, h, b, 6 ans, par Sixties Icon GB et Tamso 
USA (Seeking The Gold USA), 70 k (67 k),  h, (13 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), D. Windrif

   Ivo GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Ivowen USA 
(Theatrical IRE), 68 k, A, (9 000), Mme S. Drahomira 
(J. Faltejsek), Mme A. Faltejskova

 132 2 Fox Challenger, h, 6 ans, 71 k,  h, (15 000), 
MP. Reichstein (D. Ubeda), M. Pitart

 17  Confined Queen, f, 5 ans, 66 k, (13 000), F. Bellemere 
(B. Le Clerc), F. Bellemere

 135 7 Zen Light, h, 9 ans, 71 k (68 k), gh, (15 000), F. Pamart 
(T. Bourguigneau), N. Chevalier

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
809 a
Eng. Sup. : Transatlantic

1 long, encolure, 1 long ¾, 8 long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Gerard Thomas Ryan.

 867 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 490 a Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

 339 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 169 a Lord Rothschild, prime non attribuée.

 113 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 5’6’’40’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications 
les jockeys Clément LEFEBVRE et Nathanael FERREIRA, les 
Commissaires leur ont adressé des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument BURGANDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 253 3234 PRIX DU COMMANDANT BOSSUT

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
72 450 (32 603, 15 939, 9 419, 6 521, 3 623, 2 536, 1 811) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
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Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 171 3 Melle April, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Tinoroyale 
GB (Karinga Bay GB), 68 k (67 k), Ah, T. Lebaron 
(R. Mayeur), J. Bertran de Balanda (s)

 196 3 Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 70 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Jewel De Kerza, f, al, 5 ans, par Legolas JPN et Thea 
(Kapgarde), 72 k,  h, EARL de Kerza (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Ilumine Precieuse, f, b.f, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Baraka Precieuse [Ungaro (GER)], 70 k,  h, 
Mme M. Desvaux (C. Lefebvre), Mme M. Desvaux

 171 5 Foret Vierge, f, al, 6 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 64 k, R. Schmidlin (N. Gauffenic), 
R. Schmidlin

   Plectrophane Bleu, f, b, 5 ans, par Martinborough 
JPN et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 701/2 k (671/2 k), g, 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 124 2 Jamming Quick, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 68 k,  h, D. Berra 
(O. Jouin), D. Berra

 132 3 I Run, f, 6 ans, 71 k,  h, M. Pitart (D. Ubeda), M. Pitart
   Jena Sport, f, 5 ans, 711/2 k, P. Matzinger (J. Charron), 

B. Lefevre (s)
 172 1 Terrifying, f, 4 ans, 691/2 k, g, T. Cypres (K. Nabet), 

M. Seror (s)
 145 3 Trinita, f, 5 ans, 69 k, G. Blain (B. Le Clerc), 

F. Bellemere
 172 3 Buck’Star, f, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Tenuta dei Principi 

(N. Ferreira), L. Maceli
12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
6 long, 3 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S).

 1 977 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 1 168 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

 809 a Mme Mireille Desvaux.

 449 a Francois-Marie Cottin.

 314 a Jean-Philippe Dubois.

 224 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

Temps total : 4’40’’58’’’
Le jockey Luigi MACELI s’étant accidenté dans le Prix DU CARREFOUR 
DE L’OBELISQUE, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche BUCK’STAR par le jockey Nathanael FERREIRA.
Les Commissaires ont autorisé la jument TRINITA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
La pouliche CALLIANDRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 257 3231 PRIX SPUMATE

(Haies - Handicap divisé - Femelles)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
126 500 (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 428, 3 163) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru, 
depuis le 1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +9,5 ; 1 ans et +, +11,5.

   Royale Milady Has, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 72 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 91 1 One Story, f, b.f, 7 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 701/2 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Sambrillon, f, b, 8 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 711/2 k,  h, A. Sannier (G. Richard), 
A. Sannier

 141 2 Athena Du Luy, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et 
Princess Du Luy (Saint Des Saints), 711/2 k, gh, 
Mme P. Papot (A. Zuliani), F. Nicolle

 145 2 Jeywell, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 671/2 k,  h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Jour De Fete, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Chasse 
Gardee [King’S Best (USA)], 691/2 k, gh, Haras de Saint-
Voir (T. Andrieux), de N. Lageneste
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 117 4 Kabyle, h, 4 ans, 68 k (67 k), Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

   Le Sonneur, h, 4 ans, 67 k,  h, F. Coudert 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 147 3 Mapartee, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, JP. Raymond 
(R. Mayeur), J. Bertran de Balanda (s)

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 501 a
¾ long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 8 long, 1 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Richard Corveller.

 2 024 a Roger-Yves Simon, Mme Valerie Simon, Nicolas Simon, Mme Meline Mechineau.

 1 144 a Hugo Merienne.

 792 a Pierre-Olivier Robert.

 396 a Mme Meryl Militon.

 264 a Thierry Lemoine, Mme Cecile Gireaud.

 132 a Elmina, Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

Temps total : 4’49’’45’’’
Le hongre MEMORIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 255 3236 PRIX SOLITAIRE

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – 
dotation France Galop
109 250 (50 255, 25 128, 14 203, 9 833, 4 916, 3 278, 1 639) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k.Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour 
les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 
1er juillet 2022, une Classe 1, porteront 1 k. ; une Listed-Race, 2 k. ; un 
Groupe III ou Groupe II, 4 k. été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 k. ; 
gagné plusieurs Groupes II ou III, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Spes Militurf, h, b, 7 ans, par Konig Turf 
GER et Milita Has [Enrique (GB)], 71 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Uncheckable (GB), h, gr, 5 ans, par Maxios (GB) 
et Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 67 k, 0h, 
Mme G. Menato (L. Philipperon), Mme G. Menato

   Kashdam, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Fiestine 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 137 2 Gage De Reussite, h, b.f, 8 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 67 k, . Ecurie Couderc 
(T. Chevillard), D. Bressou

 157  Marie Coastala, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Marie D’Altissima (Voix Du Nord), 65 k,  h, V. Le Roy 
(K. Nabet), F. Nicolle

 153  Joker D’Airy, h, b, 5 ans, par Balko et Quaska 
D’Airy [Cachet Noir (USA)], 65 k, Bon de L. Bourgoing 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 154 7 Numerus Borget, h, b, 6 ans, par Nicaron GER 
et Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 67 k,  h, 
J.N. Temam (B. Lestrade), D. Satalia

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 482 a
courte tête, 2 long, 4 long ½, 4 long, 2 long ½, ½ long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 3 168 a Haras De La Perelle.

 1 790 a Richard Corveller.

 1 239 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.

 619 a Philippe Desmard, Mme Alexia Desmard.

 413 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 206 a Mme Olivia Goupil.

Temps total : 5’13’’57’’’
Le hongre SPES MILITURF a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 256 3232 PRIX STRADA

(Haies - Handicap divisé - Femelles)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
71 300 (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 496, 1 783) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru, 
depuis le 1er septembre 2022 inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Genevieve Lung.

 522 a Freddy Bouron.

 304 a Matthieu Nadot, Alain Lecomte.

 206 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Sylvie Robert.

 97 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’49’’66’’’

 213  Princess Lea, f, gr, 7 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 681/2 k, Ecurie de Roebeck (Mme C. Prichard), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Be A Nice Girl, f, 6 ans, 671/2 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(C. Lefebvre), S. Dehez (s)

 139  Madame De Lamballe, f, 5 ans, 681/2 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 141 1 Avenue Du Mesnil IRE, f, 6 ans, 711/2 k,  h, Mme S. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Jaguar Des Obeaux, f, 5 ans, 70 k, A, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 7 1 Petite Amadee GB, f, 5 ans, 691/2 k,  h, B. Dunn 
(K. Nabet), H. Merienne (s)

   Mercinette, f, 6 ans, 691/2 k, gh, Ecurie Cap Orne 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 909 a
1 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long, tête, 4 long ½, ¾ 
long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Scea Hamel Stud.

 3 509 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

 2 073 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 1 435 a Earl Haras Du Luy.

 797 a Mme Nathalie Callier, Joseph Heupel, Jean-Marie Callier.

 558 a Haras De Saint-Voir.

 398 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mme Amanda Zetterholm.

Temps total : 4’48’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Ludovic PHILIPPERON sur la performance de 
la jument AVENUE DU MESNIL (IRE), (arrêtée).
Le jockey a déclaré que la jument ne s’était pas adaptée à l’état du 
terrain.
La jument ONE STORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LOUDÉAC

0128 077 dimanche 17 mars 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Luc MOUREAU

 258 3242 PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Batame Du Bocage, f, b.f, 7 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 71 k (69 k), Ah, D. Lumet 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 164 1 Helios De Fretel, h, al, 7 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 71 k, A, Mme L. Seurin 
(Q. Bouron), T. Jouin

 6 6 Citizen De Pibois, h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et 
Tapaan Zee IRE (Holy Roman Emperor IRE), 66 k (62 k), 
g, M. Nadot (Mme M. Carney), T. Viel

   Lord Du Nord, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et 
Chiva De Baune [Goldneyev (USA)], 68 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Idylle Fleurie, f, b, 6 ans, par My Risk et Tiree D’Affaire 
(Saint Des Saints), 66 k (63 k), gh, Passion Racing Club 
(M. Duchene), T. Viel

 115  Simba De Teillee, h, 13 ans, 70 k, 0h, R. Guillerm 
(A. Coupu), S. Gouyette (s)

 165 2 Tresor De Chiron, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, T. Poché 
(Y. Pruszko), T. Poché

   Instant Precieux, h, 6 ans, 72 k (69 k),  h, Ecurie JAB 
(A. Lepage), E. & G. Leenders (s)

 115  Monsieur Oliver, h, 13 ans, 69 k (66 k), 0h, R. Guillerm 
(K. Geffroy), S. Gouyette (s)

 164  Halazzi, h, 8 ans, 68 k (651/2 k), gh, A. Dubreuil 
(A. Baudoin-Boin), A. Dubreuil

   Chapeau De Paille, f, 6 ans, 66 k (63 k), gh, 
A. Dubreuil (C. Bouttier), A. Dubreuil

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def.
4 long, 8 long, 2 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aberdeen Street, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Nagaoka GER, 241/1

Absolute Yes, f, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Country 

Girl, 249

Affortunato, h, 8 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 221/7

Aigrette (IRE), f, 4 ans, Camelot GB et 

Chasse Maree, 248

Alentejo, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 199/1

Algajust, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 196, 251

Always Love You, h, 7 ans, Network 

GER et Lovely As, 213/1

Anne De Beaujeu, f, 4 ans, Cokoriko et 

Margaux And Co, 191

Araucarias, h, 7 ans, Kamsin GER et 

Cadoubelle Des As, 228/4

Artaban Slate, h, 5 ans, The Anvil IRE et 

Queen Slate, 184/1

Artisan, m, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Milady Ann, 244

Assorda, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Mayzie Jay Flying, 253/2

Astalavista, h, 4 ans, Cokoriko et 

Libranous, 196/2

Astree De Roche, f, 4 ans, Cokoriko et 

God Girl, 248/1

Atacama Du Mazet, f, 4 ans, Arrigo GER 

et Al Sahra GER, 212/7

Ataroa, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Vavea, 248/4

Athena Du Luy, f, 5 ans, Martaline GB 

et Princess Du Luy, 257/4

*Atto Di Fede GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 251

Authentique Cotte, h, 5 ans, Estejo 

GER et Romantique Cotte, 229/3

Autour De Minuit, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Miss Courteillaise, 219

*Avenue Du Mesnil IRE, f, 6 ans, 

Champs Elysees GB et Nile Grise, 

257

Ayati De L’Orme, f, 6 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 238/3

Ayrton Banks, h, 8 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 243/3

Bahionisa, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Bahia Do Brasil, 182/2

Balmoral, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Royale Demeure, 194/5

Bambola, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Burger, 247

Barcarolle, f, 9 ans, Spirit One et Miss 

Oversea, 233/5

Bat Drim, h, 6 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 250/1

Batame Du Bocage, f, 7 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 258/1

Battle Connexion, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 251

Be A Nice Girl, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 257

*Be Sure IRE, h, 5 ans, Camelot GB et 

Sure, 199

Beau Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Bella Rugosa, 196

Beautystars, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Beaute Fatal, 182/3

Bel Abbes, f, 4 ans, Kap Rock et 

Volhynie, 186

Bella Du Davier, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Bellamya (IRE), 212/5

Besan D’Or, h, 5 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 187/2

Bien Divin, h, 6 ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 243/1

Black Feather, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Great Feather, 225

Black Track, h, 5 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 213

Blekolino, h, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 195/6

Blue Style, h, 5 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 252/4

Blueness, f, 4 ans, Brave Mansonnien 

et Next Best, 212/2

Bonham Strand, f, 3 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Comforting USA, 

208

Bonheur De Ballon, h, 5 ans, Doctor 

Dino et Bonheur De Stara, 213

Bonheur Du Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 199/7

Bonny Love, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Star Mon Amie (IRE), 208/4

Bony And Clide, h, 4 ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 205

Boom Boom Ciao, h, 4 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 217

Brazzaville, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Viveda, 248

Buck’Star, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Sairastar, 256

Bumbasia, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 240/5

Burgandy, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Yellow Edge GB, 252/1

*Call Any Time IRE, f, 4 ans, Buck’S 

Boum et Romane Grandchamp, 183

Calliandra, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 196/3, 256/2

Cambrioleur, h, 6 ans, Fly With Me et 

La Pepite, 226/4

Cape Of Love, h, 5 ans, Kapgarde et 

Lovely As, 219

Cashback Forlonge, h, 5 ans, Coastal 

Path GB et Belle Du Brizais, 185/4

Casona, f, 4 ans, Petillo et Merciki, 

253/1

Castanias, h, 3 ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Pausanias, 207

Cavaliere Bleue, f, 5 ans, Network GER 

et Ludo Sol, 187/5

Chanteur Du Bourg, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 217/2

Chapeau De Paille, f, 6 ans, Valanour 

IRE et Wear The Fox Hat, 258

Chardasso, h, 4 ans, Shamalgan et 

Weepeeta, 195/2

Charly Demonmirail, h, 5 ans, 

Kapgarde et Kotkira, 220/7

Charme Dore, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Surprise Doree, 211/1

Cheap Monday, f, 4 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 200/3

Choeur Etincelle, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 254

Chorail Debelair, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 201/1

Citizen De Pibois, h, 5 ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 258/3

Cityclair, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Naramoun, 222/3

*Clay GB, h, 6 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 252/5

Cleni Night, f, 6 ans, Night Wish GER et 

Cleni Zelande, 192

Clotilda, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Goldflake, 245

Cok’Eau Spigao, f, 3 ans, Cokoriko et 

Eau Benite, 245

Comedam, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Corabella, 254/1

Confined Queen, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 252

Cool Heart, m, 4 ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 251/5

Cover Point, f, 4 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 247/4

Creme Chantilly, f, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Rose Coeur, 235/5

Cri Crack, h, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Carla Sacha, 207

Curly D’Authie, h, 12 ans, Califet et 

Lady Brune, 228

Dafunk, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Daidahana (GB), 202

Dance Acruss, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Brasil Dance, 248/3

Dark Wood, h, 11 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 230/5

Darkstarhon, h, 5 ans, Dastarhon (IRE) 

et Anse Crawen, 187

Decidement, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Decision, 244/7

Della Beautiful, f, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Della Wish, 193

Delpotro, h, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Tigrine, 182

Demoiselle Bourbon, f, 5 ans, Estejo 

GER et Parice De La Borie, 203

Demon Du Berlais, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 239/3

Denham Black, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et 

Sundaysun, 235

Deriganof, h, 11 ans, Maresca Sorrento 

et Tounet, 185

Diamond Du Berlais, f, 3 ans, Zarak et 

Crystal Du Berlais, 245/3

Diffly River Ann, h, 11 ans, Kapgarde et 

Monia Du Charmil, 226/1

Diva Du Luy, f, 5 ans, Kapgarde et 

Divina GER, 188

Djin’S, h, 3 ans, It’S Gino GER et Lady 

An Co, 244/2

Domino Du Raynal, h, 10 ans, Grey Risk 

et Dirladada, 234/1

Dona Floresse, f, 5 ans, Falco USA et 

Commande Blue, 226/5

Dream Messanger, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Linda’S Charm, 204/3

Dream Rique, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 251/1

Dreammy Bell, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Dreammy, 194/3

Eagle Du Lemo, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 184

Earl Of Shannon, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 253

Early Mist, m, 3 ans, Goliath Du Berlais 

et Korkouee, 207/2

Eclair D’Ainay, h, 10 ans, Network GER 

et Etoile D’Ainay, 221

Eclair De Bellouet, f, 5 ans, 

Magneticjim (IRE) et Sainte De 

Bellouet, 184

Ecoute En Tete, h, 10 ans, Ballingarry 

IRE et Raise, 221/4

Edgar Du Berlais, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 203

El Pedro, h, 5 ans, Pedro The Great USA 

et Qualida, 185/2

Elcond’Or Forlonge, h, 8 ans, Rio De La 

Plata USA et Nera Maria, 242/2

Eliite, h, 4 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 196/6

Emira Du Gouet, f, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 

228

Entourloupe, f, 3 ans, Goliath Du 

Berlais et Cicalina GER, 208/1

Ephatta, f, 5 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 187

Espion De Vindecy, h, 8 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

222

Espoir, h, 10 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 228/2

Espoir De Noel, h, 6 ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 219/3

Etoile Du Pilori, f, 7 ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 228/3

Ever Forget Me, h, 10 ans, Nidor et 

Amandiya, 228/1

Fabuleux Rico, h, 4 ans, Cokoriko et 

Fautina, 217/5

Fabulous Pretender, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Fabalina, 249
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Feu Follet Sivola, h, 9 ans, Martaline GB 

et Une Par Une, 238

Feu Sacre, h, 4 ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 240/6

Fighting Lady, f, 4 ans, Triple Threat et 

Miss Cotil, 183

File Au Poteau, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 201/4

Filup, h, 9 ans, Cokoriko et Qartouche, 

249/1

First Dream, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 229/2

Flanker, h, 7 ans, Kap Rock et Sheraka, 

194/1

Folish Gold, f, 10 ans, Full Of Gold et 

Darling Folish, 226/3

Folly Foot, h, 9 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 194/2

Foret Vierge, f, 6 ans, Kapgarde et La 

Foret, 256/5

*Fortunes Melody GB, f, 7 ans, 

Yorgunnabelucky USA et Fulgora 

GB, 216/4

Forza, h, 9 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 210/7

Fou Du Bresil, h, 9 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 219

Fox Challenger, h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 252

Fraga Has, h, 5 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 227/1

Fragments Of Time, f, 4 ans, Born To 

Sea IRE et Star Mon Amie (IRE), 

206/4

Frascati Lagarde, h, 9 ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 234/2

Free Lord D’Anjou, h, 6 ans, Lord Du 

Sud et Misery Hill, 249/7

*French Exit FR , f, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 199

French Love, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Liberte D’Aimer, 214/3

Fret D’Estruval, h, 9 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 210

Freydis, f, 9 ans, Croco Rouge IRE et 

Marcheferais, 230

Friday Thirteen, h, 6 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 204/4

Froufrou Has, f, 4 ans, Cokoriko et 

Fracafigura Has, 212/3

Fulltime Speed, h, 4 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 251/4

Gage De Reussite, h, 8 ans, Network 

GER et Joly Nelsa, 255/4

Galidam, h, 4 ans, Kapgarde et 

Rainbowline, 202/2

Garalui De Balme, h, 8 ans, Blue Bresil 

et Jonquille De Balme, 192/5

Gard Feel, h, 8 ans, Feel Like Dancing 

GB et Une Dame De Fer, 204/2

Gardien De But, h, 8 ans, Coastal Path 

GB et User Et Abuser, 221/1

Gardons Le Sourire, h, 8 ans, Fame And 

Glory GB et Place Au Soleil, 216/3

Gareth De Larachi, h, 9 ans, Vespone 

IRE et Idole De Vergne, 233/7

Garkapstar, h, 8 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 249/2

*Garrick Harmony GB, h, 6 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 198/1

Garrygal, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 193/1

Gasby Des Planches, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Rosee Des Planches, 

190/2

Gaya De Rouhet, f, 8 ans, Falco USA et 

Ophelia Des Isles, 188

Gazee De Bedon, f, 8 ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 230/1

Gemill, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 251/6

Gemmifer, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 227/3

Gentle Mag, h, 8 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Katerinette, 222/1

Gentleman De Reve, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Allez De Reve, 190/6

*George Of Beaumont IRE, m, 4 ans, 

Order Of St George IRE et Beaumont, 

182

Giacomo, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 235/3

*Giacosa IRE, h, 6 ans, Shantou USA et 

Ma Pretention, 249/4

Gilou Cat, h, 8 ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 238/1

Giuseppe, h, 3 ans, Kap Rock et 

Polimaya, 244/6

Glasgow Du Berlais, h, 6 ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 231/1

Go Fast Du Berlais, h, 5 ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 241/4

Go’N Win, f, 10 ans, No Risk At All et 

Esteraza, 190/7

Google De Loued, h, 8 ans, Sunday 

Break JPN et Ralyciane, 242

Grace D’Oudairies, f, 8 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 238/2

Grand Clermont, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Flo De Clermont, 221/3

Grandgador, h, 8 ans, Kapgarde et 

Newgador, 242/1

Gravity Blue, f, 8 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Kagura, 233/6

Great Coco Feather, h, 5 ans, Manatee 

GB et Great Feather, 223/4

Great Parade, h, 10 ans, Great 

Pretender IRE et Paradana, 243/6

Gris Minois, h, 11 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Kamailya, 234/5

Guenola Conti, f, 8 ans, Saint Des 

Saints et Orne Saosnoise, 242/3

Gumpchop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 227/5

Habile Des Obeaux, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Hamoona Des Obeaux, 

186/3

Hacker Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 244/5

Haddexa Des Obeaux, f, 7 ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 219/1

Hakerman, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 210/5

Halazzi, h, 8 ans, Evasive GB et 

Cortiguera GB, 258

Halco De Sarti, h, 7 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 190

Hamandio, h, 7 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 213/7

Happy Harry, h, 5 ans, Zarak et L’Etoile 

De Moscou (GB), 220/3

Hard Rochoeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Hard Run, 187

Hardi Blue Trois, h, 8 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 232/5

Haresca Du Tabert, f, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Vahinee Du Tabert, 

185/5

Hargnar, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Harvalla, 196

Harmonie Roque, f, 7 ans, Muhtathir 

GB et Pearl De La Roque, 233

Harry Conti, h, 7 ans, Network GER et 

Toscana Conti, 221/2

Hasard De Brion, h, 7 ans, Axxos GER et 

Belladona De Brion, 189/1

Hawax, h, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 228/5

Hayao, h, 6 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 231/6

Hedenn Bihoue, h, 7 ans, No Risk At All 

et Vann Bihouee, 221

Hedwige D’Alene, f, 7 ans, Fuisse et 

Mascotte D’Alene, 188/3

Helina Bella, f, 7 ans, Manduro GER et 

Parade, 227/2

Helios De Fretel, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Napril’De Mai, 258/2

Heloy Delabarriere, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et Aletsch, 216/2

Hemevoici, h, 7 ans, Saint Des Saints et 

Montbresia, 190/1

Henry Brulard, h, 9 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 213/2

Heole Black, h, 7 ans, Network GER et 

Ode Rock, 243/2

Hercule Du Berlais, m, 4 ans, Saint Des 

Saints et King’S Daughter, 195/7

Hermes Sacre, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Fatima Iii, 219/4

Hermine Allen, f, 7 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 190/3

Hibiza De Niel, h, 7 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 243/5

High City, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et City Nebula, 230/3

High Hope, h, 6 ans, Prince Gibraltar et 

High Perfection IRE, 195

High Rocko, h, 8 ans, High Rock (IRE) 

et Dannkoe, 193, 227/4

Hill Of Bamboo, h, 5 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 219/5

Hitador, h, 7 ans, Kandidate GB et Belle 

Emeraude, 210, 236/3

Hokusai Vallis, h, 7 ans, Martaline GB et 

Athena Vallis, 213/6

Hot Shot Thom, h, 7 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 189/6

Houps Has, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Horta, 202

Hourra Des Obeaux, h, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 229/4

Humble Bee, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 227

Hun Ange Vint, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 250/4

Hupeca De Thaix, h, 7 ans, Cokoriko et 

Rebecca De Thaix, 210/1

Hymn For Love, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Olive, 200

I Run, f, 6 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 256

I Run For Mum, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Nymphe De Sivola, 195

I’M Walkin’, h, 7 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 190/5

Ibicoat, h, 6 ans, Feel Like Dancing GB 

et Pepita D’Armor, 195/5

Icare Du Seuil, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 201/2

Iceberg Du Large, h, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 201/5

Ici Avrilly, f, 6 ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 230/2

Idaho De Balme, h, 6 ans, Canyon 

Creek IRE et Oja, 188

Idylle Des Mottes, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 

192/2

Idylle Fleurie, f, 6 ans, My Risk et Tiree 

D’Affaire, 258/5

Iguane Des Ongrais, h, 6 ans, Conillon 

GER et Lola Des Ongrais, 189/2

Il Y A, f, 4 ans, Pastorius GER et Inaya, 

253/5

Ile D’Ouessant, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Cavadee, 236/1

Illico, h, 6 ans, Sholokhov IRE et Onde 

De Choc, 233/4

Illico De Baune, h, 6 ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 236

Illustree, f, 6 ans, Coastal Path GB et 

Programmee, 231/4

Ilot Des Mers, h, 6 ans, Cokoriko et Vue 

Sur Mer, 193/2

Ilumine Precieuse, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

256/4

Impair Et Passe, h, 6 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 219

Imperial Mag, h, 6 ans, Kapgarde et 

Cool La Mag, 198/4

Imposante D’Ainay, f, 6 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 210

In Victis, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 213/3

Ina Sacree, f, 6 ans, Free Port Lux (GB) 

et Sacree, 249/6

Inaya Jones, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 201

Indian De Gascogne, f, 6 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 201/6

Indila Up, f, 6 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Of Heaven Up, 188/4

Indivis, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Quote Part Des Sacart, 189/3

Inedit De Ciergues, h, 6 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 221/6

Instant Precieux, h, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 258

Instar De Reve, h, 6 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 210/2

Intello County, h, 6 ans, Petillo et 

Osmazome, 210/4

Interro Surprise, f, 6 ans, Karaktar IRE 

et Maitresse De Maison, 210/3

Inventif, h, 6 ans, Davidoff GER et Belle 

Attente, 204

Invincible Power, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 238/5

Invite D’Honneur, h, 6 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 225/3
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Iridia, f, 6 ans, Saddex (GB) et Urallia, 

190, 233/2

Irundo, h, 6 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 189/5

Iskia Biboulet, f, 6 ans, Shrek et Oskia 

De Collongues, 232

It’S In The Rain, h, 5 ans, Kapgarde et 

Amarantine, 201/3

Ital Conti, h, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 249/3

Italia Wood, f, 6 ans, Coastal Path GB 

et Du Tac Au Tac, 193/5, 227

Italiaana Le Dun, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Uranus Le Dun, 219

Italian Flight, h, 3 ans, Vol De Nuit GB 

et Aspetta E Spera, 207/5

Ite Missa Est, f, 8 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 231/5

Its Bilbo, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Tolkiyen, 207/4

Ivanohe, h, 6 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 210/6

*Ivo GER, h, 9 ans, Areion GER et 

Ivowen USA, 252/6

Ivolata Mome, f, 6 ans, Cokoriko et 

Volita Mome, 204/1

Ixos Des Blins, h, 6 ans, Axxos GER et 

Filly Of Win, 193

Jabout De Ciergues, f, 5 ans, Cokoriko 

et Think About, 246/6

Jachar, h, 5 ans, Cokoriko et Creatina, 

199/3

Jackpot De Loued, h, 5 ans, Agent 

Secret IRE et Bichaga De Loued, 

209/6

Jacou De Balme, h, 5 ans, Vic Toto et La 

Liberta, 229

Jade De La Brunie, f, 5 ans, Nicaron 

GER et Ciaobela De La Brunie, 232/6

Jaffa De Lagarde, f, 5 ans, Night Wish 

GER et Foudre Du Pecos, 223/3

Jagoar Pembo, m, 5 ans, Legolas JPN et 

Miss Des Aigles, 187, 241/6

Jaguar Des Obeaux, f, 5 ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 257

Jalda Des Obeaux, f, 5 ans, Alianthus 

GER et Varda Des Obeaux, 197

Jalousie D’Ainay, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 229

Jamaicka, f, 5 ans, Gentlewave (IRE) et 

Bloane, 203

Jamailya, f, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 232/2

Jamming Quick, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Quick Siren Mae, 256/7

Jango D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 219

Japon, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Avacapa, 198/7

Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 

Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 

Dorat, 209

Jarco Des Liteaux, h, 5 ans, Nidor et 

Boucouria, 193/3

Jardin Secret, h, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 226/2

Jargauder, h, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 227

Jarite Fleury, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 184

Jaroussky, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Zanetta, 232/1

Jau Ker Sapi, h, 5 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 184/5

Java De L’Iton, f, 5 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Vamp De L’Iton, 

225/1

Javelot, h, 5 ans, Cokoriko et Activite, 

246/3

Jazz D’Ainay, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Ball In Wood, 203/5

Jazz De Candale, h, 8 ans, Balko et 

Octane De Pimbo, 234/4

Jazz De Kerser, h, 5 ans, Greengroom et 

Nouba De Kerser, 187

Jazzman Fleury, h, 5 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 185

Jdijidenuo, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Serbian Lass, 203

Jeddie Conti, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Starmoss, 225/2

Jedusor, h, 5 ans, Cokoriko et Quelle 

Mome, 194

Jena Sport, f, 5 ans, Sidestep AUS et So 

Lovely Sport, 256

Jenol Du Quartier, h, 5 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 246

Jericoacoara, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Autre Mer, 197/5

Jetjoy, f, 5 ans, Estejo GER et Thalie Du 

Maquis, 223/5

Jetline, h, 5 ans, Kapgarde et Odyssee 

Du Cellier, 184

Jeu St Paris, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Parimans, 250/5

Jeudeloie, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Juntina, 206

Jeune Homme, h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Une Ile, 222/4

Jewel De Kerza, f, 5 ans, Legolas JPN et 

Thea, 256/3

Jewel Star, h, 5 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 236/2

Jeywell, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Saratoga, 257/5

Jim Du Chenet, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 199/4

Jino De Champdoux, h, 5 ans, It’S Gino 

GER et Pamella, 192/4

Jirais Au Balle, h, 5 ans, Full Of Gold et 

Balzane, 246/4

Jobourg, h, 5 ans, Racinger et Blue 

Maker, 203

Jocko Du Lin, h, 5 ans, Ivanhowe GER et 

Uxia Du Lin, 184/3

Joker D’Airy, h, 5 ans, Balko et Quaska 

D’Airy, 255/6

Joker De Loued, h, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Cyriane De Loued, 246/5

Jolicoeur, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 213/4

Jolie Nonne, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Noisillette, 223/1

Jolie Perle, f, 5 ans, Cokoriko et Perle 

Sainte, 197/3

Joliedexe, f, 5 ans, Saddex (GB) et 

Olympe D’Or, 218/6

Joliland, h, 5 ans, Karaktar IRE et Belle 

Ile, 209/3

Jolivent, h, 5 ans, Balko et Theme Song, 

197/4

Jolly Mag, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Anto Mag, 246/2

Joly De Ciergues, f, 5 ans, Blek et 

Fragante Royale, 197, 243/4

Jondine De Maulde, f, 5 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Ondine De Brejoux, 

223

Jordans, h, 5 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 199/5

Joshua Moon, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Mosogna Moon GB, 213/5, 243

Josie D ‘Ajonc, f, 5 ans, Ivanhowe GER 

et Fleur D’Ajonc, 213

Jour De Fete, f, 5 ans, Cokoriko et 

Chasse Gardee, 257/6

Jour Sans Garde, h, 5 ans, Pomellato 

GER et Lips Motion GER, 236/4

Joxana, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 184/2

Joyeuse Allen, f, 5 ans, Fly With Me et 

Quismaelle, 220/5

Joyeux Coco, h, 5 ans, Cokoriko et 

Chakina, 246/1

Joyfull, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 246/7

Juderose, h, 4 ans, Willywell et 

Melirose, 253

Judy Du Seuil, f, 5 ans, Manatee GB et 

Rixia Du Seuil, 223/2

Jujubelle, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Unibelle, 192/1

July Flower, f, 5 ans, Pastorius GER et 

Aurelle D’Arthel, 198/2

Jumba, f, 5 ans, Kap Rock et Reflexion, 

220

Jump And Fly, h, 5 ans, Racinger et 

Villanaise, 219/6

Jumper Baie, h, 5 ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 199, 246

Jumper De Ciergues, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 199

Jumper Dete, h, 5 ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 220

Jumping Charlie, f, 5 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 220/1

Jupe Ecossaise, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Onde De Choc, 218

Just A Princess, f, 5 ans, Ivanhowe GER 

et Belle Princesse, 194/4

Just Comessa, f, 5 ans, Balko et 

Comeca, 209/7

Just Ennemi, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Aubane, 214/6

Just In Time Blue, h, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 220/2

Juste Raise, f, 5 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 220/6

Juste Royale Jeyl, h, 5 ans, Secret 

Singer et Royale Magic, 188/5

Kaadam, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 217/3

Kabbale, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Rien De Plus, 209

Kabbale D’Arthel, f, 4 ans, Cokoriko et 

Bellone D’Arthel, 224

Kabyle, h, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Djurjura, 254

Kacha, f, 4 ans, Karaktar IRE et Du Coin 

De L’Oeil, 209/2

Kacou, h, 4 ans, Voiladenuo et Mirakel, 

211/7

Kadija, f, 4 ans, Montmartre et Dear 

Miss, 218/4

Kador Allen, h, 4 ans, Tunis POL et 

Celeste D’Allen, 215

Kador De Rochaude, m, 4 ans, Nidor et 

Naylia, 224/1

Kaiser De Sivola, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 251/2

Kako, m, 4 ans, Gemix et Oh Divine, 

209/4

Kakophonie, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Symphonie D’Anjou, 183/4

Kaleidoscope, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Reflexion, 248

Kalendaria, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 235

Kaleotic, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Facoleria, 237/5

Kalika Des Flos, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Edera, 183

Kalilas Baie, f, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Lilas De Juilley, 186/5

Kaline Des Boullat, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Reine De Mai, 247/6

Kalineka Baie, f, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Ludmika, 248/7

Kalinqa, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Athania IRE, 195/3

Kamaro D’Huez, h, 4 ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 215/2

Kamelia De Corton, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Pour Le Meilleur, 239/6

Kandy De Montot, f, 4 ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 186/4

Kanelle Collonges, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Quadrette Collonges, 

237/3

Kap Lord, h, 5 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 197/6

Kaporal De Laigne, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Silver Gem IRE, 202/3

Kappa D’Estruval, h, 4 ans, Tunis POL 

et Tonelle D’Estruval, 202/1

Kaprika De Baune, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Azur De Baune, 224/3

Kapriss Collonges, h, 4 ans, Fly With 

Me et Miss Collonges, 224

Kapsa, f, 4 ans, Kapgarde et Solarize, 

196

Kapteen, h, 9 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 198/3

Karabi De Fregande, f, 4 ans, Estejo 

GER et Camille De Guye, 224/5

Karakash, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Nashkille, 215

Karam Le Rouge, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Allez Les Rouges, 215/1

Karioca, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Gryonne, 205

Karmix, f, 4 ans, Gemix et Pleine Lune, 

247/3

Karre D’As, f, 4 ans, Balko et Bonne 

Passe, 217/1

Karukerra, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Tamise, 209/1

Kashback Wood, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Ruth, 237/1

Kashdam, h, 5 ans, Kapgarde et 

Fiestine, 255/3

Kassiopee Brenus, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Etoile Moriniere, 205
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Kate Countess, f, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Osmazome, 218

Kate Madrik, f, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Caline Des Bordes, 239

Kathleen, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Vallee D’Amour, 183/1

Katiba D’Estruval, f, 4 ans, Balko et 

Dame D’Estruval, 183/2

Katovice, f, 4 ans, Cokoriko et Boheme, 

218

Katune, f, 4 ans, Ectot (GB) et 

Kapfortuna, 248/5

Kawaboomga, h, 4 ans, Tunis POL et 

Boisserie, 215/3

Kazar Forez, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Dynamite Forez, 215/6

Keep Star, h, 4 ans, Balko et Taguy 

Star, 215

Keep The Faith, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Sacarine, 248

Kelannee, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Quoi D’Autre, 183/5

Kelloise, f, 4 ans, Tunis POL et 

Trevoloise, 237

Keltemps, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Trotot, 215

Kelvic Allen, f, 4 ans, Balko et Sunny 

Vic, 224/2

Kenavo Baie, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 200/2

Kendalc’H Kerbarh, h, 12 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 226

Kenmyra, f, 4 ans, Kendargent et 

Stormyra, 248

Kentucky Wood, h, 4 ans, Balko et 

Carrieriste, 217/4

Ker Chalon, h, 5 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 226

Kesius Du Granit, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 254/4

Khal Tyron, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Kalimnos, 254/3

Khight Rock Bey, h, 10 ans, High Rock 

(IRE) et Cahuete, 230/4

Ki Soit Marvel, h, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 186/2

Kibo Passion, h, 5 ans, Kikujirou GB et 

Seven Brides, 227

Kidnappeur, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Toque Rouge, 215/5

Kikamora, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Doriane, 218/5

Kilbeggan, m, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Georgieland, 215/4

Kilgame, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Royale 

Kilauea, 214/2

Kinder Des Ongrais, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Tiny Des Ongrais, 

205/2

Kinder Du Gouet, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Dolly Du Gouet, 254/6

King Conti, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Toscana Conti, 214/1

King Denuo, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Saison Des Pluies, 202

King Du Maffray, h, 4 ans, Magician IRE 

et Sleeping Frisk, 202/4

King George Sivola, h, 4 ans, Lord Du 

Sud et Loachapoka GER, 206, 247/7

King Raffles, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Une Artiste, 237/4

Kingflow, h, 5 ans, The Anvil IRE et 

Lady Flow, 203/1

Kinndar, h, 4 ans, Konig Turf GER et 

Kindara (IRE), 186

Kirielle Du Mesnil, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Gin Gin, 212/6

Kirikou Des Mers, h, 4 ans, Nom De 

D’La et Vue Sur Mer, 215/7

Kiroz, m, 8 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 236/5

Kirsch Pepper, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Parand GER, 239/2

Kiss Kiss, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 218/2

Kiss Langy, f, 4 ans, Tunis POL et 

Upsonne, 212/4

Kitagyne, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Oxyna, 214

Kitoko, f, 4 ans, Manatee GB et Beldi, 

200/1

Kiwi De Ciergues, h, 4 ans, Blek et 

Magicielle, 200

Klam Chowder, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Nouvelle Vague, 218/1

Kloe De Laprelle, f, 4 ans, Chanducoq 

et Star De Laprelle, 191

Kobattle Du Bearn, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 196

*Kochenka IRE, f, 4 ans, Walk In The 

Park IRE et Dotchenka, 212/1

Kolokico, h, 4 ans, Cokoriko et 

Courtisane, 214/4

Konfiner, h, 4 ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 191/1

Kool Des Ongrais, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Tessa Des Ongrais, 202/5

Koriste, f, 4 ans, Cokoriko et Une Voix 

Royale, 217

Kosmos Allen, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Violeta Song, 215

Kouca De Thaix, f, 4 ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 218/3

Kowloon Park, h, 4 ans, Secret Singer 

et Aquia, 239/1

Krac A Seville, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Escale A Seville, 191/2, 224/4

Kregiel, h, 4 ans, Cokoriko et Tinapalo, 

237/2

Kristal Player, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 209/5

Kroupade, f, 4 ans, Tunis POL et 

Parabad, 253/4

La Belle Gabrielle, f, 4 ans, Beaumec 

De Houelle et Place Du Tertre, 248

La Garconne, f, 4 ans, Agent Secret IRE 

et Sainte Bretonne, 183

La Karita Spigao, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et La Pepita, 245

La Louisiane, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sugarlegs IRE, 208

La Tornade, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Sekara, 183

Lagertha Lodbrok, f, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Tulle IRE, 245/5

Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Benghasi, 251

Le Champ Du Cygne, h, 3 ans, Saint 

Des Saints et Chasse Gardee, 207

Le France, h, 9 ans, Vertigineux et 

France Du Pecos, 234/3

Le Roi David, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 199

Le Sonneur, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Sonate, 254

Lenel, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 251/3

Les Flots Bleus, f, 3 ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 208

Levoilatiep, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Vlatiepy, 244

Libeccio, h, 5 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 198/5

Libertee Royale, f, 3 ans, George 

Vancouver USA et Zamora GER, 245

Light Of Heart, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Bright Again, 182/5

Lillou, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 205/1

Link And Ball, h, 8 ans, Rail Link GB et 

Volley Ball, 226

Lisbonne Jelois, f, 7 ans, High Rock 

(IRE) et Opale Jelois, 249

Little King, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 229/1

Little Winner, f, 7 ans, Alex The Winner 

USA et Little Royale, 242/4

Liverpool Park, h, 4 ans, Buck’S Boum 

et Lavalloise, 239/5

Lizzano, h, 8 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

232/4

Lochiscabulle, h, 5 ans, Scalo GB et 

Chichibul, 203/3

Lorca Malpic, f, 8 ans, Last Train GB et 

Ashtar, 234

Lord Du Nord, h, 7 ans, Lord Du Sud et 

Chiva De Baune, 258/4

Losange, h, 6 ans, Kendargent et 

Stormyra, 192

Lou Fast, h, 5 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 199/6

Loyale St Georges, f, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Royale Malinelle, 245

Lucky Dream, h, 7 ans, Saint Des Saints 

et Orabelle, 185/3

Lyon Clermont, h, 10 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 231/3

Madame De Lamballe, f, 5 ans, 

Kapgarde et Margaux And Co, 257

Madrilene, h, 4 ans, Vadamos et Cadix, 

186/1

Magic Flight, h, 4 ans, Kapgarde et 

Larabelle, 196/7

*Malinaland IRE, f, 4 ans, Malinas GER 

et Quapriland, 183

Mamisuz De Houelle, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Raya Hope IRE, 208/2

Mamix’S Passion, h, 5 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 199/2

Manhattan Sur Mer, h, 4 ans, Beaumec 

De Houelle et Diamond Of Diana, 

182/4

Mapartee, f, 4 ans, Manatee GB et 

Katparkat, 254

Mare Sol, f, 5 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 243/7

Marie Coastala, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Marie D’Altissima, 255/5

Massatree, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 241/2

Matnight, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 250/3

Maverick Lady, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Cykapri, 248/2

Mazarin Du Berlais, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 196/4

Melle April, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 

Tinoroyale GB, 256/1

Melody Nelson, f, 3 ans, Sageburg 

(IRE) et Melodie D’Auteur, 245/2

Meme Pas Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 

Mobilight, 247/2

Memories, h, 4 ans, Desinvolte et Hotel 

California, 254/2

Mercinette, f, 6 ans, Crillon et Merci 

Pierji, 257

Messy, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Merlin Woods, 244

Milord Du Lemo, h, 5 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 220

Minotor Des Mottes, h, 4 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 186, 

251

Miss Garennes, f, 5 ans, Papal Bull GB 

et Tutti Fruti Feradie, 232/7

Mister Secret, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Miss Mony, 182/1

Mojo, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 187

*Molly Weasley IRE, f, 4 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 247

Mon Champion, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Promets Moi, 214/5

*Mon Emperor IRE, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

253/6

Mon Getaway, h, 4 ans, Getaway GER 

et Bonbonniere GB, 202

Monsieur Oliver, h, 13 ans, Palace 

Episode USA et Samarkand USA, 258

Montchauvet, h, 3 ans, Dabirsim et 

Copernica IRE, 244

*Moon Dawn GB, f, 5 ans, Pether’S 

Moon IRE et Dasina GER, 203/2

Morticia, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Bip Bip Tercah, 225/5

Moty Marc, h, 3 ans, Motivator GB et 

Kada Rique, 207/6

Mr Mistoffelees, h, 3 ans, Seabhac 

USA et Calima Mon Amour, 207

Muhtalad, h, 7 ans, Muhtathir GB et 

Lady Chloe, 188/1

Murcia, f, 3 ans, Doctor Dino et Belle Et 

Chic, 208/3

My Tune, f, 4 ans, Tunis POL et My 

Destination, 183

*My Way GER, h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Majorata GER, 249/5

Narval, h, 4 ans, Mekhtaal (GB) et 

Nigwah, 206/2

Nemo Lises, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Anne Of Brittany, 235/1

Neptune Du Luy, f, 4 ans, Balko et 

Divina GER, 239/4

*Ninth Loch IRE, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sun Moon 

And Stars IRE, 220/4

Nosferatu, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Nuit De France, 247/1

Noubaka, f, 3 ans, Buck’S Boum et 

Nouka Bazooka, 208/5
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Novadedla, f, 5 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 223

Nuit Debout, h, 8 ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 193/4

Nuits Premier Cru, h, 12 ans, Buck’S 

Boum et Fee Magic, 190/4

Numerus Borget, h, 6 ans, Nicaron GER 

et Feuille De Route, 255/7

Nupsala Nolimit, f, 4 ans, Balko et 

Nucella, 196, 254/5

*Nyiri GB, h, 5 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 216/5

Olympic Flame, h, 9 ans, Motivator GB 

et Elusive Flame GB, 238/4

One Story, f, 7 ans, Spirit One et Cover 

Story, 257/2

Orlando De Bonas, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Rosalind, 239/7

Osaxalina, f, 5 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 219

Padam, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 242

Papillon Cyan, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 200/6

Parabellum D’Oroux, h, 3 ans, Night 

Wish GER et Villa Marceau, 244/3

Pau Clermont, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 202

Pavlova Du Berlais, f, 4 ans, Nathaniel 

IRE et Crystal Du Berlais, 212

Pearl Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 196/5

Pendulum Valley, m, 5 ans, Attendu et 

Galilee, 203/4

Perfect Trio, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Lady Linda, 182

*Petite Amadee GB, f, 5 ans, Pether’S 

Moon IRE et Night Thunder, 257

Pickle Mix, f, 5 ans, Scissor Kick AUS et 

Terramix (IRE), 184

*Pinaclouddown IRE, h, 8 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

219/7

Plectrophane Bleu, f, 5 ans, 

Martinborough JPN et Zanzi Lady, 

256/6

Pourpre, f, 4 ans, No Risk At All et 

Perpette, 183

Prince De La Barre, h, 12 ans, Iron 

Mask USA et Haute Et Claire, 250/2

Princess Lea, f, 7 ans, Gemix et 

Borussia, 213, 257/7

Princess Polly, f, 7 ans, Top Trip (GB) et 

Queen Poline, 241/3

Promicea, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Peace City, 248/6

Quelle Plume, f, 4 ans, Khalkevi IRE et 

Belle Prune, 186

Quenza Du Berlais, f, 3 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 208/6

Quesako, h, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Qualivie, 195

Quinze De La Rose (IRE), h, 12 ans, 

Turtle Bowl (IRE) et Bal De La Rose 

(IRE), 250

Raffles Nobu, h, 4 ans, Authorized IRE 

et Utopie Des Bordes, 211

Rag’N’Bone, h, 3 ans, Triple Threat et 

Ragtime, 244

Rainbow Love, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Toupille, 248

Ras Kassar, h, 5 ans, Rajsaman et Air 

Theatre, 199

Reddington, h, 9 ans, Fairplay Du 

Pecos et Omega De Foissac, 232/3

Reve D’Etoiles, f, 4 ans, Herald The 

Dawn IRE et Aktia IRE, 248

Reve De Fee, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Malaga, 227

Rimpoche, h, 9 ans, No Risk At All et 

Spring Baby, 221/5

Risk Bello, h, 3 ans, No Risk At All et 

Qualibella, 207

Riskman, h, 8 ans, No Risk At All et 

Samansonnienne, 233/3

*Rocket Science GER, f, 3 ans, Outstrip 

GB et Ready Girl (IRE), 245

Rosa Trezy, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Chantilly Creme USA, 208/7

Rosemellic, f, 5 ans, Legolas JPN et Kan 

Ah Loar, 197/7

Royal King, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Anaqueen, 214/7

Royal Turf, h, 5 ans, Konig Turf GER et 

Tuseurat, 184

Royale Milady Has, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 257/1

Rue Barbizon, f, 4 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 211/4

Rule Of Thumb, h, 4 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 211/6

Safille De Houelle, f, 4 ans, Beaumec 

De Houelle et Raya Hope IRE, 240/2

Saint Crush, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 200, 251

Saint Godefroy, h, 9 ans, Doctor Dino 

et Astrid Weus, 233/1

Saint Patis, h, 7 ans, Balko et La Loute, 

189/4

Saint Sire, h, 6 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 231/2

Saint Tunis, h, 4 ans, Tunis POL et 

Saintenitouche, 206/5

Sainteloi D’Oroux, h, 5 ans, Jeu St Eloi 

et Benghasi, 197/2

Sambrillon, f, 8 ans, Crillon et Odessa 

De La Roque, 257/3

*Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 

193

Saura, f, 7 ans, Spirit One et Easter 

Bunny, 243

Scampalo, h, 5 ans, Magadino et 

Sematha, 229/5

*Scary Askari GB, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Princesse Pauline, 182

Secret Davis, h, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Star Davis, 187/1

Secret De Maine, h, 4 ans, Secret 

Singer et Diana La Belle, 195

*Secret Prophet IRE, h, 7 ans, Lucky 

Speed IRE et Grangeclare Rhythm 

IRE, 222/2

Shaenjet, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Wadjet (IRE), 195/1

Shakiron Du Lys, h, 5 ans, Nicaron GER 

et Shalimar Du Lys, 249

Sharing, h, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Ridin’Easy, 244

Showly, h, 6 ans, Spider Flight et Lady 

Bulle, 221

Simba De Teillee, h, 13 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 258

Sirima, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 200/5

Slinky Malinki, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 206/3

Solar Symbol, h, 3 ans, Triple Threat et 

Solar Wind, 207/7

Solomon Seal, h, 4 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 196, 247

Sony Bill, h, 3 ans, Battle Of Marengo 

IRE et Eau Tenebreuse, 244/1

Speakeasy, h, 6 ans, Manatee GB et La 

Dragonera, 236

Speed Ball, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Big Hat (GB), 187

Spes Militurf, h, 7 ans, Konig Turf GER 

et Milita Has, 255/1

*Spirit Of The Moon GB, h, 6 ans, Sea 

The Moon GER et Casablanca IRE, 

198

St Briac, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bruyante USA, 244/4

Starshooter, h, 5 ans, Therus et Rea 

Silvia IRE, 232

State Of Mind, h, 4 ans, Churchill IRE et 

Spotless Mind (IRE), 240/3

Storm Of Success, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Holystorm, 213

Styrka, f, 5 ans, Lord Du Sud et Yagana, 

184/4

Sultan Pierji, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Sultane Des Bordes, 211/3

Sunburn Forlonge, h, 3 ans, Chemical 

Charge (IRE) et Baba San Siro, 244

Sunny Swing, h, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 253/3

Super Bend, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Super Nana, 207

Super Quartz, h, 5 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 216/6

Superla, f, 7 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 192/3, 241/5

Swedish Boy, h, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Swedish, 191/3

Tafedney, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 240/4

Tempolka, f, 5 ans, Balko et Tempoline, 

236

Terracota, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Pafadas, 183/3

Terrifying, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Terrific, 256

The Workaholic, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Work Of Art, 207/3

Tiger Blood, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Dark Fudge IRE, 247/5

Timeo Danaos, h, 5 ans, Hannouma 

(IRE) et Gloria Tua, 231/7

Toto Demonmirail, h, 5 ans, Martaline 

GB et Best Exit, 195/4

Transatlantic, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 

et Aquamerica USA, 252/2

Trastevere, f, 4 ans, Motivator GB et 

Muhta D’Anjou, 183

Travel De Belair, h, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Tragi Comedie, 228

Tresor De Chiron, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Perle Deux Mille, 258

Trinita, f, 5 ans, Petillo et Volville, 256

Trouvaile Debelair, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 235/4

True Tiger, h, 7 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Rosarium GER, 198/6

Tutti Bella, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 197/1

*Twist Of Art IRE, h, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Tottie GB, 240/1

Ty Zums, h, 8 ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 189

Uncheckable (GB), h, 5 ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 255/2

Vale Of Tof, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Acroleine, 225/4

Valse Du Nord, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Ballerine Dauteuil, 235/2

Via Dolorosa, h, 12 ans, Konig Shuffle 

GER et Millie Hurley, 252/3

Vient Tout Seul, h, 5 ans, Noroit GER et 

Une Majeste, 203

Virgin Avenger, h, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Holy Virgin, 214

Virgule De Teillee, f, 6 ans, No Risk At 

All et Sissi De Teille, 188/2

Vismie, f, 3 ans, Doctor Dino et Treize 

Treize, 245/1

Vrheliga, f, 5 ans, Doctor Dino et Eliga, 

187/3

What’S Up Doc, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Liffey, 244

Whiplash Du Mathan, h, 5 ans, 

Kapgarde et Groove Du Mathan, 201

Why, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 

Albacete, 185/1

Willy De Houelle, m, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Belle Attitude, 207/1

Wingsuiter, h, 5 ans, Walzertakt GER et 

Kathy La Belle, 187/4

Winstonpresident, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Karmine GER, 211/5

Worth A Team, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 211/2

Wynoma, f, 4 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 200/4

Xat, h, 4 ans, Elm Park GB et Double Et 

Pas (IRE), 182

Yutu, h, 4 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 217/6

Zanhowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 251/7

Zarakhan, h, 5 ans, Zarak et Reem, 

216/1

Zarflight, h, 4 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 206/1

Zen Light, h, 9 ans, Saint Des Saints et 

Dalhia Light, 252

Zephyr De Beaumont, m, 4 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 196/1

Zeus Des Bois, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Della Des Bois, 193

Zilrak, h, 4 ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 254/7

Zinoa, f, 6 ans, Nicaron GER et Sindara, 

219/2

Ziskakan, f, 3 ans, Goliath Du Berlais et 

Planete Rose, 245/4


	samedi 2 mars 2024
	Argentan
	Lignières

	dimanche 3 mars 2024
	Angoulême
	Auteuil
	Saint-Brieuc

	mardi 5 mars 2024
	Compiègne

	samedi 9 mars 2024
	Auteuil
	Paray-le-Monial

	dimanche 10 mars 2024
	Durtal
	Nancy-Brabois
	Pau
	Saint-Brieuc

	lundi 11 mars 2024
	Toulouse

	mardi 12 mars 2024
	Fontainebleau Galop

	mercredi 13 mars 2024
	Compiègne

	dimanche 17 mars 2024
	Loudéac


